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Résumé 

Notre étude aborde les représentations autochtones des transgressions liées à l’environnement et 

celles de la justice environnementale au Canada à travers l’analyse de documentaires réalisés par 

des Autochtones et produits par Wapikoni mobile. Grâce à l’utilisation d’une méthodologie 

qualitative, nous visons à mettre les points de vue autochtones au premier plan de notre étude et 

ainsi présenter les expériences de transgressions et d’injustices environnementales telles qu’elles 

sont vécues et représentées par les réalisateurs et par les intervenants qui sont intégrés dans les 

documentaires. L’étude des documentaires nous donne aussi un accès privilégié aux 

représentations de la nature et du territoire, ainsi qu’aux rapports avec les Allochtones et l’État 

canadien. 

Les résultats de notre analyse des documentaires viennent souligner la place fondamentale de la 

nature et du territoire dans les représentations autochtones, et exposent la gravité extrême des 

atteintes à l’environnement pour ces communautés. Les documentaires indiquent que les injustices 

et les transgressions environnementales ont des conséquences incommensurables pour les peuples 

autochtones. Notre analyse révèle aussi la place de l’État canadien, la structure coloniale et les 

valeurs capitalistes dans ces actes. Ces éléments sont mis en lumière à travers les représentations 

autochtones d’une responsabilité accrue des acteurs gouvernementaux et organisationnels 

accompagnée de rapports antagonistes avec les Allochtones, qui engendrent plusieurs réactions 

autochtones aux injustices et aux transgressions. Finalement, notre analyse dégage des 

documentaires un lot de revendications essentielles afin de parvenir à une justice environnementale 

autochtone.  

Mots-clés : justice environnementale, Autochtones, transgressions environnementales, injustices, 

criminologie verte, environnement, colonialisme 
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Abstract 

Our study addresses Indigenous representations of environmental transgressions and 

environmental justice in Canada through the analysis of Indigenous documentary short-films 

produced by Wapikoni Mobile. Through the use of qualitative methodology, we aim to bring 

Indigenous perspectives to the forefront of our study and thus present the experiences of 

environmental transgressions and injustices as represented by the documentary filmmakers, as well 

as their participants. The study of documentaries also gives us privileged access to representations 

of nature and land, as well as to relations with non-Natives and the Canadian state. 

The results of our analysis highlight the fundamental place of nature and land in Indigenous 

representations present in the short-films, and expose the extreme severity of environmental 

damage to these Indigenous communities. The documentaries indicate that environmental 

injustices and transgressions have immeasurable consequences for Indigenous peoples. Our 

analysis also reveals the place of the Canadian state, the colonial structure and capitalist values in 

these acts. These elements are highlighted through Indigenous representations of increased 

responsibility by state and corporate actors accompanied by antagonistic relationships with Non-

Indigenous people, which generate multiple Indigenous reactions to injustices and transgressions. 

Finally, our analysis identifies from these documentaries a set of claims essential to achieving 

Indigenous environmental justice. 

Keywords: environmental justice, Indigenous peoples, environmental transgressions, injustices, 

green criminology, environment, colonialism 
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Introduction 
 

Il est difficile de nier la grande importance accordée à l’environnement dans les sociétés actuelles. 

Plus précisément, les dommages et les crimes qui entraînent la destruction de l’environnement, 

ainsi que sa protection contre ceux-ci, se trouvent à être parmi les enjeux les plus significatifs de 

notre époque. Pourtant, la majorité de ces activités destructrices sont légales (South et Brisman, 

2020; Lynch, 2020; Manirabona et Koutouki, 2016; Walters, 2010, White et Heckenberg, 2014) et 

sont souvent présentées sous un angle économique avantageux (Coates, 2019; Preston, 2013). Les 

transgressions et les injustices environnementales sont inextricablement liées à la structure 

coloniale et à la logique capitaliste qui sous-tendent le Canada, des systèmes qui reposent sur 

l’appropriation des terres et l’exploitation de la nature à des fins de développement économique 

(Comack, 2018; Fournis et Fortin, 2015).  

À ces constats s’ajoute le fait que les dommages environnementaux sont distribués inégalement en 

suivant les tendances d’oppression indissociables du colonialisme, une structure profondément 

injuste (Cornell, 2018; Murdock, 2020). Au Canada, comme à l’international, les peuples 

autochtones sont énormément affectés par les injustices et les transgressions environnementales 

(Haluza-DeLay, 2007; Haluza-DeLay et al., 2009; Lynch et Stretesky, 2003; Mascarenhas, 2007; 

Mohai et al., 2009; Temper, 2019). En effet, il est possible de recenser de nombreuses atteintes à 

l’environnement qui touchent profondément les peuples autochtones au Canada, qu’elles soient 

liées aux industries extractives, à l’hydroélectricité ou aux changements climatiques.  

Qui plus est, les enjeux environnementaux pour les peuples autochtones ne peuvent être séparés 

des conceptions de la justice et de la nature qui leur sont propres. Notamment, les Autochtones ont 

une relation unique avec leur territoire ainsi que des traditions juridiques qui datent de temps 

immémoriaux (Basile, 2017; Goeman, 2015; Jarratt-Snider et Nielsen, 2020; Kapashesit, et 

Klippenstein, 1990; Martin et Girard, 2009; Monchalin, 2016). Ces conceptions impliquent que les 

atteintes au territoire sont profondément liées à la justice environnementale autochtone (Haluza-

DeLay et al., 2009; Jarratt-Snider et Nielsen, 2020). En ce sens, il importe grandement de 

comprendre les implications des injustices et des transgressions environnementales à partir des 

visions du monde des peuples autochtones.  
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En adoptant une perspective de criminologie verte, les atteintes à l’environnement sont 

conceptualisées en tant que transgressions environnementales, étudiées à partir des dommages 

qu’elles engendrent plutôt qu’à partir de l’aspect juridique des actes (Lynch et Stretesky, 2003). En 

parallèle, la justice environnementale autochtone guide notre étude, arborant la spécificité des 

atteintes à l’environnement pour les peuples autochtones, la nécessité de centrer leurs visions du 

monde et le détachement obligatoire des théories occidentales de justice environnementale (Jarratt-

Snider et Nielsen, 2020; McGregor et al., 2020; McGregor, 2018; Temper, 2019). 

Notre étude vise à explorer les représentations autochtones des transgressions et de la justice 

environnementale à travers les documentaires produits par Wapikoni mobile, un studio ambulant 

qui permet à de jeunes autochtones de s’exprimer à travers la musique et le cinéma 

(https://evenementswapikoni.ca/). Pour ce faire, nous présentons d’abord un chapitre de recension, 

divisé en quatre sections. Les deux premières sections situent l’état de la littérature sur la 

criminologie verte et la justice environnementale. Les deux suivantes se centrent sur les 

perspectives autochtones, leurs conceptions de la justice et de la nature, ainsi que sur les atteintes 

à l’environnement et les revendications autochtones qui en découlent. Le deuxième chapitre 

présente la méthodologie employée dans notre étude, notamment la justification du choix 

méthodologique, la sélection des données ainsi que le processus d’analyse. Nous présentons ensuite 

trois chapitres portant sur les résultats de notre analyse. Finalement, notre dernier chapitre nous 

permet de discuter des résultats obtenus et de conclure à l’aide de commentaires généraux sur notre 

étude. 

https://evenementswapikoni.ca/


 

 

CHAPITRE 1 : RECENSION DES ÉCRITS 
 

1.1 La criminologie verte 
 

1.1.1 Émergence de la criminologie verte 
 

Les crimes et les dommages environnementaux s’observent globalement et fréquemment dans les 

sociétés actuelles (South et Brisman, 2020). En criminologie, un appel concernant la nécessité de 

prendre au sérieux les dommages environnementaux donne lieu à l’émergence d’une nouvelle 

perspective de criminologie verte (White et Heckenberg, 2014; South, 1998). En ce sens, « the 

study of environmental crime is not new, although green criminology as a distinctive perspective 

within criminology is » (White et Heckenberg, 2014, p.23). La criminologie verte est une des 

branches criminologiques les plus récentes à avoir été développée, l’émergence du terme de green 

criminology étant attribué à Lynch en 1990. À cet égard, certains auteurs définissent son article 

pionnier comme un manifeste de la discipline (South et White, 2016; Lynch et Stretesky, 2003; 

White, 2008; Goyes et South, 2017). La criminologie verte réfère principalement à: 

The study of environmental crimes and harms affecting human and non‐human life, 

ecosystems and the biosphere. More specifically, green criminology explores and analyzes: 

the causes, consequences and prevalence of environmental crime and harm, the responses 

to and prevention of environmental crime and harm by the legal system (civil, criminal, 

regulatory) and by nongovernmental entities and social movements, as well as the meaning 

and mediated representations of environmental crime and harm. (Brisman et South, 2019, 

p.1)  

Malgré cette importance apparente, la criminologie verte demeure largement en marge de la 

criminologie traditionnelle, occupant encore une place négligeable au sein du domaine même plus 

de 30 ans après ses premiers écrits (Lynch et Stretesky, 2014). Dans son histoire, la criminologie 

s’est centrée quasi exclusivement sur les crimes conventionnels (Lynch et Stretesky, 2014; Lynch 

et al., 2017). Cette centration sur un type particulier de crimes a mené à un délaissement d’autres 

types de dommages et de crimes, notamment ceux liés à l’environnement, et par le fait même le 

sous-développement de connaissances propres aux causes et aux conséquences de tels crimes 

(Lynch, 2020; Lynch et Stretesky, 2014; Lynch et al., 2017). À cet égard, Lynch (2020) affirme 

que la criminologie verte doit se détacher des conceptions orthodoxes de la criminologie 
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traditionnelle, trop étroites pour rendre compte de la complexité de ce champ d’études. La 

criminologie verte est donc considérée depuis ses débuts comme une opportunité de travail 

interdisciplinaire, permettant une collaboration tout autant avec les sciences sociales que les 

sciences de la nature (South, 1998). Effectivement, les études environnementales, la sociologie, la 

politique, le droit, l’économie, etc. influencent la criminologie verte (White, 2008). La criminologie 

verte existe ainsi autant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la criminologie (Lynch, 2020). Depuis son 

émergence, elle continue de se distinguer de la criminologie traditionnelle, en remettant en question 

la supériorité du cadre de référence criminologique, en prônant la validité d’une vision alternative 

de la justice et en forçant la criminologie à réexaminer les façons de conceptualiser et d’étudier les 

enjeux propres à l’environnement (Lynch et Stretesky, 2014; White et Heckenberg, 2014).  

1.1.2 Crimes environnementaux et propositions définitionnelles  
 

Le concept de crime environnemental est paradoxalement l’objet d’étude principal de la 

criminologie verte et un des obstacles d’intégration de ce champ d’études à la criminologie 

traditionnelle (White et Heckenberg, 2014; Lynch et Stretesky, 2014). La notion de crime est 

parfois considérée comme un des points faibles de la criminologie verte puisque même 30 ans après 

son émergence il n’y a aucun consensus sur sa définition (Lynch, 2020). De son côté, la 

criminologie traditionnelle utilise une définition légale et plutôt tautologique du crime, c’est-à-dire 

qu’un « crime est un crime puisque la loi l’a catégorisé comme étant un crime » [Traduction libre] 

(Lynch et Stretesky, 2014, p.5). Pour les chercheurs en criminologie verte, il existe donc deux 

approches possibles pour définir le crime environnemental, et de façon plus générale la 

criminologie verte dans son ensemble, soit l’approche légaliste et l’approche socio-légale (South 

et Brisman, 2020). Celles-ci sont aussi qualifiées respectivement de corporate perspective et de 

perspective de justice environnementale (Lynch et Stretesky, 2003). La première adhère à la vision 

traditionnelle de la criminologie, qui centre son objet d’étude sur les crimes proscrits par la loi 

(Halsey et White, 1998; Brisman, 2008; Brisman et South, 2020). Pour Lynch et Stretesky (2003), 

la corporate perspective construit le crime environnemental comme étant une pratique illégale qui 

engendre des sanctions pénales (Situ et Emmons, 2000 cités dans Lynch et Stretesky, 2003). En 

revanche, l’approche socio-légale envisage les transgressions environnementales comme des torts 

causés, indifféremment du statut juridique de l’acte (Halsey et White, 1998; Brisman, 2008). En 

criminologie verte, Lynch et Stretesky (2003) appellent cette approche la perspective de justice 
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environnementale, laquelle considère qu’un crime environnemental est un acte qui «  (1) may or 

may not violate existing rules and environmental regulations; (2) has identifiable environmental 

damage outcomes; and (3) originated in human action » (p.227). Force est de constater que 

l’approche légaliste ou la corporate perspective limite considérablement le champ d’études de la 

criminologie verte (Lynch et Stretesky, 2003). Si la criminologie traditionnelle se concentre 

presque exclusivement sur les crimes dits conventionnels en adoptant une définition légaliste du 

crime, il est réducteur pour la criminologie verte de procéder ainsi (Agnew, 2020; Lynch et 

Stretesky, 2014). Certains auteurs font valoir la nécessité d’adopter une perspective de justice 

environnementale puisqu’elle permet d’élargir le cadre de référence criminologique et d’accepter 

la pertinence de conceptions alternatives de justice (Lynch et Stretesky, 2014; Lynch et Stretesky, 

2003). 

En effet, les crimes et les dommages environnementaux font partie intégrante de la vie quotidienne. 

Or, très peu d’entre eux sont proscrits par la loi (South et Brisman, 2020; Lynch, 2020; Manirabona 

et Koutouki, 2016; Walters, 2010, White et Heckenberg, 2014). Pourtant, plusieurs auteurs 

estiment que les conséquences des crimes et des dommages environnementaux sont plus 

susceptibles d’engendrer des torts graves et à long terme, dépassant largement ceux causés par les 

crimes conventionnels (Lynch et Stretesky, 2014; Manirabona et Koutouki, 2016). D’ailleurs, les 

rares crimes environnementaux catégorisés comme illégaux sont ceux qui sont enclins à produire 

des conséquences environnementales moins dommageables (Halsey et White, 1998). Ce paradoxe 

est notamment dû au fait que les dommages environnementaux sont considérés comme acceptables 

puisqu’ils constituent une conséquence inévitable des activités industrielles indissociables de la 

modernité (White et Heckenberg, 2014). Manirabona et Koutouki (2016) illustrent bien ce propos, 

énonçant que « les désastres environnementaux […] font ainsi partie des risques de la modernité 

tardive, qui peuvent être gérés, réduits, compensés, assurés, mais qui sont tout aussi inéluctables » 

(p.5). 

La criminologie verte s’apparente davantage aux traditions plus critiques de la criminologie en 

adoptant un discours centré sur les dommages dans sa problématisation du crime (Beirne et South, 

2007). Ce faisant, la majorité des propositions définitionnelles du crime environnemental ne font 

aucune mention directe à la dimension légale d’un acte (Lynch, 2020). À cet égard, des auteurs 

mettent de l’avant l’importance d’employer le terme de crime environnemental afin de 
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contrebalancer le manque d’inclusion de ces actes dans la loi et de porter une attention spécifique 

sur le fait que beaucoup des crimes environnementaux légaux et non sanctionnés sont perpétrés par 

les gouvernements et les entreprises (Walters, 2017; Simon, 2000). Il existe d’ailleurs une grande 

variabilité quant aux définitions du crime environnemental qui sont utilisées en criminologie verte. 

Lynch (2020) fait valoir l’avantage d’adopter une définition large du crime environnemental et 

propose notamment celle de Beirne et South (2007). Ces deux auteurs définissent le crime 

environnemental comme étant : « harms against humanity, against the environment (including 

space) and against non-human animals committed both by powerful institutions (e.g. governments, 

transnational corporations, military apparatuses) and also by ordinary people » (Beirne et South, 

2007, p.xiii). 

1.1.2.1 Typologie des crimes environnementaux 
 

Certains auteurs ont tenté de construire une typologie de ces actes. Deux des plus connues sont 

celles de White (2008) et celle de Carrabine et al. (2004). White (2008) propose une classification 

des crimes environnementaux selon un code de couleur : vert, brun et blanc. Les crimes verts sont 

reliés aux enjeux de régions de nature sauvage et de conservation, comme la déforestation (White, 

2008). Les crimes bruns réfèrent aux régions urbaines et à la pollution, notamment la qualité de 

l’air (White, 2008). Finalement, les crimes blancs font référence aux nouvelles technologies et aux 

laboratoires scientifiques, tels que les tests sur les animaux (White, 2008). La classification 

proposée par Carrabine et al. (2004) sépare les crimes environnementaux en crimes primaires et 

secondaires. Les crimes environnementaux primaires résultent d’actions de destruction ou de 

dégradation écologique directe, tels que les crimes de pollution de l’air, de déforestation, de 

pollution de l’eau et contre les espèces en danger et les droits des animaux (Carrabine et al., 2004). 

Les crimes environnementaux secondaires sont les actes, souvent de la part des gouvernements et 

des entreprises, qui bafouent les régulations environnementales, ou qui découlent de tentatives de 

contourner les lois en place, par exemple la violence étatique envers les groupes qui s’opposent à 

la destruction écologique (Carrabine et al., 2004; Potter, 2014). Potter (2014), ajoute à cette 

classification les crimes tertiaires, lesquels concernent des actes commis par les victimes 

environnementales ou qui sont liés aux expériences de victimisation environnementale. Ces 

typologies peuvent être mobilisées lors de recherches sur un type de crime en particulier, chacune 

ayant des apports précis à différents types d’études (White et Heckenberg, 2014). Cela étant dit, la 
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recherche en criminologie verte peut aussi s’orienter vers des cadres conceptuels plus larges de 

justice, comme la justice environnementale (White et Heckenberg, 2014). La présente étude est 

appréhendée selon cette dernière proposition. Ce choix est motivé notamment par le fait que la 

criminologie « has been less concerned with correcting and addressing injustice than with 

explaining the causes of crime » (Lynch et Stretesky, 2012, p.115), et que l’intérêt criminologique 

pour les enjeux de justice s’est largement centré sur la justice pénale (Lynch et al., 2015). Plusieurs 

auteurs dénoncent donc le manque de contribution criminologique aux recherches portant sur la 

justice environnementale (Zilney et al., 2006; Lynch et al., 2015).  

 

1.2 La justice environnementale 
 

 

1.2.1 La naissance de la justice environnementale 
 

La justice environnementale réfère à la fois à un mouvement social et à un champ d’études précis 

(Brisman et South, 2019; Timmons Roberts et al., 2018). Découlant des mouvements de droits 

civiques aux États-Unis dans les années 1960 et 1970, le mouvement de justice environnementale 

émerge des revendications de plusieurs communautés racisées en lien avec les déchets toxiques et 

la pollution dans leurs quartiers (Lester et al., 2001 cité dans Zilney et al., 2006; Murdock, 2020;). 

Dans les années 1980, débute la recherche sur la justice environnementale (Holifield et al., 2017). 

En ce sens, le champ d’études et le mouvement social de justice environnementale se développent 

parallèlement (Timmons Roberts et al., 2018). Tout comme la criminologie verte, la recherche sur 

la justice environnementale n’est pas et n’a jamais été confinée à une seule discipline, favorisant 

des collaborations interdisciplinaires entre une multitude de domaines, par exemple la sociologie, 

l’économie, la science politique, le droit ou les sciences environnementales (Holifield et al., 2017; 

Kojola et Pellow, 2020; Murdock, 2020; Timmons Robert et al., 2018). Les premières études 

dénoncent les impacts inégaux de dommages environnementaux dans les quartiers racisés et 

pauvres en ce qui a trait à la pollution ou aux sites de déchets (Bullard, 1983; Timmons Roberts et 

al., 2018). En ce sens, la recherche sur la justice environnementale dans ses débuts est largement 
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centrée sur la distribution inégale des environmental goods1 en comparaison aux environmental 

bads2 (Timmons Roberts et al., 2018; Brisman et South, 2019; Haluza-DeLay et al., 2009). Cette 

orientation de recherche en justice environnementale suit la tendance générale de la littérature en 

science politique sur la justice, adoptant presque exclusivement un cadre de justice distributive 

(Scholsberg, 2009; Murdock, 2020; Timmons Robert et al., 2018). La composante distributive a 

permis des apports centraux à la justice environnementale, notamment le fait que les groupes et les 

personnes racisées, les Autochtones, et les personnes au statut socioéconomique faible sont 

confrontés à beaucoup plus d’injustices environnementales et portent une charge plus élevée 

d’exposition à des dommages environnementaux multiples (Mohai et al., 2009; Haluza-Delay, 

2007; Walters, 2010; Schlosberg, 2007). Murdock (2020) souligne d’ailleurs que cette distribution 

inégale des dommages environnementaux « follow predictable patterns of domination and 

oppression » (p.8).  

À cet effet, la majorité de la recherche sur la justice environnementale aux États-Unis aborde les 

inégalités distributives en mobilisant la notion de racisme environnemental3 (Haluz-DeLay, 2007). 

Bullard (1993) définit le racisme environnemental comme étant « any policy, practice, or directive 

that differentially affects or disadvantages (whether intended or unintended) individuals, groups, 

or communities based on race or colour» (p.23). Même si les concepts de racisme et de justice 

environnementale sont fortement interreliés et que certains auteurs utilisent ces deux termes de 

manière interchangeable, la justice environnementale a une portée plus vaste, puisqu’elle aborde 

des enjeux sociaux plus larges, tels que ceux de classe et de genre (Haluza-DeLay et al., 2009; 

Jarratt-Snider et Nielsen, 2020; Lynch et Stretesky, 2003; Mohai et al., 2009). Aujourd’hui, la 

recherche en justice environnementale a évoluée vers des conceptualisations plus larges de justice, 

abordant les nombreuses injustices environnementales qui découlent des systèmes dominants, tels 

que le colonialisme ou le capitalisme (Kojola et Pellow, 2020; Murdock, 2020). En ce sens, si 

l’orientation distributive a permis des avancées notables dans la recherche en justice 

 
1 Les environmental goods sont définit largement, faisant référence à la fois à des aspects tels que l’accès l’air ou l’eau 

propre qu’à l’accès à des parcs et des aires naturelles en bon état (Brisman et South, 2019; Timmons Roberts et al., 

2018).  
2 Les environmental bads font plus souvent référence à la pollution en général ou à l’exposition disproportionnée à des 

risques environnementaux (Brisman et South, 2019; Timmons Robert et al., 2018) 
 

3 L’utilisation du terme de racisme environnemental pour qualifier les expériences vécues par les Autochtones au 

Canada est encore débattue, un élément qui sera approfondi dans une section ultérieure (la justice environnementale 

en contexte canadien). 
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environnementale, les recherches récentes tendent à s’en détacher afin de mieux rendre compte de 

la complexité des dommages environnementaux et de ne pas restreindre la portée des études 

(Haluza-DeLay et al., 2009; Kojola et Pellow, 2020; Mudrock, 2020).  

1.2.2 La justice environnementale selon une perspective criminologique 

Au sein de la criminologie verte, la justice environnementale est aussi abordée en termes de 

distribution de dommages environnementaux (Brisman et South, 2019). Celle-ci a notamment été 

mobilisée lors de l’élaboration de typologies de victimisation environnementale (White, 2008), et 

des perspectives quant à la conceptualisation des crimes environnementaux (Lynch et Stretesky, 

2003). Certains auteurs utilisent de façon interchangeable les termes d’injustices 

environnementales et de victimisation environnementale (White, 2013a). De ce fait, plusieurs 

définitions de la victime environnementale ont été proposées au cours des années.  

Williams (1996) est l’un des premiers auteurs à proposer une définition, et a même développé le 

terme de victimologie environnementale, qu’il juge nécessaire, puisqu’il considère que le concept 

de justice environnementale demeure trop limité (Williams, 1996; Hall, 2013).  Selon Williams 

(1996), la justice environnementale se base sur une définition subjective de la victime, le 

mouvement dont elle est porteuse est ancré trop fortement dans l’activisme et manque d’objectivité 

théorique, et a tendance à être construite à partir de conceptions de genre, de classe et d’ethnicité 

ou de race propre aux États-Unis (Williams, 1996; Hall, 2013). Il propose donc sa propre définition 

des victimes environnementales: « those of past, present, or future generations who are injured as 

a consequence of change to the chemical, physical, microbiological, or psychosocial environment, 

brought about by deliberate or reckless, individual and collective, human act or act of omission» 

(p.21). Quelques problèmes sont identifiables au niveau des arguments de Williams (1996)4. 

Comme White (2011) le souligne, la définition de Williams (1996) est circonscrite aux victimes 

humaines, faisant abstraction des autres victimes qui sont prises en compte en criminologie verte. 

De plus, Hall (2013) souligne la restriction conceptuelle posée par l’utilisation du terme d’injury 

plutôt que de dommages. En revanche, la faiblesse argumentaire de Williams (1996) la plus 

apparente est son refus de prendre en compte les liens fondamentaux entre les expériences de 

victimisation environnementale, les inégalités sociales et les relations de pouvoir, une critique aussi 

 
4 Hall (2013) présente une analyse plus détaillée des apports et des faiblesses de la conceptualisation de Williams 

(1996) dans son ouvrage. 
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soulevée par Hall (2013). Williams (1996) affirme que « class, wealth, race, neighborhood, and 

gender (of the victims) are irrelevant concepts» (p.17). Les sections précédentes ont permis 

d’établir à quel point ces liens sont importants à considérer dans un contexte de crimes ou de 

dommages environnementaux. Plusieurs auteurs ont aussi appuyé cette importance en ce qui a trait 

à l’étude de la victimisation environnementale (Hall, 2013; White, 2011).  

Plus récemment, Hall (2013) propose une définition simplifiée, selon laquelle les victimes 

environnementales humaines sont les personnes qui subissent des torts causés par les conséquences 

de la dégradation environnementale perpétrée par des individus, des entreprises ou par le 

gouvernement. Si celui-ci circonscrit aussi sa définition aux victimes humaines, il souligne 

néanmoins l’importance de prendre en compte les victimes non-humaines et les inclut dans son 

ouvrage (Hall, 2013). En criminologie verte, White (2008) établit une typologie selon le type de 

victimisation, où il ressort trois types de justice : la justice environnementale, la justice des espèces 

et la justice écologique. La justice environnementale fait référence aux victimisations 

environnementales humaines (White, 2008). La justice des espèces concerne la victimisation 

d’animaux non humains et la justice écologique traite des victimisations de l’environnement en 

tant que tel, notamment les écosystèmes, voire même la planète (White, 2008). De plus, Hall (2013) 

propose une typologie des victimisations environnementales humaines, fondée sur 4 types de 

conséquences : les conséquences liées à la santé, les conséquences économiques, les conséquences 

sur la sécurité et les conséquences culturelles et sociales.  

Les sections précédentes de ce chapitre ont permis la mise en contexte de la criminologie verte, 

surtout en ce qui a trait à la définition du crime environnemental ainsi qu’à l’apport essentiel de la 

justice environnementale à ce champ d’études. Tous ces éléments ont des implications importantes 

pour la présente étude. En effet, lorsqu’appliqués à un contexte autochtone, les crimes 

environnementaux doivent être compris non seulement selon une perspective de criminologie 

verte, mais aussi selon le contexte des peuples autochtones et leur lien à la nature. De son côté, la 

justice environnementale arbore des aspects spécifiques lorsqu’elle est étudiée dans un contexte 

canadien et d’autant plus dans un contexte autochtone. De plus, les conceptions de la nature et de 

la justice sont trop souvent présentées selon des perspectives eurocentriques, il est donc nécessaire 

d’établir un portrait représentatif de ces notions telles qu’elles sont conceptualisées par les 

Autochtones (Haluza-DeLay et al., 2009). Les sections suivantes établissent les liens essentiels à 
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une compréhension globale des enjeux spécifiques d’une recherche sur les transgressions et la 

justice environnementale dans un contexte autochtone. Considérant le regard exclusif sur le Canada 

dans cette étude, les sections ultérieures sont pour la majeure partie centrées sur les conceptions 

des Autochtones au Canada.  

 

1.3 Environnement, justice et perspectives autochtones 
 

1.3.1 Enjeux de colonialisme   
 

Il est impossible d’aborder les enjeux de justice et d’environnement pour les Autochtones sans faire 

référence au colonialisme. Évidemment, le colonialisme au Canada n’a pas seulement des 

conséquences sur l’environnement et la justice pour les Autochtones. En revanche, faire un 

historique détaillé du colonialisme au Canada s’avère être un objectif beaucoup plus vaste et précis 

que ce dont il est question dans cette étude. Le but de cette section se limite donc à brosser le 

portrait des liens inhérent entre le colonialisme au Canada, l’environnement et la justice pour les 

Autochtones.  

Le terme le plus fréquemment employé lorsqu’il est question du Canada est le settler colonialism 

(Wolfe, 2006; Battell-Lowman et Barker, 2015). L’utilisation de ce terme, qui ne possède pas de 

traduction française satisfaisante, est importante puisque le colonialisme au Canada se distingue 

du colonialisme classique (Battell-Lowman et Barker, 2015; Veracini, 2014). Veracini (2014) 

établit une analogie pour témoigner de cette distinction, représentant le colonialisme comme un 

virus, et le settler colonialism comme des bactéries. En ce sens, tout comme un virus qui s’attache 

à une cellule hôte avant d’y pénétrer, mais qui nécessite forcément un hôte pour se reproduire, le 

colonialisme n’existe pas seul et dépend de la domination de l’Autre (Veracini, 2014). À l’inverse, 

le settler colonialism est davantage semblable aux bactéries, qui s’attachent à des surfaces, ayant 

une capacité propre à se reproduire elles-mêmes, mais aussi à modifier leur environnement pour 

éventuellement assimiler et remplacer la cellule hôte (Veracini, 2014). Une caractéristique clé du 

settler colonialism est donc « the settlers’ aspirations […] to transform Indigenous homelands into 

settler homelands » (Whyte, 2018, p.135). Selon Wolfe (2006), cette territorialité est l’élément 

distinctif du settler colonialism. Battell-Lowman et Barker (2015) identifient trois piliers 
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fondamentaux sur lesquels repose le settler colonialism5 : (1) la compréhension du settler 

colonialism comme une structure plutôt qu’un évènement (Wolfe, 2006), (2) l’intention de 

demeurer (Veracini, 2010), (3) la logique d’élimination (Wolfe, 2006) ou le dépassement du 

colonialisme à travers le remplacement complet des Autochtones et l’enracinement de la nouvelle 

société dans le territoire (Battell-Lowman et Barker, 2015). Ce troisième élément réside dans le 

fait que si les territoires sont l’objet prisé du settler colonialism, alors l’occupation préalable de ces 

territoires constitue un problème. En effet, la présence des Autochtones sur leur territoire bloque 

l’accès des colonisateurs à celui-ci, constituant alors la justification première de l’élimination des 

Autochtones, plutôt que la religion ou bien le manque de civilisation (Wolfe, 2006). 

Cette définition du settler colonialism permet une meilleure compréhension de la centralité du 

territoire dans cette structure et l’importance de celle-ci en ce qui a trait aux enjeux 

environnementaux chez les Autochtones. Battell-Lowman et Barker (2015) énoncent à cet effet 

que « land is at the root of any issue or conflict you could care to name involving Indigenous and 

Settler peoples in Canada » (chapitre 3, paragr. 1). En revanche, le settler colonialism n’est pas 

seulement responsable de la dépossession des terres autochtones afin d’y installer une nouvelle 

population. Effectivement, le settler colonialism a comme but principal l’extraction de ressources 

nécessaires au développement capitaliste (Comack, 2018). C’est pourquoi l’ensemble des crises 

environnementales contemporaines peuvent être liées au « industrial development and globalized 

capitalism as well as the colonialism, genocide, slavery, apartheid, and racial discrimination that 

underpin them » (Natarajan, 2021, p.82). En ce sens, Whyte (2018) considère que la domination 

exercée par le settler colonialism consiste en la perturbation violente des relations entre les 

Autochtones et leur environnement.  

Le settler colonialism a aussi eu des conséquences importantes quant aux traditions juridiques 

autochtones. Alors que les Autochtones possédaient leurs propres modes de fonctionnement 

juridique avant l’arrivée des colons, le colonialisme a eu pour effet de graduellement, mais 

systématiquement ignorer ou rejeter ces traditions juridiques à travers l’imposition de la justice 

pénale occidentale et la criminalisation des pratiques autochtones de résolution de conflits 

(Jaccoud, 2014; Monchalin, 2016; Borrows, 2005). En somme, le settler colonialism est une 

structure profondément injuste « not only because it leads to the expropriation of land, labour, 

 
5 Pour une description détaillée de chaque pilier, voir le chapitre 2 de Battell-Lowman et Barker (2015)  
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natural resources, intellectual property, and so forth—but also because of its denial of justice 

[…] » (Cornell, 2018, p.15). 

De plus en plus d’auteurs étudient le lien entre les injustices environnementales et le colonialisme6 

(Bacon, 2019; Farget, 2016; Kojola et Pellow, 2020; Whyte, 2016; 2017a; 2018). Somme toute, 

cette section a permis de présenter les liens entre le settler colonialism, l’environnement et la 

justice. Par contre, comme le soulignent Haluza-DeLay et al., (2009), les conceptions de 

l’environnement et de la justice peuvent varier grandement, même au sein d’un groupe qui partage 

des visions du monde semblables. Il est donc avant tout nécessaire de brosser un meilleur portrait 

des conceptions autochtones de la justice et de la nature afin d’établir les éléments spécifiques sur 

quoi le settler colonialism a des impacts. 

1.3.2 Conceptions autochtones de la nature et le lien au territoire  

De prime abord, il est établi que les Autochtones ont une relation unique, importante et complexe 

avec leur territoire, relation qu’ils entretiennent depuis des millénaires (Basile 2017; Goeman, 

2015; Jarratt-Snider et Nielsen, 2020; Kapashesit, et Klippenstein, 1990; Martin et Girard, 2009). 

Pour les Autochtones, le territoire est essentiel à la survie à la fois physique et culturelle, puisque 

« le territoire représente un milieu de vie duquel découlent la langue, la culture et l’économie » 

(Basile, 2017, p.3). En ce sens, la Terre est une composante cruciale de la compréhension de 

l’identité des Autochtones (Lawrence, 2009). Évidemment, les peuples autochtones sont 

hétérogènes et les conceptions de la nature et du territoire ne sont pas universelles à l’ensemble de 

ceux-ci (Monchalin, 2016; Farget, 2016; Kapashesit, et Klippenstein, 1990; Farget, 2021). Dans le 

même ordre d’idées, les conceptions environnementales évoluent et ne sont pas absolues; le fait de 

les considérer comme étant statiques ou de les idéaliser contribue à homogénéiser et figer l’identité 

culturelle des Autochtones (Neveu, 2008). Cela étant dit, il appert que de façon générale la relation 

au territoire est indissociable des conceptions de la nature pour les Autochtones. Afin de procéder 

à un portrait représentatif de l’importance de la nature pour les Autochtones, il faut donc aborder à 

la fois les conceptions de la nature et le lien au territoire. 

Kapashesit, et Klippenstein (1990) identifient certains points communs aux conceptions 

autochtones de la nature: « a lack of division between humans and the rest of the environment, a 

 
6 Ces propositions importantes seront examinées dans la section sur la justice environnementale autochtone. 
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spiritual relationship with nature, concern about sustainability, attention to reciprocity and 

balance, and the idiom of respect and duty (rather than rights) » (p.929). Un autre élément 

commun à l’ensemble de ces visions du monde est leur opposition aux conceptions occidentales de 

l’environnement (Archambault, 2021; Monchalin, 2016). Il est impossible de séparer les 

conceptions occidentales de l’environnement du colonialisme duquel elles découlent. Le 

colonialisme adhère à une vision de l’environnement et des territoires comme des lieux physiques 

à s’approprier (Goeman, 2015; Battell Lowman et Barker, 2015). Selon ces conceptions 

occidentales de l’environnement, l’humain se situe au haut d’une pyramide alors que 

l’environnement se situe plutôt au bas (Monchalin, 2016). Si ces conceptions et implique que les 

êtres humains se distinguent de l’environnement et exercent un rôle de contrôle envers celui-ci 

puisqu’il leur appartient, les peuples autochtones estiment que les humains appartiennent à la nature 

et en font partie intégrante (Basile, 2017; Archambault, 2021). Les peuples autochtones tendent 

aussi à avoir une vision circulaire et holistique des relations entre les humains, les animaux, les 

plantes, l’environnement, etc. (Monchalin, 2016; Martin et Girard, 2009).  

Dans la littérature, le lien à la nature est présenté différemment selon les peuples autochtones. Dans 

la culture Anishinaabe7, la notion d’interconnexion réside dans le fait que tous les êtres vivants 

sont interreliés, que l’ensemble des êtres constitue la Création et que la survie de l’univers et de 

l’humanité dépend des relations entre tous les êtres (Craft et al., 2021; Waboose, 2021). Toujours 

selon la perspective Anishinaabe, McGregor (2009) souligne l’importance des relations entre 

toutes les entités, autant humaines que non-humaines, chacune ayant des responsabilités 

spécifiques les unes envers les autres qui assurent la perpétuité de la Création (McGregor, 2009). 

De façon similaire, les Nunavimmuit relatent la relation à leur territoire en mettant l’accent sur 

l’aspect identitaire et spirituel de celui-ci (Chanteloup et al., 2018). Landry et al., (2020) procèdent 

à une analyse de récits auprès des Autochtones qui révèlent les multiples composantes du lien au 

territoire. La composante émotionnelle s’exprime par l’attachement au territoire et par le sentiment 

d’appartenance à des lieux précis ainsi que des souvenirs ancrés dans des expériences vécues sur 

le territoire; la composante cognitive réfère au lien inhérent au territoire configuré par les savoirs 

transmis et la langue parlée alors que l’aspect fonctionnel réfère au mode de vie, entre autres la 

responsabilité d’un terrain de trappe et la pratique d’activités traditionnelles (Landry et al., 2020). 

 
7 Aussi formulé Anishnabe, Anishinabe ou au pluriel Anishinaabek/ Anishinaabeg, selon les textes. 



 

15 

Plusieurs études font état de différences générationnelles dans les conceptions de la nature et du 

lien au territoire (Chanteloup et al., 2018; Landry et al., 2020; Landry et al., 2019). Les Aînés 

relatent davantage une connexion émotionnelle et spirituelle avec le territoire que les générations 

plus jeunes (Chanteloup et al., 2018). Pour les Aînés, le territoire est associé à la forêt alors que les 

plus jeunes réfèrent davantage à la communauté ou à la ville (Landry et al., 2019; Landry et al., 

2020). Ces différences témoignent d’une évolution des conceptions de l’environnement à travers 

les générations et du caractère dynamique de ces conceptions. De son côté, Whyte (2020a) examine 

la connexion à la nature à travers le concept de kinship, soit la qualité des relations entre les humains 

et la nature. Pour Whyte (2020a), un des éléments les plus importants liés au kinship est la 

réciprocité des relations, c’est-à-dire que :  

These species, entities, and flows provide many gifts to humans in terms of supplies, food, 

clean water, forest health, and cultural identity. Indigenous persons feel compelled to honor 

these gifts and take actions that, in turn, give gifts back to these species in terms of habitat 

protection. (p.272) 

À travers les informations présentées, il semble qu’un des aspects les plus importants soit la 

connexion réciproque entre les humains et la nature. Cet élément est extrêmement pertinent 

lorsqu’il est question de protection de l’environnement. Plusieurs peuples autochtones envisagent 

d’ailleurs cette notion de santé de la nature comme un concept holistique de bien-être8 (Landry et 

al., 2019; Landry, 2020; McGregor, 2018; Nuñez, 2018). Les conceptions autochtones de la nature 

mettent de l’avant l’idée que les êtres humains doivent respecter et prendre soin de la terre, puisque 

tous les êtres vivants en dépendent (Monchalin, 2016). Pour Kapashesit, et Klippenstein (1990), 

ces conceptions s’alignent donc davantage à la protection de l’environnement. En revanche, il faut 

demeurer prudent quant au risque de réduire les conceptions de la nature autochtones et la 

protection de l’environnement par une vision occidentale (Neveu, 2008). Il en est de même pour 

l’association presque automatique entre environnementalistes et Autochtones qui peut à première 

vue sembler innée et directe, alors qu’elle ne l’est pas forcément (Neveu, 2008; Farget, 2021).  

Les mouvements environnementalistes allochtones sont inséparables des épistémologies issues du 

colonialisme (Bacon, 2019), reposant sur une logique coloniale que les terres à protéger sont les 

leurs (Lawrence, 2009). Leur incorporation aux revendications autochtones peut même être 

 
8 Voir Landry (2020) p. 19 pour un tableau compréhensif des différentes conceptions de la notion de bien-être à 

travers les Nations Anishnaabe, Atikamekw, Cri et Innu. 
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néfaste, ayant pour effet de : de réduire des points de vue multiples et parfois divergents des 

Autochtones et des environnementalistes, de figer l’identité autochtone en une conception 

monolithique et statique dans le temps, d’agir en méconnaissance des points de vue et des 

revendications autochtones, ainsi que de créer des attentes spécifiques envers les Autochtones et 

poser des actions selon des conceptions allochtones de protection de l’environnement qui impactent 

négativement les Autochtones (Farget, 2021; Neveu, 2008; Watt-Cloutier, 2019, cité dans Farget, 

2021). De surcroît, il est erroné de considérer les communautés autochtones comme ayant des 

modes de vie totalement traditionnels en harmonie avec la nature qui promeut nécessairement leur 

supériorité face à la défense de l’environnement, puisque ceux-ci ont forcément été influencés par 

la culture occidentale qui leur a été imposée (Neveu, 2008). Il est possible d’observer les 

répercussions émanant du colonialisme au niveau de la perturbation de leur relation avec 

l’environnement, les peuples autochtones devant aujourd’hui trouver un équilibre entre « leur rôle 

de gardien ou d’intendant de l’environnement avec leurs besoins de sécurité économique » (Doyle-

Bedwell et Cohen, 2001, chapitre 5 paragr. 3).  

1.3.3 (Dé)construction de la conception de justice 
 

Il est facile de présumer l’universalité de la conception de justice. Cette supposition entraîne la 

perception qu’à un niveau individuel, les êtres humains considèrent semblablement les mêmes 

éléments, souvent établis sous une perspective occidentale ou eurocentrée, comme étant justes et 

que tous les êtres humains tendent vers un but commun de justice (Cornell, 2018). Or, la notion de 

justice n’est pas universelle. Elle peut varier selon le temps, l’espace ou la culture (Rouland, 1988). 

En ce sens, il n’est pas simple de définir le concept de justice, qui arbore des représentations 

divergentes de principes tels que la punition, la moralité ou la protection du public (Drake et al., 

2010). La justice est aussi un principe particulièrement important dans les sociétés puisqu’il teinte 

l’ensemble des relations sociales (Herfernan, 2019). En ce sens, les conceptions de justice font 

partie de la deep-culture d’une société, qui réfère aussi, entre autres, aux approches de résolution 

de problèmes, aux conceptions de logique, aux valeurs morales et de façon plus générale, à la vision 

du monde (Sutherland, 2002).  
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1.3.4 Conceptions autochtones de la justice 

Suivant le principe de la relativité de la justice, il est crucial de présenter les conceptions de justice 

autochtones qui sont pertinentes dans le cadre de cette étude. L’objectif de cette section est de 

mettre en lumière certaines conceptions de justice autochtones, surtout en ce qui a trait à la 

conceptualisation des crimes ou des conflits, ainsi que les réponses à ceux-ci. Tout comme nous 

l’avons vu pour les conceptions de la nature, les conceptions de justice autochtones ne sont ni 

universelles ni statiques, et les regrouper comme une seule entité monolithique serait réducteur de 

la complexité des différentes cultures (Borrows, 2020; Monchalin, 2016). Il importe aussi de 

souligner ici que les conceptions de justice autochtones présentent certaines divergences en ce qui 

a trait au genre. Snyder (2014) appelle à remédier au manque flagrant de recherches qui abordent 

une perspective genrée des traditions juridiques autochtones en proposant le terme d’Indigenous 

Feminist Legal Theory (IFLT), qui inclus à la fois les théories juridiques féministes, le féminisme 

autochtone ainsi que les théories juridiques autochtones (Snyder, 2014). En revanche, cette section 

ne vise pas à brosser un portrait spécifique des différences liées au genre, puisque cela constitue 

une tâche d’envergure qui se détache des objectifs de ce mémoire. Ces conceptions sont donc 

énoncées selon certains points communs tout en offrant des exemples de différentes Nations 

autochtones. Un aspect souvent mobilisé afin de brosser le portrait de certaines conceptions de 

justice autochtones est de les opposer aux conceptions de justice occidentale et au système de 

justice pénale qui en découle. Cette opposition profonde réside dans les principes fondamentaux 

qui régissent les conceptions de justice occidentales et autochtones, les premières étant basées sur 

la punition alors que les secondes sont ancrées dans la guérison (Sutherland, 2002; Nielsen, 1992; 

Monchalin, 2016; Zion, 1997).  

Ces différences irréconciliables proviennent largement des visions du monde qui sous-tendent les 

conceptions de justice (Ross, 1995). Les Autochtones tendent à avoir une vision du monde 

davantage centrée sur la communauté, fonctionnant dans des sociétés égalitaires et 

interdépendantes, où il n’y a ni hiérarchie ou autorité imposée, ni distance marquée entre les 

personnes occupant des rôles de leadership et les personnes occupant d’autres rôles (Alfred, 2009, 

cité dans Monchalin, 2016; Dumont, 1996; Sutherland, 2002; Zion, 1997). En ce sens, les notions 

de respect dans les relations sont centrales à plusieurs traditions juridiques autochtones au Canada, 

telles que celles des Mi’kmaq, Anishnaabe, Eeyou, Métis, Carrier (Borrows, 2020). Comme il a 
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été abordé ci-haut, ces relations incluent autant celles avec les autres membres de la communauté 

que celles avec le territoire, la nature et les animaux (Eberts, 2021; Whyte, 2020a). Un manque de 

respect envers les animaux est donc considéré comme une offense sérieuse pour plusieurs Nations 

(Borrows, 2020). Plusieurs lois autochtones attribuent une grande importance au bien-être, à 

l’harmonie et à l’équilibre de la communauté dans son ensemble (Monchalin, 2016; Borrows, 2020; 

Nielsen, 1992; R. G. Green, 1998). Un des points centraux des conceptions de justice autochtone 

est la réconciliation, c’est-à-dire l’importance de rétablir l’équilibre social lorsque celui-ci est 

perturbé par une transgression (Borrows, 2020; Nielsen, 1992; Monchalin, 2016). 

La responsabilisation occupe une place centrale dans les conceptions de justice autochtones (Rudin, 

2005). Effectivement, la personne qui crée des dommages ou des torts est responsable envers non 

seulement sa victime et ses proches, mais envers l’ensemble de la communauté puisqu’un tort causé 

à un individu est équivalent à un tort causé à la communauté entière (Jacobs et al., 2021; Monchalin, 

2016). Cette responsabilisation est acheminée à travers des réponses réparatrices, en éduquant le 

contrevenant sur les conséquences vécues par la victime et en encourageant la réparation des 

préjudices (Monchalin, 2016; Armstrong et al., 1996; Ross, 1994). Par exemple, les Aînés de la 

Nation des Moskégons au Manitoba réfèrent tous à une conception de justice qui serait basée sur 

la réparation plutôt que sur la punition (Hansen, 2012). En revanche, il est réducteur de considérer 

les conceptions de justice autochtones comme étant complètement équivalentes à la justice 

réparatrice, celle-ci demeurant un paradigme occidental de justice même si elle constitue une forme 

de justice alternative et non traditionnelle (Jaccoud, 1998 cité dans Jaccoud, 2014; Blagg et 

Anthony, 2019).  

De plus, les traditions juridiques autochtones mettent aussi l’accent sur la compréhension du geste 

du contrevenant, interprété comme le symptôme d’un déséquilibre ou d’un manquement préalable 

dans l’enseignement de celui-ci (Jacobs et al., 2021). Pour Zion (1997), le désir de comprendre le 

geste du contrevenant est la composante qui différencie les traditions autochtones des traditions 

occidentales de justice. Il énonce : « Western law does not attempt to reach into the mind or deal 

with psychological injuries. Traditional Indian law does, and that is why it heals» (p.2). Ce faisant, 

les conceptions de justice autochtones ne s’inscrivent pas dans une optique punitive et ne reposent 

pas sur l’usage de sanctions telles qu’elles sont comprises par les conceptions occidentales 



 

19 

(Nielsen, 1992; Monchalin, 2016; Armstrong et al., 1996). C’est le cas du droit anishnabe, dans 

lequel « les recours juridiques ne sont habituellement pas punitifs » (Borrows, 2020, p.127).  

À cet égard, l’utilisation de l’incarcération n’a jamais fait partie des traditions juridiques 

autochtones avant la colonisation (Jacobs et al., 2021). Plutôt, pour plusieurs Nations autochtones, 

un accent était mis sur la prévention du crime et les punitions ne faisant pas partie des traditions 

juridiques (Armstrong et al., 1996; Hansen, 2012). En ce sens, si certaines réponses telles que le 

bannissement ou les formes de punitions physiques pouvaient être utilisées, elles étaient réservées 

aux crimes qui créent le plus de torts et étaient utilisées dans une optique d’aide du contrevenant, 

de protection de la communauté et de réparation, plutôt que dans une optique de sanction 

(Armstrong et al., 1996; Borrows, 2020; Hansen, 2012; Monchalin, 2016). D’un autre côté, les 

définitions et les perceptions de ce qui constitue un crime sont aussi spécifiques aux Autochtones 

(Nielsen, 1992). Il est fréquent de retrouver dans la littérature traitant de conceptions de justice 

autochtones les notions de : conflits, wrong-doing, injustices, acte qui cause des dommages, 

misbehaviour, etc. (Monchalin, 2016; Nielsen, 1992; Rouland, 1979; Ross, 1996 cité dans 

Sutherland, 2002). Certaines exceptions existent, Monchalin (2016) fait le choix conscient 

d’utiliser le terme de crime lorsqu’elle considère les conceptions autochtones de la justice, afin de 

se détacher des définitions eurocentrées et de se réapproprier le mot, associant le terme à une 

définition d’injustice. Par contre, il importe de noter que ces notions sont le plus souvent traduites 

et présentées comme un ensemble, alors que chaque Nation possède ses propres qualificatifs. Dans 

le cas des traditions juridiques inuites, il existe des notions qui séparent ce qui doit être fait 

(piquijait) et ce qui doit être évité (tirigusuusiit) (Borrows, 2020). Dans cette optique, c’est une 

transgression aux tirigusuusiit qui engendre des conséquences (Borrows, 2020). Tout de même, les 

conceptions de justice autochtones semblent davantage centrées sur les dommages, établissant un 

parallèle important avec les définitions de crime environnemental proposées ci-haut.   

1.3.5 Conceptions autochtones des transgressions environnementales 
 

Rappelant les constats énoncés lors de sections précédentes, plusieurs traditions juridiques et 

conceptions de justice autochtones sont profondément enracinées dans leurs conceptions de la 

nature et leur lien à la Terre (Craft et al., 2021; Monchalin, 2016). En effet, une des caractéristiques 

des traditions juridiques autochtones est de «  perpetuate a sustainable relationship between human 

beings and the natural world » (Girard et al., 2018, p.28). Ceci est exprimé dans les traditions 
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juridiques autochtones par ce que Borrows (2020) qualifie de droit naturel. Cette composante des 

traditions juridiques autochtones implique que « les peuples autochtones trouvent et développent 

aussi des lois à partir de l’observation du monde physique qui les entoure » (Borrows, 2020, p.48). 

Ce faisant, plusieurs Nations autochtones ont des termes spécifiques pour identifier les 

transgressions liées à l’environnement. Selon les traditions juridiques de la Nation Anishnaabe, le 

respect de l’environnement s’exprime sous forme de devoirs (bimeekumaugaewin) quant à 

l’intendance et l’usage de la terre et des plantes (Borrows, 2020). D’un autre côté, les Eeyou ont 

des termes respectifs pour décrire les transgressions à des lois naturelles (pastahowin) et les 

conséquences négatives qui en découlent (ohcinewin) (Borrows, 2020). Une autre Nation Crie, les 

Nêhiyawak emploient comme les Eeyou le terme ohcinêwin pour désigner les conséquences 

découlant d’une transgression envers l’environnement, mais font aussi l’usage d’un terme faisant 

référence à l’obligation de parler respectueusement de l’environnement (Lindberg, 2021; 

McAdam, 2015 cité dans Johnson, 2017).  

Les transgressions aux lois naturelles sont donc des atteintes sérieuses qui peuvent engendrer des 

conséquences variées (Borrows, 2020). Par exemple, l’eau est considérée comme précieuse et 

comme une des sources de vie les plus importantes pour la majorité des Autochtones (McGregor, 

2009; Craft, 2017). Ce faisant, une atteinte à celle-ci est extrêmement grave, mettant en péril leur 

survie à la fois physique et culturelle (McGregor, 2009). Monchalin (2016) emploie à titre 

d’exemple le documentaire Tetzan Biny: The Disappearance of Fish Lake (Jones, 2010), en 

indiquant que la Nation Tsilhqot’in a déjà usé d’une peine de mort dans le cas où un individu aurait 

contaminé un cours d’eau, puisque l’accès à des cours d’eau propres fait partie intégrante de la 

capacité de survie de la communauté. Pour les Métis, la chasse au bison était une activité régie par 

des lois précises, et la violation de celles-ci pouvait mener à des conséquences physiques, telles 

que des coups de fouet (Borrows, 2020; Ross, 1856 cité dans Borrows, 2020). 

Dans les sections précédentes, nous avons vu que les transgressions environnementales ne peuvent 

être dissociées du manque de protection environnementale et des dommages subséquents dus au 

mode de fonctionnement colonial et capitaliste. Il importe de rappeler que le colonialisme adhère 

à l’idée que la destruction de l’environnement est fondée sur un discours de progrès et des risques 

inévitables associés à la modernité, qui ne tient pas compte d’autres conceptions du monde (Farget, 

2016; Manirabona et Koutouki, 2016). Il n’est donc pas surprenant que le mode de fonctionnement 
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occidental ne considère pas adéquatement « the inherent relationship and duty to protect the 

environment that is so fundamental to the social, cultural, physical, and spiritual wellbeing of 

Indigenous communities » (Mitchell, 2021, p.227). En ce sens, à cause du lien d’appartenance des 

humains à la nature promu par multiples peuples autochtones, la dégradation de la nature peut être 

perçue par les communautés autochtones comme étant un processus qui détruit leur existence 

même (Basile, 2017; Archambault, 2021; Lynch et al., 2018; Wolfe, 2006). De ce fait, des atteintes 

à l’environnement sont considérées comme étant équivalentes ou même plus graves que des crimes 

contre la personne, un propos qui rejoint les constats de la criminologie verte (Monchalin, 2016; 

Lynch et Stretesky, 2014).  

De plus, la législation environnementale est incapable de protéger les intérêts environnementaux 

les plus importants pour les Autochtones (McGregor, 2009). Ce faisant, les atteintes 

environnementales que subissent les Autochtones donnent lieu à des réactions qui doivent 

obligatoirement sortir de la sphère légale. En ce sens, cette différence de perception des 

transgressions environnementales peut être observée, notamment, à travers la résistance autochtone 

en ce qui a trait aux nombreux projets dommageables pour l’environnement entrepris par des 

entreprises et les gouvernements en territoire autochtones (Lynch et al., 2018)9. En somme, les 

représentations des atteintes à l’environnement pour les autochtones sont indissociables de leurs 

conceptions de la justice, de la nature et de leur lien au territoire. Ce faisant, ces représentations 

ont des implications importantes pour la conceptualisation ainsi que l’application de la justice 

environnementale.  

1.3.6 La justice environnementale en contexte canadien 
 

Les mouvements de justice environnementale et leur développement subséquent en tant qu’objet 

de recherche aux États-Unis ne peuvent être simplement transposés au Canada (Haluza-DeLay, 

2007). En ce sens, la justice environnementale au Canada est unique et mérite d’être abordée de 

façon indépendante aux conceptualisations provenant du reste de l’Amérique du Nord, puisqu’elles 

diffèrent dans la nature des enjeux qui y sont reliés (Haluza-DeLay et al., 2009). À l’inverse des 

États-Unis, le Canada ne possède pas de mouvement de justice environnemental et son élaboration 

en tant que champ d’études connaît un essor beaucoup moins grand (Haluza-DeLay, 2007). Dans 

 
9 Ces réponses sont abordées plus en détail dans la section Résistance environnementale autochtone. 
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le même ordre d’idées, le Canada tarde encore à établir des régulations qui visent les injustices 

environnementales (Dhillon et Young, 2010). En revanche, cela n’est pas attribuable à une 

pertinence moindre de la recherche en justice environnementale au Canada, un pays qui possède 

un long historique d’injustices environnementales (Teelucksingh, 2001; Haluza-DeLay, 2007).  

La majorité de la recherche en justice environnementale aux États-Unis traite de racisme 

environnemental (Haluza-DeLay, 2007; Haluza-DeLay et al., 2009). Un débat est énoncé quant à 

l’utilisation du terme de racisme environnemental en contexte canadien pour traiter des injustices 

environnementales chez les Autochtones. Alors que certains auteurs attribuent ce débat au fait que 

les Autochtones sont une entité politique plutôt que raciale (Jarratt-Snider et Nielsen, 2020), 

d’autres font allusion à l’absence de ségrégation spatiale au Canada comparativement aux États-

Unis, qui implique une modification dans l’application du concept (Haluza-DeLay, 2007). 

Néanmoins, il est possible de se questionner sur la pertinence de ces arguments. Effectivement, 

même si les Autochtones sont considérés comme une entité politique, il est naïf de lier cela à une 

absence de racisme environnemental envers cette population, puisque cette position politique 

découle du colonialisme, qui est lui-même fondamentalement raciste (Jarratt-Snider et Nielsen, 

2020; Jacobs, 2010; Westra, 2008). D’un autre côté, si le Canada diffère sur la ségrégation spatiale 

en milieu urbain, il faut tout de même tenir compte de la présence des réserves au Canada (Haluza-

Delay, 2007; Westra, 2008). En revanche, une différence cruciale réside dans les objectifs qui 

précèdent les revendications de justice environnementale. Westra (2008) avance que ceux-ci sont 

fondamentalement divergents pour les communautés racisées aux États-Unis en comparaison aux 

Autochtones au Canada. D’une part, les groupes racisés affectés par le racisme environnemental 

aux États-Unis défendent une justice environnementale dans le but d’intégrer complètement la 

société américaine; alors que d’une autre part les concepts d’intégration et d’assimilation 

représentent un danger historique et actuel pour les communautés autochtones (Westra, 2008; 

Veracini, 2014). Ce débat semble futile en considérant le peu de recherche sur le racisme 

environnemental et plus largement la justice environnementale au Canada (Haluza-DeLay, 2007). 

Malgré les disparités inhérentes des contextes américains et canadiens, la notion de racisme 

environnemental est applicable aux deux pays (Jacobs, 2010; Westra, 2008). Westra (2008) note 

que « the case of Canadian First Nations is quite different in several senses from what has been 

described above, although it remains environmental racism » (p.150). À la lumière de ces 

informations, il semble qu’un débat davantage pertinent à entretenir ne porte pas sur la validité de 
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la notion de racisme environnemental au Canada, mais plutôt si celui-ci est le meilleur concept à 

mobiliser dans une recherche abordant des injustices environnementales touchant les Autochtones. 

Si les recherches américaines ont historiquement été centrées sur le racisme environnemental, les 

études en contexte canadien se tournent en majorité vers les cas d’injustices concernant les Nations 

Autochtones (Haluza-DeLay, 2007). En effet, les peuples autochtones au Canada sont énormément 

affectés par les injustices et les transgressions environnementales (Haluza-DeLay, 2007; Haluza-

DeLay et al., 2009; Mascarenhas, 2007; Temper, 2019). Cependant, les études s’apparentant à la 

justice environnementale au Canada ont rarement été effectuées à travers ce cadre théorique 

(Haluza-DeLay, 2007). De surcroit, il y a encore trop peu de recherches sur les Autochtones en 

criminologie verte (Lynch et al., 2018). La spécificité des situations d’injustices environnementales 

au Canada est souvent attribuée au fait que les Autochtones ne craignent pas seulement les risques 

liés à la santé et à la sécurité (Westra, 2008). En ce sens, la justice environnementale au Canada ne 

peut être dissociée des liens qui unissent les peuples autochtones au territoire (Haluza-DeLay et 

al., 2009). Par exemple, dans son étude de la victimisation environnementale due aux sables 

bitumineux en Alberta, Heydon (2020) souligne que si plusieurs typologies de crimes et de 

victimisation environnementale pouvaient être mobilisées dans son étude, celles-ci sont trop larges 

pour adéquatement rendre compte des expériences autochtones. Celui-ci analyse donc les 

dommages environnementaux sous une lunette de perte culturelle (Heydon, 2020). Somme toute, 

il est clair que la justice environnementale au Canada doit être approchée différemment que celle 

aux États-Unis. Pour les Nations Autochtones, une des spécificités importantes est le 

développement d’une justice environnementale autochtone.  

1.3.6.1. La justice environnementale autochtone 
 

Plus récemment, plusieurs chercheurs mettent de l’avant la nécessité de développer une justice 

environnementale autochtone (Jarratt-Snider et Nielsen, 2020; McGregor, 2018; McGregor et al., 

2020; Whyte, 2018; 2020a). Cela est notamment dû au fait que « if all Indigenous environmental 

justice issues are environmental justice issues, not all environmental justice issues are Indigenous 

environmental justice issues» (Jarratt-Snider et Nielsen, 2020, p.8). Une justice environnementale 

autochtone est particulièrement importante pour permettre d’aborder les diverses formes 

d’injustices et de violences, ainsi que les destructions écologiques spécifiques aux Autochtones 

(McGregor et al., 2020). En revanche, cet intérêt de recherche n’implique pas que la justice 
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environnementale autochtone est un concept nouveau. En ce sens, « environmental justice is 

frequently presented as a relatively new concept, both in North America and internationally. 

Aboriginal people, however, hold ancient and highly developed ideas of justice that have 

significant applicability in this area » (McGregor, 2009, p.28). Jarratt-Snider et Nielsen (2020) 

proposent trois différences clés qui justifient une conception spécifique d’un paradigme de justice 

environnementale autochtone : (1) les Autochtones sont des entités politiques et ont donc une 

relation unique avec le gouvernement; (2) Les Autochtones ont un lien unique avec les terres qu’ils 

occupent; (3) la continuation des effets pernicieux de la colonisation a un lien avec les injustices 

environnementales10. Les spécificités de la justice environnementale autochtone seront donc 

abordées selon ces trois composantes.  

D’abord, les Autochtones sont des entités politiques et ont donc une relation unique avec le 

gouvernement (Jarratt-Snider et Nielsen, 2020). Comme il a été développé ci-haut, les enjeux de 

justice environnementale pour les Autochtones diffèrent de ceux pour les groupes racisés. Les 

Autochtones se distinguent donc par le fait qu’ils représentent des groupes avec leurs propres 

traditions politiques et juridiques qui existent depuis bien avant la colonisation (Borrows, 2005). 

Aujourd’hui, leur imbrication dans les obligations du droit occidental implique que les Autochtones 

ont des droits uniques quant à leur territoire qui sont issus de cet historique spécifique, des éléments 

qui sont abordés de façon plus détaillée dans une section ultérieure (Environnement : droits 

autochtones et revendications). 

Ensuite, le lien unique que les peuples autochtones ont avec leurs territoires implique qu’une 

atteinte à ceux-ci peut s’avérer à être extrêmement grave (Jarratt-Snider et Nielsen, 2020). En ce 

sens, il semble erroné de dissocier les conceptions autochtones de la nature de leur conception de 

la justice environnementale (Haluza-DeLay et al., 2009; Jarratt-Snider et Nielsen, 2020). À cet 

égard, McGregor (2018) offre sa perspective selon laquelle la justice environnementale autochtone 

doit être construite à partir des savoirs, des traditions, des systèmes de pensées et de lois 

autochtones, plutôt que d’essayer de modeler des paradigmes de justice environnementale déjà 

existants aux Autochtones. Par exemple, considérant la dissolution de la dichotomie 

humains/environnement (Craft et al., 2021), il ne serait pas pertinent d’appliquer la typologie de 

 
10 Jarratt-Snider et Nielsen (2020) offrent leur propre description de ces trois composantes dans un contexte américain 

(p.10). Nous mobilisons les même trois éléments en les présentant selon notre propre interprétation de la littérature 

dans contexte canadien.  
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White (2008) qui propose une étude séparée des justices des espèces, environnementale, et 

écologique. En ce sens, la seule alternative, comme l’énonce McGregor (2009; 2018; 2020), est de 

bâtir ces conceptions de justice environnementale avec les communautés autochtones, selon leurs 

perspectives. Il est aussi établi que le point de départ pour parvenir à une justice pour les peuples 

autochtones est d’atteindre une justice environnementale, non seulement à travers les droits liés à 

leurs territoires, mais de façon plus importante, à travers la conservation et la santé écologique de 

ces territoires (Westra, 2008). 

Finalement, la continuation des effets pernicieux de la colonisation a un lien avec les injustices 

environnementales (Jarratt-Snider et Nielsen, 2020). En effet, les injustices et les transgressions 

environnementales sont inextricablement liées au colonialisme ainsi qu’aux autres structures et 

formes d’oppression, notamment le capitalisme et la mondialisation (McGregor et al., 2020). Pour 

McGregor (2009), « environmental justice is most certainly about power relationships among 

people and between people and various institutions of colonization » (p.27). Si la relation directe 

entre le settler colonialism et les transgressions ou injustices environnementales appert évidente à 

la lecture des sections précédentes, celle-ci est encore trop rarement mise en lumière. Preston 

(2013) mentionne que les projets d’extraction de ressources sont présentés comme étant des 

opportunités économiques pour l’ensemble des Canadiens, faisant fi de l’oppression et de la 

violence infligées aux Autochtones. Cela étant dit, de plus en plus d’auteurs étudient le lien entre 

les injustices environnementales et le colonialisme (Bacon, 2019; Farget, 2016; Kojola et Pellow, 

2020; Whyte, 2016; 2017a; 2018).  

Ces liens sont étudiés sous différents angles. Kojola et Pellow (2020) appellent à la nécessité de 

conceptualiser les injustices environnementales comme des formes de violence afin d’assurer la 

reconnaissance de leur imbrication dans l’historique de colonialisme. De son côté, Whyte (2017a) 

affirme que le settler colonialism est une injustice environnementale, puisqu’il porte atteinte 

directement aux cultures, économies et à l’autodétermination des communautés autochtones. Il 

avance que les injustices environnementales commises par le settler colonialism provoquent une 

perturbation violente des relations humaines à l’environnement (Whyte, 2018). Selon Whyte 

(2018), ces perturbations empêchent la continuité collective des Autochtones, un concept qui réfère 

à l’autonomie ainsi qu’à la capacité d’adaptation nécessaire de manière à éviter des dommages. Il 

énonce donc que : « settler colonialism is a social process by which at least one society seeks to 
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establish its own collective continuance at the expense of the collective continuance of one or more 

other societies—just one of its injustice-making features» (Whyte, 2018, p.136). Dans le même 

ordre d’idées, Bacon (2019) propose le cadre théorique de colonial ecological violence afin de 

procéder à l’étude des perturbations des relations sociales et écologiques ainsi que les risques 

spécifiques aux peuples autochtones qui découlent de la perpétration de la violence attribuable au 

settler colonialism et ses structures.  

Si le settler colonialism constitue une perturbation des relations avec la nature, plusieurs auteurs 

étudient la justice environnementale autochtone à travers des concepts holistiques de bien-vivre 

avec la Terre et de relations régies par des qualités fondamentales (Gram‑Hanssen et al., 2022; 

McGregor, 2018; Whyte, 2018; 2020a). Par exemple, Whyte (2020a) affirme que les relations 

réciproques avec la nature, autant qu’avec les humains, sont une manière de parvenir à la justice 

environnementale. Parallèlement, McGregor (2018) exprime l’atteinte d’une justice 

environnementale autochtone à travers le concept de mino-mnaamodzawin, qui constitue la 

tradition Anishnabe de bien-vivre avec la Terre. 

Bref, il est évident que la justice environnementale doit être conceptualisée adéquatement pour 

rendre compte des expériences vécues par les Autochtones, et qu’il existe de multiples façons d’y 

procéder. Ces spécificités sont d’ailleurs importantes à prendre en compte afin de brosser un 

portrait d’ensemble des transgressions et injustices environnementales au Canada. 

1.4 Injustices et transgressions environnementales au Canada 
 

1.4.1 Atteintes à l’environnement pour les Autochtones 
 

Depuis le début de ce chapitre, il est question de crimes environnementaux ainsi que d’injustices 

infligées aux Autochtones qui ont des conséquences sur leur culture et leur mode de vie. En 

revanche, ces éléments ont été présentés de façon plus générale. Au Canada, l’Assemblée des 

Premières Nations (APN), une organisation qui défend les intérêts des citoyens autochtones à 

travers le pays, énonce chaque année dans leur rapport annuel les revendications 

environnementales les plus importantes pour les Premières Nations. Parmi celles-ci on retrouve 

notamment la protection de l’environnement, surtout en lien avec les changements climatiques; 

l’eau, notamment l’accès à l’eau potable; la conservation et biodiversité, incluant le déclin de la 
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biodiversité et les espèces en péril (APN, 2010; 2011; 2012; 2013; 2014; 2015; 2016; 2017; 2018; 

2019; 2020; 2021). Il appert donc essentiel de mettre en lumière quelques exemples d’atteintes à 

l’environnement qui ont des impacts importants sur les communautés autochtones au Canada. 

Puisque la majorité des ressources naturelles se trouvent sur les territoires autochtones, il n’est pas 

surprenant que les Autochtones soient touchés de façon disproportionnée par de nombreuses 

injustices et transgressions environnementales en lien avec l’extraction de ressources, et que 

plusieurs revendications touchent à ces pratiques (Teves, et al., 2015). De surcroît, les industries 

d’extraction de ressources sont protégées par le gouvernement canadien, et le consentement des 

communautés autochtones n’est presque jamais obtenu lorsque ces industries veulent effectuer des 

projets en territoire autochtone (Palmater, 2022). D’un autre côté, des compagnies d’énergie font 

fi de la souveraineté des Nations sur les territoires non-cédés (S. Bliss et Temper, 2018). Or, les 

pratiques de ces industries ont des potentiels de dommages environnementaux extrêmes (Lampkin, 

2020; Palmater, 2022; Short, 2020). Par exemple, de nombreuses conséquences sur l’eau, l’air ou 

sur les espèces animales sont recensées (Heydon, 2020; Short, 2020). De plus, comme nous l’avons 

vu, ces conséquences sont aussi examinées en tant que pertes culturelles pour les Autochtones 

(Heydon, 2020). Rappelant les constats énoncés ci-dessus, Farget (2016) établit que la pollution 

causée par les pratiques d’extraction de ressources agit comme une continuation des effets du 

colonialisme.  

Un bon exemple d’extractivisme au Canada se situe dans les activités de l’industrie forestière. Le 

Canada est un des plus grands exportateurs de bois dans le monde (Glon, 2008; Gouvernement du 

Canada, 2013). Dans l’industrie forestière, la quête économique de profits indissociable des 

pratiques extractivitstes implique la mobilisation de pratiques qui facilite l’extraction d’un 

maximum de ressources, à savoir les coupes à blanc (Willow, 2016). Cette pratique qui consiste à 

couper ou raser complètement les arbres d’une superficie donnée engendre des dommages 

environnementaux énormes et des conséquences incommensurables pour les peuples autochtones 

tant au niveau culturel, spirituel et politique (Glon, 2008; Willow, 2016). Au Québec, cette pratique 

est remplacée depuis 1995 par les coupes avec protection de la régénération et des sols, une pratique 

similaire aux coupes à blanc, mais qui implique moins de déplacement de la machinerie sur les sols 

et qui favorise la protection des jeunes arbres (Ressources Naturelles Québec, 2002). En plus des 

nombreuses conséquences liées à l’industrie forestière, la foresterie au Canada est caractérisée par 
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une exclusion des peuples autochtones de la prise de décision (McGregor, 2000). Au Québec, 

Teitelbaum (2015), relève à la suite d’une analyse de l’intégration des droits autochtones en matière 

d’environnement de 1960 à 2014, « une quasi-exclusion des intérêts autochtones avant le début des 

années 2000 » (p.299). Par ailleurs, peu de développements sont réellement observables de 2010 à 

2015, les communautés autochtones ayant une influence qui demeure limitée, et les valeurs 

culturelles autochtones n’étant toujours pas considérées comme étant un facteur important dans la 

prise de décisions en ce qui a trait à l’industrie forestière (Teitelbaum, 2015). Les résultats de cette 

analyse sont corroborés par le rapport annuel de 2015 de l’Assemblée des Premières Nations, où 

Ghislain Picard, le chef de l’APNQL11, signale qu’au niveau du Québec : 

L’imposition unilatérale de mesures territoriales ou ayant un impact direct sur les ressources 

de nos territoires continue et même s’accélère : un Plan Nord qui met de côté les intérêts 

d’une majorité de nos nations, des stratégies de développement forestier et maritime, une 

politique énergétique, entre autres mesures, qui ne tiennent aucun compte du titre 

autochtone et des droits ancestraux ou issus de traités d’une large majorité de nos nations, 

demeurent la norme pour ce gouvernement (p.9) 

Les transgressions environnementales liées à l’eau sont complexes et atteignent les Autochtones 

de multiples façons. Par exemple, le manque d’eau potable sur les réserves est une injustice 

environnementale bien connue au Canada. En effet, 29 communautés autochtones demeurent 

aujourd’hui sans eau potable, malgré une promesse du gouvernement fédéral de résoudre ce 

problème avant mars 2021 (Santé Canada, 2022). Qui plus est, les avis d’ébullition à long terme 

sont 2,5 fois plus fréquents pour les communautés autochtones que pour le reste du Canada 

(Patrick, 2010). D’autres transgressions environnementales découlent de la construction des 

barrages hydro-électriques (McGregor, 2009). Les dommages environnementaux engendrés par les 

projets entourant l’hydro-électricité sont importants à mettre en lumière puisqu’ils diffèrent 

d’autres types de transgressions environnementales. En effet, l’hydro-électricité peut être à 

première vue considérée comme une industrie bénéfique et surtout écologique et durable (Tsuji et 

al., 2021). En revanche, la durabilité promue par cette forme d’énergie renouvelable est largement 

controversée (Mendieta-Vicuña et Esparcia, 2022). Comme le représente particulièrement bien le 

titre de l’article de Tsuji et al. (2021), les projets hydroélectriques posent une question précise : 

Green Energy – Green for Whom? Alors que les projets hydroélectriques sont souvent présentés 

comme une forme d’énergie verte et propre ayant peu d’impact environnemental, cela ne représente 

 
11 Assemblée des premières Nations Québec et Labrador  
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pas la réalité des communautés autochtones (Mendieta-Vicuña et Esparcia, 2022; Omer, 2008; 

Tsuji et al., 2021). Aussi, les industries extractives, notamment celles de l’extraction de pétrole et 

de gaz naturel, ont souvent des conséquences désastreuses sur l’eau (Palmer et al., 2018). Pour les 

communautés autochtones, ces conséquences sont particulièrement graves. Effectivement, cette 

industrie nécessite une quantité énorme d’eau potable qui est ensuite contaminée par les produits 

toxiques qui y sont introduits, ne pouvant donc plus être réutilisée (Palmer et al., 2018). Preston 

(2013) souligne alors le paradoxe inquiétant entre les communautés autochtones qui manquent 

encore d’eau potable et l’industrie de sables bitumineux qui contamine quotidiennement de grandes 

quantités d’eau. Aussi, la contamination des cours d’eau sur les territoires où ces pratiques ont lieu 

met à risque à la fois la sécurité physique et culturelle des communautés autochtones (Huseman et 

Short, 2012). 

Finalement, il est difficile d’aborder les atteintes à l’environnement ayant des impacts sur les 

Autochtones sans se pencher sur les changements climatiques. De façon générale, White (2012) 

estime que le manque d’action face aux changements climatiques est criminel, puisque « from the 

vantage point of future generations, present action and lack of action around climate change will 

most likely constitute the gravest of transnational environmental crimes » (p.2). Ces constats sont 

encore plus importants pour les peuples autochtones. En effet, les Autochtones ont une 

responsabilité moindre par rapport aux conséquences observables des changements climatiques (D. 

Green et Raygorodetsky, 2010). Cependant, les peuples autochtones sont particulièrement 

vulnérables aux changements climatiques et ont tendance à en ressentir les effets plus rapidement 

et plus fortement (R. Baird, 2008; D. Green et Raygorodetsky, 2010; Sobrevila, 2008). Par 

exemple, les communautés vivant dans le nord du Canada, notamment les Inuits, sont 

particulièrement vulnérables aux conséquences des changements climatiques, puisque leurs effets 

peuvent être ressentis jusqu’à deux fois plus rapidement dans le cercle polaire (Manrique et al., 

2018; Berkes et Jolly, 2001; Paterson et al., 2006). L’IPCC (2022) souligne aussi que les 

vulnérabilités des peuples autochtones aux changements climatiques sont intimement liées aux 

structures coloniales.  

1.4.2. Environnement : droits autochtones et revendications 
 

L’objectif de cette section n’est pas de faire un historique complet des revendications autochtones 

liées aux droits environnementaux, puisque cela constitue une tâche trop ambitieuse et s’éloigne 
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du but de ce chapitre. Il s’agit surtout de présenter un bref historique des droits autochtones liés à 

l’environnement ainsi que des revendications concernant ces droits, et de façon plus générale, 

concernant la protection et les dommages environnementaux. Considérant le lien important entre 

la relation des peuples autochtones avec le territoire et le settler colonialism au Canada, il n’est pas 

surprenant d’observer de multiples revendications liées autant à l’appropriation de territoires 

autochtones qu’aux dommages environnementaux (Battell Lowman et Barker, 2015). Si les 

conceptions de l’environnement diffèrent à travers les différentes Nations autochtones, les 

revendications qui sont liées aux dommages environnementaux et au contrôle de leurs territoires, 

elles, semblent communes à la vaste majorité des peuples autochtones (Farget, 2016). 

1.4.2.1 Historique des droits autochtones liés à l’environnement  
  

L’historique des droits autochtones liés à l’environnement ainsi que les revendications y étant liées 

débutent avec le colonialisme, puisque cette structure est fondamentalement basée sur « la 

dépossession territoriale et la perte de contrôle sur l’utilisation ou l’accès aux ressources naturelles 

qui constituent ce territoire » (Farget, 2016, p.98). Le concept des droits liés à l’environnement 

pour les Autochtones est une construction coloniale. Les Autochtones ont depuis beaucoup plus 

longtemps leurs propres pratiques, lois et relation avec leurs territoires, mais c’est la structure 

coloniale qui vient apposer des conceptions de droits et de restrictions en lien à la nature qui ne 

correspondent pas forcément aux visions du monde autochtones (Farget, 2021). Puisque le droit 

colonial régit les droits liés à l’environnement, il importe de comprendre les implications de ceux-

ci pour les communautés autochtones.  

La jurisprudence canadienne présente les droits des Autochtones, incluant ceux liés à 

l’environnement, comme étant divisés en deux catégories, soit les droits ancestraux et les droits 

issus de traités (Rousselle, 2007; Doyle-Bedwell et Cohen, 2001). D’une part, les droits issus de 

traités découlent des ententes conclues entre l’État canadien ou la Couronne et les Autochtones 

(Rousselle, 2007; O’Reilly, 1984). En ce sens, les droits issus de traités sont simplement des droits 

ancestraux qui ont été énoncés dans un traité historique ou moderne (Gouvernement du Canada, 

2010; Gouvernement du Canada, 2020). Nonobstant, la différence entre les droits issus de traités 

et les droits ancestraux réside dans le fait que les premiers relèvent d’un contrat qui comporte une 

force exécutoire, alors que les seconds font partie intégrante de la culture autochtone et découlent 
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de la pratique de celle-ci (Rousselle, 2007; Labeau, 2002). De ce fait, les droits ancestraux « 

découlent non seulement de l’occupation antérieure du territoire, mais aussi de l’organisation 

sociale antérieure et des cultures distinctives des peuples autochtones habitant ce territoire » (R.c. 

Van der Peet, 1995, p.511). En ce sens, ils font référence aux : 

élément[s] d’une coutume, pratique ou tradition faisant partie intégrante de la culture 

distinctive du groupe autochtone […][, soit qui a] une importance fondamentale pour la 

société autochtone concernée — être  l’une des choses qui rendaient la culture de la société 

distinctive […][et] qui existaient avant le contact avec les Européens. (R.c. Van der Peet, 

1995, p.509) 

En ce qui a trait à l’environnement, ces droits englobent plusieurs pratiques liées au territoire, par 

exemple la chasse et la pêche Rousselle, 2007). Si les droits ancestraux se rapportent à des activités 

liées au territoire, ceux-ci comportent une sous-catégorie dont ils ne peuvent être dissociés : le titre 

autochtone12, qui est « le droit au territoire lui-même » (Delgamuukw c. C.-B, p.1016; Labeau, 

2002). Une fois établi, un titre autochtone donne le droit aux membres d’une Nation autochtone de 

déterminer comment seront utilisées les terres visées par le titre de façon exclusive, que cette 

utilisation relève ou non des pratiques et de coutumes culturelles de la Nation, et de retirer les 

bénéfices de cette utilisation du territoire (Labeau, 2002; Nation Tsilhqot’in c. 

Colombie-Britannique, 2014). Cependant, l’attribution du titre ne constitue pas une tâche simple, 

les exigences étant très difficiles à prouver, le fardeau retombant entièrement sur la Nation 

concernée et même une fois obtenu le titre autochtone n’est pas absolu, puisque certaines activités 

peuvent le mettre en péril pour la Nation (Labeau, 2002; Neveu, 2008; Nation Tsilhqot’in c. 

Colombie-Britannique, 2014; Caron, 2016). À cet égard, les causes Calder (1973), Delgamuukw 

(1997) et plus récemment Tsilhqot’in (2014) ont été d’une importance cruciale pour le titre 

autochtone. Ces revendications légales ainsi que leurs spécificités sont abordées dans la section 

suivante. 

Une autre dimension liée aux droits autochtones qui est particulièrement importante en matière 

d’environnement est l’obligation de consulter par la Couronne. Celle-ci est particulière parce 

qu’elle ne dépend pas seulement de l'établissement d'un titre autochtone, un élément déterminé 

dans l’arrêt Haïda (2004). L’obligation de consulter se voit déclenchée lorsqu’un droit ou un titre 

 
12 Les appellations « titre ancestral » et « titre aborigène » sont aussi retrouvées dans d’autre causes et semble être 

utilisées de façon interchangeable (voir Nation Tsilhqot’in c. Colombie-Britannique, 2014). L’utilisation dans le 

présent texte de « titre autochtone » semble la plus appropriée. 
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autochtone revendiqué ou établi risque d’être affecté négativement par une action envisagée par la 

Couronne (Nation haïda c. Colombie-Britannique, 2004). En ce sens, l’ampleur de l’obligation de 

consulter dépend alors de plusieurs éléments, notamment « la solidité de la preuve étayant 

l’existence du droit ou du titre revendiqué, et de la gravité des effets préjudiciables potentiels sur 

le droit ou le titre » (Nation haïda c. Colombie-Britannique, 2004, paragr. 39). L’arrêt Delgamuukw 

(1997) stipule que selon les circonstances, cette obligation peut aller d’une simple discussion à 

l’obtention du consentement de la communauté autochtone visée. Cela dit, l’arrêt Haïda (2004) 

remet en cause l’obtention du consentement en affirmant que celui-ci ne serait nécessaire que dans 

les cas où les droits sont établis et que même dans ces circonstances son obtention ne constitue pas 

une obligation systématique. Donc, si l’obligation de consulter représente un élément crucial des 

droits autochtones liés à l’environnement, elle ne représente pas une obligation de parvenir à une 

entente ou au consentement de la communauté autochtone visée et ne leur donne pas un droit de 

veto face aux décisions prises concernant leur territoire (Nation haïda c. Colombie-Britannique, 

2004). 

Autant les droits ancestraux que les droits issus de traités ne sont protégés que depuis leur 

intégration à la Loi constitutionnelle de 1982 (Rousselle, 2007; Neveu, 2008; Otis, 1999). C’est 

d’ailleurs cette protection, somme toute récente, des droits autochtones liés à l’environnement qui 

a « ouvert la porte à la participation des Autochtones au débat environnemental : gestion des 

ressources, développement, élaboration des politiques » (Doyle-Bedwell et Cohen, 2001, chapitre 

5 paragr. 99). Évidemment, cette reconnaissance et cette protection des droits autochtones liés à 

l’environnement ne sont pas absolues, et ainsi n’impliquent pas que ceux-ci ne font plus l’objet de 

revendications depuis. En ce sens, les revendications environnementales des Autochtones sont 

nombreuses, extrêmement sérieuses et prennent des formes variées autant à l’intérieur qu’à 

l’extérieur de la sphère juridique. 

1.4.2.2 Revendications autochtones des droits liés à l’environnement et à la 

protection environnementale 

 

a) Revendications territoriales des peuples autochtones sur le plan légal : l’article 

35 de la Loi constitutionnelle de 1982  
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Au Canada, les revendications au niveau juridique ont été d’une importance capitale dans la 

reconnaissance des droits autochtones (Teitelbaum, 2015). En effet, « over the past thirty years 

Aboriginal peoples in Canada have made significant advances in defining and shaping 

constitutional recognition of their rights in the written constitution itself, through court decisions, 

and by negotiated land claims agreements » (Coates et Poelzer, 2016, p.54). 

De prime abord, la cause Sparrow (1990) s’est avérée particulièrement importante. Ce jugement 

est le premier à cerner l’étendue de l’article 35 (1) de la Loi constitutionnelle de 1982, en établissant 

les critères spécifiques qui constituent une atteinte justifiable aux droits ancestraux (Asch et 

Macklem, 1991; Labeau, 2002; Salomons et Hanson, 2009). Le jugement remonte à une infraction 

de 1984 où Ronald Sparrow est accusé d’avoir pêché avec un filet plus long que ce qui est permis 

par la Loi sur les pêcheries (R. c. Sparrow, 1990). La défense de l’accusé est centrée sur le fait que 

la restriction imposée par la Loi sur les pêcheries est invalide, puisqu’il exerçait son droit ancestral, 

qui est protégé par l’article 35 (1) (R. c. Sparrow, 1990). Le jugement résulte en l’imposition par 

la cour d’une obligation à justifier n’importe quelle législation qui porte atteinte à un droit ancestral 

(R. c. Sparrow, 1990). Cette obligation repose sur deux critères : « l’État doit démontrer qu’il a agi 

en vertu d’un objectif législatif régulier. En second lieu, il doit établir que ses actions sont 

compatibles avec ses rapports spéciaux de fiduciaire avec les peuples autochtones°» (Labeau, 2002, 

p.336). Malgré la portée indéniable de cette cause, celle-ci est parfois présentée comme ayant eu 

un effet paradoxal. Le jugement est considéré par plusieurs comme étant une victoire significative 

dans la reconnaissance des droits autochtones au Canada (Kulchyski, 1994; Hamilton et Nichols, 

2021). En revanche, en détaillant les limites de l’article 35 (1) et en imposant une obligation de 

justifier n’importe quelle mesure qui peut créer des préjudices à un droit ancestral, la Cour Suprême 

a aussi mis en lumière que les droits ancestraux ne sont pas absolus, et a identifié dans quelle 

mesure une atteinte à ceux-ci est justifiable (R. c. Sparrow, 1990; Salomons et Hanson, 2009; 

Labeau, 2002).  

Un autre jugement qui appert essentiel à aborder est la cause Delgamuukw c. C.-B. (1997), puisque 

celle-ci a joué un rôle décisif en ce qui a trait au titre autochtone. Si celle-ci n’est pas la première 

cause à identifier le titre autochtone, l’Arrêt Calder ayant admis en 1973 l’existence des droits 

ancestraux et une définition officielle du titre autochtone, c’est la cause Delgamuukw qui permet 

l’élaboration des conditions théoriques du titre autochtone (Caron, 2016). Les chefs héréditaires 
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des Nations Wet’suwet’en et Gitksan revendiquaient la propriété de leur territoire et la compétence 

sur celui-ci, puis la revendication du titre autochtone sur le territoire. En ce sens, la décision 

reconnaît l’importance du titre autochtone qui est qualifié dans la cause d’inaliénable, c’est-à-dire 

qui ne peut être cédé, à cause de sa valeur intrinsèque pour la communauté (Delgamuukw c. C.-B. 

1997). Cette clause implique cependant que cette collectivité ne peut entreprendre de projets qui 

détruiraient cette valeur, et qu’une telle action forcerait la communauté à céder le territoire 

concerné à la Couronne, et ce dernier serait déchu de son titre autochtone (Delgamuukw c. C.-B. 

1997, p.1015). Cela étant dit, la Couronne indique de façon parallèle la possibilité de l’atteinte à 

ce titre pour une panoplie de projets tels que l’agriculture, l’exploitation forestière, minière, hydro-

électrique, la construction de nouvelles infrastructures, etc. (Delgamuukw c. C.-B. 1997, p.1021). 

En ce sens, l’État ou la Couronne ne peut porter atteinte à un titre autochtone établi, sauf si la 

communauté autochtone concernée donne son consentement ou si cette atteinte « est justifiée par 

un objectif public réel et impérieux et si elle est compatible avec l’obligation fiduciaire de la 

Couronne envers le groupe autochtone » (Nation Tsilhqot’in c. Colombie-Britannique, 2014, 

p.269). La cour suprême ne justifie cependant pas pourquoi il est admissible que de tels projets, 

qui semblent forcément affiliés au gouvernement ou à des entreprises, portent atteinte au titre 

autochtone (Macklem, 2001). Cette clause est particulièrement problématique puisque d’une part, 

elle est utilisée en cas de conflits avec les intérêts autochtones ou en cas de revendication 

autochtone de projets qui pourraient créer des dommages à l’environnement, mais d’autre part elle 

accorde le pouvoir à la Couronne de faire exactement ce qui est interdit aux Nations concernées, 

soit d’entreprendre quelconque action ou projet qui peut détruire la valeur du territoire (Macklem, 

2001; Neveu, 2008; Delgamuukw c. C.-B. 1997). Ce paradoxe inquiétant a d’ailleurs été soulevé 

lors du conflit engendré par le Gazoduc Coastal GasLink depuis l’hiver 2019, un projet qui propose 

un gazoduc de 670km passant en plein territoire Wet’suwet’en. En lien avec ce conflit et le 

jugement Delgamuukw, l’avocate Mi’kmaq Pam Palmater a d’ailleurs soulevé le fait que « if 

Aboriginal Nations can’t risk destroying their title lands for extractive projects, certainly 

corporations should not be permitted to do so » (Palmater, 2019a, paragr. 6). Le jugement 

Delgamuukw a donc permis d’établir les trois critères à satisfaire pour faire la preuve du titre 

autochtone, qui doivent être prouvées par le groupe ou la nation qui revendiquent le titre, soit (1) 

la suffisance de l’occupation; (2) l’existence d’une continuité entre l’occupation actuelle et 

l’occupation antérieure à l’affirmation de la souveraineté; (3) l’exclusivité de l’occupation au 
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moment de l’affirmation de la souveraineté européenne (Caron, 2016;Delgamuukw c. C.-.B, 1997; 

Nation Tsilhqot’in c. Colombie-Britannique, 2014). En revanche, il importe de mentionner que le 

jugement Delgaamukw n’a pas donné lieu à la reconnaissance du titre autochtone pour les Nations 

Wet’suwet’en et Gitksan. Cela est dû à plusieurs éléments : une grande difficulté pour les Nations 

autochtones à faire reconnaître le titre autochtone, la responsabilité de prouver les trois conditions 

énoncées retombant en totalité sur le groupe concerné, la complexité de prouver ces éléments 

notamment à cause des traditions autochtones orales plutôt qu’écrites, et la clause spécifique qui 

permet de retirer ce titre, selon laquelle le groupe autochtone ne peut s’adonner à n’importe quelle 

activité qui n’est pas conforme avec la nature ou qui va à l’encontre de la relation avec le territoire 

(Delgamuukw c. C-B, 1997; Lebeau, 2002; Neveu, 2008; Nation Tsilhqot’in c. 

Colombie-Britannique, 2014; Caron, 2016). Ce faisant, le premier titre autochtone est reconnu à la 

Nation Tsilhqot’in en 2014, soit 40 ans après la reconnaissance légale de son existence (Nation 

Tsilhqot’in c. Colombie-Britannique, 2014). Si le laps de temps entre la reconnaissance de 

l’existence du titre autochtone jusqu’à sa première reconnaissance légale à une Nation peut sembler 

décourageant, ce jugement a tout de même permis de confirmer que « l’octroi d’un titre 

[autochtone] n’était pas une simple fiction théorique » (Caron, 2016, p.157). Pour résumer, si le 

titre autochtone est officiellement défini en 1973 dans l’arrêt Calder, les trois conditions théoriques 

à sa reconnaissance, elles, sont circonscrites en 1997 dans la cause Delgamuukw. Il faut toutefois 

attendre 2014 pour que le premier titre autochtone, et le seul encore à ce jour, soit reconnu à la 

Nation Tsilhqot’in.  

À la lumière de ces informations, il est indéniable que les causes juridiques ont permis 

l’avancement des droits autochtones liés à l’environnement. Cependant, il serait naïf de penser que 

les revendications environnementales autochtones se situent exclusivement au niveau légal, 

puisque la portée des recours légaux demeure limitée en ce qui a trait aux Autochtones et à 

l’environnement (Coates et Poelzer, 2016). Ce faisant, une grande partie des revendications sont 

observables à travers la résistance environnementale autochtone. 

b) Résistance environnementale autochtone 
 

Nous l’avons vu, les revendications liées à l’environnement ainsi que les recours juridiques qui en 

découlent sont intimement liés à la structure coloniale du Canada. Par exemple, la cause de 
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Delgamuukw a démontré les limites des revendications légales pour les Autochtones surtout en ce 

a trait à l’autodétermination et la justice environnementale (S. Bliss et Temper, 2018). Plusieurs 

auteurs considèrent que les lois coloniales ont failli à leurs devoirs envers les Autochtones 

(Borrows, 2016 cité dans McGregor, 2021). Selon Ominayak (2009), les gouvernements 

n’accomplissent pas leur: 

duty to deal fairly with our Aboriginal land rights; have neglected their legal duty to consult 

with us before issuing permits, licences, and leases on our lands; and have failed to assess 

or regulate the environmental impacts created by the companies they have unleashed on us 

(p.118)  

Ces éléments impliquent que les communautés autochtones ne peuvent pas se baser seulement sur 

ces lois pour atteindre une justice environnementale et doivent forcément user de tactiques 

différentes, telles que la résistance environnementale (McGregor, 2021; Ominayak, 2009). 

Évidemment, cet historique de résistance n’implique pas l’absence de concertation et même 

d’accords entre plusieurs communautés autochtones et certaines entreprises privées. Notamment, 

les Ententes sur les Répercussions et les Avantages (ERA), qui sont des ententes négociées entre 

les entreprises privées, souvent extractives, et les communautés autochtones (Caine et Krogman, 

2010). Les ERA sont de plus en plus considérées comme une alternative afin de pouvoir obtenir 

un réel consentement la part des communautés autochtones (Papillon et Rodon, 2017), un élément 

qui comme mentionné ci-haut, constitue une lacune importante de l’obligation de consulter de la 

Couronne. Les ERA permettent l’atténuation des impacts négatifs potentiels d’un projet à travers 

des compensations financières ou la création d’emploi, en plus de favoriser un engagement plus 

direct des communautés avec les promoteurs de projets, laissant place à une plus grande influence 

des communautés autochtones sur les modalités des projets (Papillon et Rodon, 2017). Cela dit, 

afin de demeurer dans les balises des objectifs de cette étude, cette section se centre sur la résistance 

environnementale autochtone.  

La résistance environnementale autochtone n’est pas une tactique nouvelle. Les Autochtones au 

Canada ont un historique de résistance environnementale en réponse aux pratiques coloniales et 

capitalistes remontant à plusieurs siècles (McIntyre, 2021; Lynch et al., 2018; Fegadel, 2020; 

Belanger et Lackenbauer, 2014; Bacon, 2019). De plus, à l’inverse de pays comme les États-Unis 

ou l’Australie, le Canada présente un cas unique de résistance environnementale puisque celle-ci 

est entreprise en grande majorité par les communautés autochtones (McIntyre, 2021). Cette 
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résistance environnementale autochtone au Canada se distingue aussi par des revendications liées 

à la fois aux dommages environnementaux et aux enjeux de souveraineté territoriale (McIntyre, 

2021). Afin de présenter un portrait complet de cette résistance, il importe de délimiter les 

différents types de résistance environnementale.  

De façon générale, la résistance environnementale est souvent séparée en différentes catégories. 

La typologie de White (2013b) est particulièrement intéressante parce qu’il y inclut autant les 

tactiques activistes que celles des gouvernements et des entreprises. En ce sens, White (2013b) 

distingue les tactiques conciliatoires ou conventionnelles des tactiques de confrontation. Les 

tactiques conciliatoires ou actions indirectes font surtout référence aux pétitions, à l’information 

ou à la négociation (White, 2013b). En revanche, si les Autochtones ont fait usage d’une multitude 

de tactiques, il est tout de même recensé que la majorité de la résistance environnementale 

autochtone est effectuée à travers des actions directes (McIntyre, 2021; Lovelace, 2009). Les 

actions directes sont définies comme étant « actions that either symbolically or directly shift power 

relations [and are] an essential transformative tool. » (Reinsborough, 2004, p.185). McIntyre 

(2021) propose le cadre théorique d’Obstructive Direct Action (ODA) afin d’étudier la résistance 

environnementale, qui différencie les formes physiques et obstructives d’actions d’autres formes 

d’actions directes. Il ressort de la littérature que les différentes formes d’ODA peuvent être 

mobilisées à cinq points d’intervention, soit les lieux où l’action prend place (McIntyre, 2021; 

Reinsborough, 2004). Reinsborough (2004) établit quatre points d’interventions: le point de 

destruction, de production, de décision et de consommation. S’inspirant de cette typologie, 

McIntyre (2021) y rajoute le point de transport. McIntyre (2021) définit ces cinq points 

d’intervention :  

“the point of destruction” […][(]locations where logging, clearing, or other development 

activities are threatening to directly destroy or significantly and irrevocably alter an area 

that has not previously been subject to such activity[)][…]the “point of production” 

(workplaces engaged in environmentally destructive activities),“point of transportation” 

(places from and through which environmentally harmful products are moved), “point of 

decision” (summits, parliaments, corporate offices, etc.), and “point of consumption” 

(retailers and other places from which environmentally harmful products are sold). (p.11) 

Parmi les différentes formes d’ODA, une des plus importantes est sans doute les blocus 

environnementaux (McIntyre, 2021). Les blocus environnementaux ont lieu au point de destruction 

avec comme objectif principal de contrôler les mouvements liés au conflit (McIntyre, 2021; 
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Blomley, 1996). Selon Blomley (1996), cet objectif découle du« massive and unsustainable out-

movement of capital and commodities from traditional territories  » (p.14). Toujours selon 

McIntyre (2021), les blocus environnementaux peuvent prendre quatre formes : les softs blockades, 

les barricades, les stratégies de vulnérabilité accrue et le sabotage. Il explique :  

“soft blockades”, involves people using only their bodies, rather than devices or 

barricades, to occupy a site and/or block work and the passage of goods and equipment, 

[…] “barricades”, involves the obstruction of roads and other key points through the 

placement of debris, boulders, cars, and other objects, “enhanced vulnerability”, sees 

activists place their bodies in devices to obstruct their opponents by both blocking and 

occupying a space while amplifying threats to their well-being […]. A final category 

includes tactics based upon “sabotage”. (McIntyre, 2021, p.11) 

La résistance environnementale autochtone se distingue aussi par les réponses qu’elle engendre. 

En effet, la résistance environnementale autochtone donne souvent lieu à de la contre-résistance 

(Lynch et al., 2018). Il est aussi recensé que les réponses à la résistance environnementale 

autochtone deviennent de plus en plus violentes (Lynch et al., 2018). Ces réactions violentes sont 

dues au fait que la résistance autochtone et la protection de leur territoire sont criminalisées menant 

à des menaces, des attaques et des arrestations (Bacon, 2019). Dans leur étude analysant les 

tendances globales de répression de résistance environnementale, Le Billon et Lujala (2019) 

mettent en lumière que les Autochtones sont le groupe le plus à risque de vivre des réponses 

violentes et représentent environ un tiers de tous les activistes environnementaux tués dans le 

monde. Néanmoins, les blocus environnementaux demeurent un outil puissant de résistance 

environnementale autochtone (Belanger et Lackenbauer, 2014). Au Canada, il est souvent 

considéré que la crise d’Oka est l’un des symboles de la résistance autochtone (Belanger et 

Lackenbauer, 2014). En revanche, cela ne constitue pas la seule instance de résistance 

environnementale autochtone au Canada, qui s’observe fréquemment en réponse aux crimes 

environnementaux. 

Pour résumer, les sections précédentes ont permis d’établir le contexte entourant la résistance 

environnementale autochtone, contexte où les peuples autochtones ne perçoivent pas que les lois 

coloniales peuvent réellement protéger leurs droits et leurs visions du monde face à la protection 

de leurs territoires. Ces perceptions impliquent que les Autochtones doivent avoir recours à d’autres 

stratégies pour faire valoir leurs droits, telles que la résistance environnementale. Si la résistance 
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est une tactique puissante qui est utilisée par les peuples autochtones depuis les débuts de la 

colonisation au Canada, celle-ci entraîne de plus en plus de réponses violentes de la part de l’État.   
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1.5 La problématique 
 

Notre recension de la littérature permet d’identifier que les transgressions environnementales au 

Canada sont fréquentes et engendre des conséquences incommensurables, surtout pour les 

communautés autochtones. Cependant, les actions à l’origine de ces transgressions sont le plus 

souvent légales et commises par les gouvernements et les entreprises. Rappelons notamment que 

la majorité des projets d’extractions de ressources sont présentés en tant qu’opportunités 

économiques plutôt que comme des crimes environnementaux ayant le potentiel de créer 

d’énormes dommages à l’environnement (Preston, 2013). Par ailleurs, les études sur les 

Autochtones en lien avec la justice et les transgressions environnementales ont certes augmenté 

dans les dernières années, mais la littérature met tout de même en lumière le fait que peu d’attention 

a été portée jusqu’à présent aux enjeux spécifiques aux Autochtones en criminologie verte (Lynch 

et al., 2018; Vickery et Hunter, 2016; Lynch, 2020). Lynch et Stretesky (2012) attribuent en partie 

ce manquement à la nature du sujet d’étude de la criminologie plus traditionnelle, qui a longtemps 

résidé en la cause du crime plutôt que dans les sources d’injustices. White et Heckenberg (2020) 

identifient qu’une des tâches importantes pour la recherche en criminologie verte est de mettre en 

lumière la pluralité des discours et des savoirs, dont les savoirs autochtones, qui permettent de 

décrire et de comprendre les enjeux environnementaux. 

L’angle de cette étude est donc fondé dans plusieurs perspectives théoriques. Premièrement, la 

définition du crime environnemental est cruciale à notre objet d’étude. Nous inspirant de la 

criminologie verte, nous adhérons à une définition du crime environnemental sous une perspective 

de justice environnementale, telle que proposée par Lynch et Stretesky (2003). En ce sens, 

l’élément le plus important de cette définition pour cette étude est l’exclusion de toute composante 

légale du crime environnemental. L’utilisation du crime environnemental est donc effectuée sur 

une base de réappropriation du mot, en mobilisant des conceptions larges de ce qui constitue ces 

crimes. La criminologie verte est aussi un cadre théorique particulièrement pertinent pour l’étude 

de la justice environnementale. En effet, comme il a été identifié dans les sections précédentes, les 

transgressions environnementales empêchent en grande partie l’atteinte d’une justice 

environnementale. Au Canada, il est reconnu que les Nations Autochtones portent une charge 

démesurée des transgressions et des injustices environnementales (Haluza-DeLay, 2007; Haluza-

DeLay et al., 2009; Mascarenhas, 2007; Temper, 2019). Le deuxième élément crucial à cette étude 
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réside dans les conceptions autochtones de la nature et de la justice qui influencent la façon dont 

ceux-ci perçoivent ces atteintes à leur environnement, mais qui impactent aussi les dommages 

qu’ils subissent à cause de celles-ci. Comme il a été abordé ci-haut, la vision du monde spécifique 

aux différentes Nations Autochtones implique une conceptualisation différentielle des paradigmes 

de justice environnementale (Haluza-DeLay et al., 2009; McGregor, 2018). Cette conceptualisation 

implique entre autres que les enjeux de justice environnementale pour les Autochtones ne peuvent 

être dissociés du contexte colonialiste du Canada, et que la justice environnementale autochtone 

doit obligatoirement tenir compte des savoirs autochtones ainsi que leur vision du monde 

(McGregor, 2018; McGregor et al., 2020).  

Afin d’étudier les crimes environnementaux à partir de visions du monde spécifiques aux 

Autochtones, nous mobilisons aussi un cadre théorique des représentations sociales. En effet, les 

représentations sociales sont des « systèmes d’interprétation régissant notre relation au monde et 

aux autres, orientent et organisent les conduites et les communications sociales ». (Jodelet, 2003, 

p.53). Celles-ci sont à la base de la « compréhension de l’environnement social » (Moliner et 

Guimelli, 2015, paragr. 9). Ainsi, notre objet d’étude est centré sur les représentations autochtones 

des transgressions et de la justice environnementale. Si cet objet d’étude mobilise un cadre de 

représentations sociales, il concerne surtout les différentes visions du monde des Autochtones. Le 

prochain chapitre illustre les objectifs de façon plus détaillée et précise les choix méthodologiques 

de cette étude. 



 

 

 

CHAPITRE 2. MÉTHODOLOGIE 
 

2.1 Objectifs de recherche 

Ce mémoire porte sur les enjeux de justice et de transgressions environnementales chez les 

Autochtones au Canada. Ce faisant, l’objectif général de ce mémoire est d’explorer comment la 

justice et les transgressions environnementales sont représentées dans les courts-métrages 

documentaires autochtones. Afin d’atteindre cet objectif général, nous procédons à l’identification 

de cinq objectifs spécifiques : (1) mettre en lumière les expériences d’injustices et de transgressions 

vécues par les Autochtones ainsi que les conséquences qui en découlent, (2) décrire les 

représentations autochtones de la nature et leur lien au territoire qui ont une influence sur 

l’expérience de ces injustices et transgressions, (3) explorer les liens inhérents entre les 

transgressions environnementales et le colonialisme à travers la place de l’État canadien et de ses 

structures dans ces crimes, (4) présenter les différentes formes de réactions autochtones à ces 

transgressions, (5) mettre en lumière les représentations autochtones des éléments spécifiques qui 

permettent de parvenir à une justice environnementale pour leurs communautés. 

2.2. Considérations éthiques 

La recherche avec les Autochtones nécessite de porter une attention spécifique aux enjeux éthiques 

spécifiques qui l’encadre. La colonisation de ces communautés à travers la recherche a produit de 

nombreux effets pernicieux pour ces communautés, tels que les impacts des chercheurs allochtones 

conduisant des études sur les Autochtones considérés uniquement à titre d’objets de recherche. Ce 

constat met en lumière la nécessité d’une grande prise de conscience sur le rôle que l’on peut avoir 

en tant que chercheur, surtout non-autochtone. La décolonisation de la recherche est donc un cadre 

conceptuel indispensable à appliquer à ce mémoire. Ce paradigme émerge dans l’optique où la 

recherche a longtemps contribué, et contribue toujours, à la colonisation des Premières Nations, 

notamment en faisant taire les voix autochtones ou en déformant celles-ci à travers les recherches 

scientifiques (D. Prior, 2007). Si ce constat est généralisable à tous les domaines et toutes les 

formes de recherche avec les Autochtones, Blagg et Anthony (2019) qualifient d’urgente la 

décolonisation de la recherche en criminologie. Effectivement, la criminologie a produit des savoirs 
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particulièrement stigmatisants et réducteurs concernant les Autochtones (Jaccoud et Brassard, 

2008). Notamment, il est facile d’observer une catégorisation des Autochtones dans la recherche 

criminologique comme étant soit l’Autre, un agresseur ou une victime (Jaccoud et Brassard, 2008). 

Étant une chercheuse allochtone et settler, il est important pour moi de ne pas reproduire les 

nombreux effets néfastes des recherches criminologiques sur les Autochtones. Le paradigme de 

décolonisation permet en partie de contrer cela. Un des principes éthiques qui contribue à la 

décolonisation de la recherche est de reconnaître et de respecter les valeurs culturelles, les normes, 

les savoirs et les droits autochtones (Walter, 2016). Il importe donc de détacher les objectifs de 

recherche des désirs des chercheurs, afin de les recentrer sur les préoccupations des communautés 

autochtones (D. Prior, 2007). C’est pourquoi une perspective de décolonisation de la recherche a 

été prise en compte dans le choix de la méthodologie sélectionnée pour ce mémoire et que les 

objectifs de cette recherche se centrent sur les représentations et expériences qui émergent de voix 

autochtones.  

2.3 Méthodologie qualitative 

Le sujet de ce mémoire portant sur les représentations de la justice et des transgressions 

environnementales dans les courts-métrages documentaires autochtones, une approche de 

méthodologie qualitative à l’aide d’une analyse documentaire a été sélectionnée.  

2.3.1 Justification de l’approche 

La méthodologie qualitative est souvent catégorisée comme l’antipode du quantitatif, 

principalement à cause des données mobilisées dans ces deux approches (Lejeune, 2014; Guest et 

al., 2012). L’approche qualitative exclut la quantification, c’est-à-dire qu’elle traite de données ne 

se référant pas à des valeurs ordinales (Lejeune, 2014; Nkwi et al., 2001, cités dans Guest et al., 

2012). Les données qualitatives traitent de significations13 (Dey, 1993). Comme il sera identifié 

subséquemment, la méthodologie qualitative est sélectionnée à cause du type de données 

mobilisées dans ce mémoire, soit des courts-métrages documentaires. Au-delà de cet élément 

important, plusieurs facteurs permettent de justifier son utilisation pour ce mémoire, dont l’objet 

d’étude ainsi que les objectifs de recherche. 

 
13 Traduction libre de meanings  
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Dans la recherche en sciences sociales, il est souvent mis de l’avant que la méthodologie qualitative 

permet une meilleure compréhension de la subjectivité et de la complexité de son principal objet 

d’étude, le social (Gaudet et Robert, 2018). En effet, l’approche qualitative est particulièrement 

bien outillée afin d’effectuer des descriptions détaillées d’aspects importants du social, que ce soit 

en lien avec la culture ou les expériences vécues, à cause de sa capacité à mettre en lumière 

différents points de vue (Pires, 1997). En d’autres mots, elle est davantage appropriée pour l’étude 

des phénomènes sociaux, des perspectives ou de visions du monde spécifiques, puisqu’elle 

positionne l’expérience des acteurs sociaux en cause au centre de ses démarches de production de 

connaissances (Allan, 1991; Dorais, 1993; Sullivan et Stevens, 2013). Les avantages d’adopter une 

approche qualitative concordent donc avec les objectifs de ce mémoire.  

Effectivement, une approche méthodologique qualitative positionnant de façon centrale les points 

de vue et expériences, dans ce cas-ci autochtones, dans son processus de recherche est à privilégier 

puisque nous désirons étudier à la fois les représentations et les expériences véhiculées par les 

Autochtones de la justice et des transgressions environnementales. Ce dernier constat est d’autant 

plus important lorsque l’on prend en compte qu’une majeure partie des recherches sur les 

Autochtones ont été produites sans prendre en considération les voix autochtones (Kovach, 2018). 

Il appert donc que la méthodologie qualitative est un choix approprié pour ce mémoire, à la fois 

afin d’atteindre nos objectifs de recherche tout en mettant au premier plan les voix et les 

expériences autochtones.  

2.4 Stratégie de collecte de données 
 

2.4.1. L’analyse documentaire  

L’analyse documentaire s’inscrit parmi les différents outils de collecte de données utilisés en 

recherche qualitative. Comme ces autres outils, l’analyse documentaire se base sur un processus 

systématique de révision, d’évaluation et d’interprétation des données afin d’en ressortir le sens et 

de produire des connaissances empiriques sur l’objet d’étude (Bowen, 2009; Gross, 2018). 

Cependant, contrairement à d’autres méthodes qualitatives plus répandues, l’analyse documentaire 

est moins utilisée en tant qu’approche autonome dans la recherche en sciences sociales; elle est 

souvent utilisée en complémentarité à d’autres approches (L. Prior, 2008; Gross, 2018). Or, 

l’analyse documentaire est une approche valable, même lorsqu’elle est employée seule, puisque les 
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documents sont des sources importantes de données sociales scientifiques (Gross, 2018; L. Prior, 

2008). L’avantage d’employer l’analyse documentaire le plus souvent mentionné réside dans le fait 

qu’il s’agit d’une méthode non obstructive (L. Prior, 2008). En effet, les documents sélectionnés 

par le chercheur ayant été produits indépendamment, donc à l’extérieur du cadre de la recherche, 

les réactions potentielles des sujets d’étude lors de la collecte des données sont neutralisées (Baker, 

2008; Doucet, 2018). Or, ce même avantage implique aussi que le chercheur n’a pas le contrôle sur 

les informations que peuvent lui apporter les documents (Cellard, 1997). De plus, cette approche 

s’applique bien aux études qui s’apparentent à l’étude de cas (Bowen, 2009).  

Ces avantages concordent bien avec notre étude. Effectivement, comme il sera abordé dans les 

sections suivantes, notre recherche s’apparente à une étude de cas, puisque notre corpus 

documentaire est sélectionné à partir d’un seul organisme de production cinématographique, 

Wapikoni mobile. 

2.4.1.1 les données audio-visuelles 

Comme il est mentionné ci-dessus, notre analyse documentaire porte sur corpus constitué de courts-

métrages documentaires, soit des données audiovisuelles14. Ce type de données présente des 

spécificités au sein de l’analyse documentaire. En examinant les objectifs de ce mémoire, nous 

voulions sélectionner un corpus documentaire qui permette de mettre en lumière des points de vue 

autochtones sur l’environnement. Il a donc fallu sélectionner le type de données qui nous offre le 

plus grand potentiel d’analyse. Une grande variété de types de données peut être considérée au-

delà des données textuelles. Effectivement, les données documentaires textuelles ne sont pas « the 

only, nor […] always the most effective, means of communicating qualitative information » (Dey, 

1993, p.12). L’utilisation de données autres que textuelles, particulièrement les données 

audiovisuelles, est beaucoup moins recensée dans la littérature méthodologique, celles-ci étant 

mises en marge dans la recherche en sciences sociales, notamment à cause « d’une profonde 

méfiance de l’image visuelle et à l’inverse une confiance excessive pour les données textuelles » 

(Holliday, 2000, p.504, traduction libre). Or, cette exclusion est infondée puisque les données 

audiovisuelles sont des documents culturels et sociaux riches en contenu et permettent d’explorer 

les représentations de réalités sociales (Haw et Hadfield, 2011; Mikos, 2014). En soi, le genre 

 
14 Il importe de noter pour la suite de ce mémoire que les termes de films, courts-métrages, documentaires et données 

audiovisuelles ou visuelles sont utilisés de façon interchangeable. 
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filmique documentaire produit des représentations du monde (Nichols, 2001). Un corpus 

documentaire filmique s’apparente donc bien à une analyse de représentations sociales, puisque ce 

genre filmique prône la mise en lumière des points de vue de ses intervenants, leur réalité et leurs 

expériences personnelles étant considérées au premier plan (Nichols, 1991). 

Ensuite, l’utilisation de films documentaires est suggérée pour les études avec les Autochtones 

(Borish et al., 2021). En considérant la propension des traditions orales dans les communautés 

autochtones (Monchalin, 2016), le choix d’un corpus filmique permet un accès privilégié aux voix 

autochtones. En effet, les documentaires peuvent être bénéfiques aux recherches en contexte 

autochtone puisqu’ils ont la capacité de « collect, analyze, and communicate Indigenous 

knowledge in ways that respect and reinforce community values, beliefs, aspirations, and orally-

based forms of knowledge sharing that are familiar and foundational within these communities » 

(Borish et al., 2021, p.11). Dans le même ordre d’idées, la réalisation de films par des créateurs 

autochtones leur permet de se représenter eux-mêmes et leurs communautés et de dépeindre leurs 

propres expériences et visions du monde (Tuhiwai Smith, 1999). Dans une optique de 

décolonisation de la recherche, il est important pour nous de nous assurer de donner la place aux 

voix autochtones, et ce, même si l’outil de collecte de données choisi est l’analyse documentaire. 

De plus, les communautés autochtones sont grandement mobilisées afin de participer à des études 

(Asselin et Basile, 2012). Ce faisant, considérant la grande accessibilité à des documents déjà 

existants créés par des Autochtones, nous trouvions bénéfique de mobiliser ces données qui 

permettent à la fois un accès premier à des voix autochtones, tout en ne submergeant pas les 

communautés autochtones avec un projet de recherche.  

Suivant les recommandations de Borish et al. (2021), nous utilisons les films documentaires 

autochtones au cœur de notre approche méthodologique, afin de promouvoir les représentations 

autochtones. C’est pourquoi la sélection du corpus documentaire est entièrement basée sur des 

courts-métrages autochtones. Les documentaires nous donnent à la fois accès aux points de vue 

des intervenants dans les films, mais aussi aux perspectives des créateurs autochtones de ces courts-

métrages. En somme, les données documentaires audiovisuelles à l’étude ayant été produites par 

des réalisateurs provenant de communautés autochtones, nous avons un accès privilégié à plusieurs 

points de vue, permettant de procéder à une meilleure exploration de leurs représentations et 

expériences de la justice et des transgressions environnementales.  
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2.4.2 Wapikoni mobile 
 

2.4.2.1 Bref historique de Wapikoni mobile 
 

Wapikoni mobile est un studio mobile de formation et de production cinématographique fondé en 

2003 par Manon Barbeau, le Conseil de la Nation Atikamekw et le Conseil des jeunes des 

Premières Nations du Québec et du Labrador. Qualifié de projet d’intervention et de formation, 

Wapikoni mobile permet aux jeunes autochtones de s’exprimer et de développer leurs talents 

musicaux ou cinématographiques (Wapikoni mobile, s.d.). En ce sens, Wapikoni mobile prône une 

méthode de création spécifique, soit d’apprendre en créant (Wapikoni mobile, 2019). À travers ce 

studio ambulant, Wapikoni mobile vise à participer à la transformation sociétale à plusieurs 

niveaux, tant personnel que relationnel et collectif, en intégrant les artistes et les communautés 

autochtones dans leur projet (https://evenementswapikoni.ca/ ) Mobilisant la vision circulaire qui 

peut être retrouvée parmi plusieurs peuples autochtones, Wapikoni mobile prône quatre objectifs : 

(1) inspirer et appartenir; (2) créer et exister; (3) améliorer et perfectionner; (4) partager et 

sensibiliser (https://evenementswapikoni.ca/). Depuis sa création, Wapikoni mobile a produit plus 

de 1300 courts-métrages. Parmi ceux-ci, près de 200 se sont mérités des prix et des mentions dans 

des festivals (Wapikoni mobile, 2019). Aujourd’hui, Wapikoni mobile produit des œuvres partout 

dans le monde. En effet, le studio a développé des projets dans 89 communautés autochtones au 

Canada et 27 communautés à l’international (https://evenementswapikoni.ca/). Pour Manon 

Barbeau (2021), Wapikoni mobile vise à redonner la voix aux autochtones et à participer à une 

transformation sociale à travers le cinéma et la musique afin que les Peuples autochtones puissent 

construire un futur où la justice, la réconciliation, la reconnaissance et l’autodétermination feront 

partie intégrante de la société. 

2.4.2.2 Stratégies de sélection du corpus documentaire 
 

Comme identifié précédemment, le corpus de court-métrages documentaires a été bâti entièrement 

à partir de films produits par Wapikoni mobile. Notre sélection de documentaire s’est faite sur une 

base non-aléatoire, notre étude s’apparentant plus à une étude de cas. La première étape après le 

choix des sources de données pour ce mémoire était de contacter Wapikoni mobile afin de leur 

https://evenementswapikoni.ca/
https://evenementswapikoni.ca/
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faire part de notre intention de mobiliser leurs films à des fins d’analyse dans un mémoire de 

maîtrise. Wapikoni mobile nous a fourni une première liste de sept films portant sur des enjeux 

environnementaux. Tous ces films ont été visionnés et retenus dans le corpus documentaire. Un 

obstacle a rapidement fait surface lors de la sélection du corpus documentaire, puisque le site web 

de Wapikoni mobile était en reconstruction lors de notre processus d’identification des films à 

inclure dans notre analyse. Un site temporaire contenant les films des cinq dernières années (2016-

2021) a été mis sur pied, mais celui-ci ne permettait pas la recherche par mots-clés, les films ont 

donc été consultés un à un pour identifier les courts-métrages potentiellement pertinents pour le 

corpus. De plus, certains des courts-métrages de Wapikoni mobile sont diffusés sur les sites de la 

fabrique culturelle (Télé-Québec) ainsi qu’ICI TOU.TV (Radio-Canada). Ce faisant, une recherche 

par mots-clés (« environnement »; « autochtone »; « Premières Nations ») a été effectuée afin de 

repérer des films de Wapikoni mobile. Trois films à partir de la fabrique culturelle et deux films à 

partir de TOU.TV ont été repérés de cette manière. Finalement, la découverte d’une carte 

interactive présentant les films produits selon le lieu d’arrêt du studio mobile a permis de pallier la 

reconstruction du site web en nous donnant accès à l’entièreté des films produits. Ces films ont 

donc été consultés un par un puisque la carte ne permet pas une recherche par mots-clés. Wapikoni 

mobile ayant près de 1500 vidéos produites, tant des courts-métrages que des vidéos musicales, 

une sélection a dû être effectuée afin de garder les films qui étaient les plus pertinents à notre étude. 

La sélection des films s’est donc faite en plusieurs étapes, l’identification du type de film, la lecture 

du résumé (si disponible) afin de repérer les thèmes abordés, puis le visionnement de chaque film 

ayant des thèmes pertinents à notre analyse. Ces trois étapes sont présentées plus en détail.  

Premièrement, Wapikoni produit une multitude de types de films, comme des courts-métrages de 

fiction et de documentaire, des vidéos musicales, des films d’animation, etc. Pour répondre aux 

objectifs de cette étude, nous avons pris la décision de ne sélectionner que des documentaires. Ce 

choix a été fait parce que nous désirons analyser les représentations autochtones et que le discours 

provenant de documentaires permet de procéder à une analyse thématique davantage directe des 

propos, en comparaison à un vidéoclip par exemple. Les documentaires permettent aussi un accès 

à des points de vue plus directs et accessibles à l’analyse, contrairement à des fictions. Par ailleurs, 

les documentaires devaient traiter des sujets qui sont à l’étude dans ce mémoire. C’est-à-dire que 

les films sélectionnés doivent traiter d’environnement. Plus précisément, les documentaires 

devaient aborder la protection ou la dégradation environnementale et les représentations, les savoirs 
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et les pratiques en lien avec la nature et le territoire. De plus, puisque le projet de Wapikoni mobile 

s’élargit depuis quelques années vers d’autres pays, nous avons concentré notre sélection aux films 

produits au Canada. La majorité des films produits depuis le début de production de Wapikoni 

mobile en 2004 sont accessibles au visionnement. Puisque la sélection de notre échantillon s’est 

fait sur la base des thèmes des films, nous avons considéré l’ensemble des documentaires, peu 

importe l’année de production. Ce faisant, nous avons réussi à sélectionner des films produits de 

2004 à 2020. 

2.4.2.3 Description du corpus audio-visuel 
 

À la suite de la consultation des films, nous avons retenu un corpus de 35 courts-métrages 

documentaires (voir Annexe 1). Nous avons sélectionné des films de 2004 à 2020 répartis comme 

suit : 2004 (2), 2005 (1), 2006 (2), 2007 (1), 2008 (1), 2009 (1), 2010 (2), 2011 (2), 2012 (1), 2013 

(4), 2015 (1), 2015 (1), 2016 (2), 2017 (5), 2018 (6), 2019 (2), 2020 (1). La majorité des films 

retenus proviennent de la Nation Atikamekw (9), la Nation Innue (9) et les Nations Anishnabe (6). 

Les autres films proviennent des Nations Cries (2), la Nation Dénée (3), des Nakodas (1), des 

Malécites (1) ainsi que de Nations variées (4). Parmi les thèmes centraux aux documentaires, on 

retrouve notamment les enjeux d’extraction de ressources, la pollution, les changements 

climatiques, le mode de vie ainsi que les enjeux d’autodétermination, les droits liés aux territoires 

et les revendications autochtones. Wapikoni mobile ne produit que des courts-métrages, soit des 

films ne dépassant pas 30 minutes. Dans notre échantillon, la durée des documentaires est variable, 

le plus court étant de 3 minutes 30 secondes et le plus long de 19 minutes 30 secondes. Notre corpus 

comporte un total de 3 heures 35 minutes.  

Les réalisateurs des documentaires présentent des profils variables. D’abord, trois documentaires 

ont été réalisés par l’équipe du Wapikoni mobile. Parmi les 32 documentaires où des réalisateurs 

sont identifiés, sept regroupent deux co-réalisateurs. Le genre des réalisateurs n’est pas distribué 

également, environ un tiers sont des femmes, les deux tiers sont des hommes. Les réalisateurs sont 

aussi en majorité des jeunes adultes, du moins au moment de la réalisation de leur film. Quelques 

adultes plus âgés sont aussi identifiés, ainsi qu’un enfant. De plus, quelques documentaires de notre 

échantillon possèdent le même réalisateur. En effet, quatre réalisateurs sont identifiés comme ayant 

réalisé deux documentaires.  
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L’utilisation du discours dans les documentaires prend deux formes : le discours devant la caméra 

et la narration en voice-over. Alors que plusieurs documentaires mobilisent ces deux formes, 

quelques-uns font usage d’une seule forme de discours. De plus, il importe de mentionner la grande 

variabilité des langues dans les documentaires de notre échantillon. Alors que certains 

documentaires ont été filmés en anglais ou en français, plusieurs sont en langues autochtones. En 

ce sens, afin d’avoir un échantillon uniforme quant aux discours, nous avons fait le choix de 

retranscrire les verbatim selon les sous-titres français des documentaires. Certains documentaires 

en français et en anglais ne comportaient pas de sous-titres, ceux-ci ont dû être retranscrits ou 

traduits puis uniformisés pour s’agencer au reste de notre échantillon. Dans le même ordre d’idée, 

les réalisateurs et les intervenants sont identifiés selon leur Nation. L’information concernant la 

communauté n’était pas systématiquement disponible, nous avons donc dû nous fier aux Nations 

identifiées par Wapikoni mobile pour chaque documentaire.  

Le terme d’intervenant est employé pour désigner les personnes qui prennent la parole dans les 

documentaires. Nous avons fait le choix d’user de ce terme puisqu’il semble plus approprié à 

l’étude de documentaires, les termes de personnage, protagoniste ou acteur rappelant davantage 

des œuvres de fiction. Finalement, nous avons pu relever que plus de la moitié des documentaires 

de notre échantillon comportent la présence des réalisateurs en tant qu’intervenants. Parmi ces 

documentaires, un peu moins de la moitié comportait le réalisateur comme seul intervenant, alors 

que les autres documentaires présentaient le réalisateur parmi plusieurs intervenants. 

 

2.5 Stratégies d’analyse 
 

2.5.1 L’analyse thématique 
 

La méthodologie qualitative est caractérisée par sa flexibilité, en favorisant des activités d’analyse 

qui sont larges et souples (Paillé et Muchielli, 2021). Il est donc important de comprendre le 

processus de sélection d’une stratégie d’analyse plutôt qu’une autre. Les stratégies d’analyse 

doivent être choisies sur l’objet d’étude et les cadres théoriques mobilisés, et non l’inverse (Braun 

et Clarke, 2006). Considérant la nature des données à l’étude, le choix de stratégies d’analyse 

dépend à la fois de nos objectifs de recherche et de leur compatibilité avec le corpus filmique à 
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l’étude. Ce faisant, nous avons choisi d’arrimer les stratégies d’analyse aux objectifs de la 

recherche, tout en les adaptant aux spécificités d’un corpus audiovisuel. Puisqu’il est question de 

mettre en lumière des représentations et des expériences vécues surtout à travers le discours offert 

par les intervenants présents dans les documentaires, il semble que l’analyse thématique soit un 

choix congruent avec nos objectifs. Cette méthode vise à faire ressortir des thèmes et permet une 

analyse riche en détail d’un ensemble de données tout en les organisant de façon minimale (Braun 

et Clark, 2006). 

Cette approche permet donc de mettre en lumière une vue d’ensemble d’un corpus par l’entremise 

de thèmes (Paillé et Muchielli, 2021) et s’avère très utile afin de saisir la complexité des différents 

sens présents dans un corpus documentaire (Guest et al., 2012; L. Prior, 2008). L’analyse 

thématique est aussi pertinente à mobiliser à cause de sa flexibilité et son potentiel d’application à 

de multiples formes de recherche (Braun et Clarke, 2006). Celle-ci est donc particulièrement bien 

outillée à une analyse de documentaire, permettant à la fois l’analyse du discours et l’analyse des 

images (Nerlich et Jaspal, 2014). De plus, le choix de procéder à une analyse thématique n’a pas 

pu être guidé entièrement par le type de données à l’étude, puisque l’analyse qualitative de films 

ne possède pas de tradition méthodologique privilégiée (Geimer, 2010). Effectivement, la 

recherche qui mobilise des données audiovisuelles ne possède pas de balises clairement définies 

puisqu’il n’y a pas de consensus sur les méthodes à employer lorsqu’un chercheur fait l’usage 

d’images (Carrabine, 2015; Chauvin et Reix, 2015). Puisque nos objectifs s’inscrivent dans un 

désir de mettre en lumière les voix autochtones et que les documentaires sont souvent ancrés dans 

les discours (Nichols, 1991), le cœur de notre analyse est le discours présent dans les courts-

métrages documentaires. Cependant, le choix de ces données en tant que corpus documentaire 

implique que les éléments cinématographiques ne peuvent être complètement mis de côté dans 

l’analyse, pouvant eux aussi amener des dimensions analytiques importantes. Nous avons donc 

décidé de mobiliser les images pour appuyer et valider l’analyse.   

2.5.2 La grille d’analyse 
 

En considérant la nature du corpus documentaire, il était impossible de procéder à une analyse 

thématique directement à partir des données filmiques. La première étape de l’analyse a été de 

procéder à la classification et la description de chaque film grâce à une grille d’analyse (voir 
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Annexe 2). La grille d’analyse s’inspire de plusieurs méthodologies qualitatives, telles que 

l’observation, l’analyse documentaire, l’analyse filmique et l’analyse thématique. La fiche 

descriptive de la grille d’analyse a été construite à partir de l’analyse documentaire (Cellard, 1997) 

et d’une grille d’analyse d’images (Dézé, 2013). Pour le reste de la grille d’analyse, nous nous 

sommes inspirées d’une grille d’analyse élaborée par Bertrand (2009), construite en partie grâce 

aux ouvrages de Lever (1992) sur l’analyse filmique, ainsi que de Marsolais (1997) sur le cinéma 

direct. Nous l’avons adapté à notre étude en sélectionnant des éléments propres à l’analyse filmique 

à partir des mêmes ouvrages qui s’arrimaient davantage à nos objectifs de recherche. En ce qui a 

trait aux films dans leur ensemble, nous avons inclus des éléments propres au discours et aux 

intervenants des documentaires. La provenance du discours a été identifiée, soit les types de voix 

et la présence de narrateurs ou d’intervenants (Bertrand, 2009). Pour les images, puisque notre 

étude porte davantage sur les représentations et les expériences, des éléments plutôt techniques ou 

centrés sur l’esthétique d’un film ont été omis. En concordance avec nos objectifs, nous avons 

procédé à l’identification des passages documentaires qui montrent des images liées à 

l’environnement. Nous avons identifié celles-ci en incluant dans la grille si le tournage était 

effectué dans le territoire ou non (Bertrand, 2009) et les descriptions des images représentant 

l’environnement, notamment à travers les images de dégradation, les images à connotation 

positives et les images de résistance environnementale. Nous avons aussi obtenu la permission de 

Wapikoni mobile de pouvoir intégrer certaines images sélectionnées dans notre analyse. Nous 

avons donc procédé à la sélection des images pertinentes pour en ressortir les thèmes, à l’instar des 

composantes verbales de l’analyse thématique (Nerlich et Jaspal, 2014). Notre grille d’analyse est 

donc composée de six sections : les informations sur la production du film, le profil du réalisateur, 

les informations générales sur le film, les images, les intervenants ainsi que le discours15. 

2.5.3 Processus d’analyse 

Notre processus d’analyse débute avec la complétion de la grille d’analyse pour chaque 

documentaire de notre échantillon. Divers éléments techniques pour chaque documentaire ont été 

identifiés, pour ensuite procéder à une description détaillée du type d’images présentes pour chaque 

film, du nombre et du type d’intervenants mobilisés, et des éléments propres au discours tels que 

les thèmes abordés et le point de vue valorisé. Les deux dernières sections de notre grille d’analyse, 

 
15 La grille complète se retrouve à l’Annexe 2 
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celles sur les intervenants et le discours, ont été cruciales notamment pour circonscrire la 

provenance des différentes représentations présentes dans chaque documentaire. Rappelons que 

l’analyse d’un documentaire implique forcément plusieurs niveaux de représentations, celles des 

intervenants dans les films, mais aussi celles des réalisateurs. Les réalisateurs mettent en scène 

leurs propres représentations, et dans le cas de notre échantillon sont aussi parfois des intervenants 

de leurs propres films. En ce sens, la participation des réalisateurs à leur documentaire a facilité 

l’analyse de ces multiples niveaux de représentations. Par la suite, le verbatim de chaque 

documentaire a été retranscrit. Afin d’alléger le texte dans nos chapitres d’analyse, les propos des 

intervenants sont identifiés avec un I suivi d’un numéro attribué (ceux-ci sont attribués par ordre 

d’apparition dans le film). Il en est de même pour les réalisateurs qui sont identifiés par un R. 

Après la complétion des grilles d’analyses pour les 35 films et la retranscription des verbatim, nous 

avons procédé à l’analyse thématique des discours produits dans les films. Des schémas 

thématiques ont été produits pour chaque documentaire. Ensuite, des mémos descriptifs ont aussi 

été écrits pour chaque film. L’analyse transversale de notre corpus s’est effectuée à plusieurs 

niveaux. D’abord, les 35 schémas thématiques nous ont permis d’identifier les thèmes importants 

à travers notre corpus afin de construire un schéma transversal pour l’ensemble des films. Les 

thèmes ont été construits à partir de nos données et de nos objectifs de recherche. Nous arrimant à 

ces objectifs, nous avons retenu quatre thèmes principaux : les représentations de la nature et du 

territoire, la justice environnementale (qui inclut autant les expériences d’injustices et de 

transgressions que les éléments qui permettent de parvenir à une justice environnementale 

autochtone), les réactions autochtones et la place de l’État canadien. Nous avons finalement 

procédé à une analyse transversale de chaque thème principal afin de regrouper l’ensemble des 

thèmes et des sous-thèmes présents dans notre échantillon documentaire. Cette analyse transversale 

a guidé l’organisation de nos chapitres d’analyse. Nous avons décidé de débuter l’analyse avec un 

chapitre qui explore d’abord les représentations autochtones de la nature et le lien au territoire pour 

ensuite aborder les expériences d’atteintes à ceux-ci à travers les injustices et transgressions 

environnementales. Notre second chapitre d’analyse est centré à la fois sur la place de l’État 

canadien dans ces actes, notamment à travers les liens au colonialisme et au capitalisme ainsi que 

les rapports entre Autochtones et Allochtones, puis sur les réactions autochtones aux transgressions 

et injustices environnementales. Finalement, notre dernier chapitre d’analyse explore les éléments 
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spécifiques qui ressortent dans les documentaires comme pouvant contribuer à l’atteinte d’une 

justice environnementale autochtone. 

2.6 Forces et limites 
 

Plusieurs forces et limites peuvent être identifiées dans notre démarche. Puisque les objectifs de ce 

mémoire se centrent sur la description et l’exploration de représentations et d’expériences 

autochtones, le fait de mobiliser des données documentaires et de ne pas avoir eu le contrôle de 

leur production et de leur contenu appert comme un avantage et non comme une limite. En effet, il 

est bénéfique pour notre étude d’éliminer les influences potentielles du chercheur sur les données 

collectées (Cellard, 1997), car cela donne un meilleur accès aux représentations des communautés 

autochtones des enjeux environnementaux à l’étude. En ce sens, notre choix de données 

documentaires nous permet à la fois de centrer les voix autochtones et de limiter l’influence 

potentielle en tant que chercheuse sur les représentations.  

Plusieurs obstacles ont été rencontrés lors de notre processus de collecte de données qui constituent 

des limites importantes à mentionner. D’abord, la reconstruction du site web de Wapikoni a posé 

un frein à une recherche en profondeur à l’aide de mots-clés de l’ensemble des courts-métrages 

pertinents à notre étude. Puisque nous avons procédé à une sélection à partir de la carte interactive 

en consultant chaque documentaire selon les informations affichées, il n’est pas garanti que certains 

documentaires importants n’aient pas été omis. De plus, les informations disponibles pour chaque 

documentaire étaient variables. Certains documentaires donnent accès à beaucoup d’informations 

sur le réalisateur ainsi que la création du film, alors que d’autres sont limités dans les informations. 

En ce sens, il est certain que certaines informations sont manquantes pour une partie des 

documentaires à l’étude. La dernière limite de notre démarche est la grande variabilité des langues 

dans les documentaires et la traduction. Nous avons nous-mêmes retranscrit ou traduit les 

documentaires sans sous-titres et modifié le verbatim afin qu’il soit uniforme avec le reste de 

l’échantillon. Ce faisant, ces verbatim ont davantage été influencés par la chercheuse. Aussi, 

comme mentionné ci-dessus, nous avons retranscrit les verbatim selon les sous-titres français afin 

d’uniformiser le discours de notre échantillon. Par contre, il est certain que les traductions 

françaises à partir des langues autochtones peuvent impliquer des reformulations qui pourraient 

modifier la signification des propos. 



 

 

CHAPITRE 3 : REPRÉSENTATIONS AUTOCHTONES 

DE LA NATURE ET EXPÉRIENCES D’INJUSTICES ET 

DE TRANSGRESSIONS ENVIRONNEMENTALES 
 

Ce premier chapitre d’analyse a pour objectif d’explorer les représentations autochtones de la 

nature ainsi que les expériences d’injustices et de transgressions environnementales vécues ou 

relatées dans les documentaires à l’étude. Notre recension de la littérature a permis de mettre en 

lumière certaines conceptions de la nature et du territoire qui constituent des composantes 

identitaires et relationnelles extrêmement importantes pour les Autochtones (Goeman, 2015), et 

qui sont indissociables des enjeux de justice environnementale autochtone (Jarratt-Snider et 

Nieslen, 2020). Ce faisant, il est impossible d’explorer adéquatement les implications d’atteintes 

au territoire pour les peuples autochtones sans faire état de leurs représentations de la nature et de 

leur lien au territoire. Pour notre étude, la place fondamentale qu’occupent le territoire et la nature 

pour les Autochtones est donc nécessaire à présenter en début d’analyse afin d’avoir en main les 

informations requises pour les prochains chapitres. La deuxième partie du chapitre a donc pour 

objectif de rendre compte des expériences des Autochtones à l’égard des transgressions et des 

injustices environnementales dans les documentaires sélectionnés. Les différentes représentations 

des intervenants des films ainsi que des créateurs de ceux-ci permettent de montrer les types 

d’atteintes à l’environnement vécues par les Autochtones, les conséquences que celles-ci 

engendrent ainsi que l’importance de cet impact en lien avec leurs représentations de la nature et 

du territoire.  

 

3.1 : représentations autochtones de la nature et du lien au territoire 
 

3.1.1 Relation avec le territoire et la nature 

Pour les Autochtones, le territoire est bien plus qu’un lieu physique, il est la source de relations 

interconnectées entre de multiples aspects, notamment personnels, culturels, identitaires, etc. 

(Battell-Lowman et Barker, 2015; Goeman, 2015; Wilson, 2003). Dans le cadre de notre étude, les 

réalisateurs autochtones présentent ces éléments différemment. En effet, alors que certains 
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documentaires sont centrés sur l’importance du territoire, d’autres réalisateurs mettent en scène la 

relation au territoire et l’importance de la nature à travers les représentations des transgressions ou 

des injustices environnementales. Le discours des intervenants et des réalisateurs nous permet 

d’analyser cette relation au territoire à travers deux grands thèmes : comment le lien au territoire 

est exprimé, et les liens inhérents entre différentes composantes culturelles et le territoire. 

3.1.1.1 Lien au territoire 

Il ressort des documentaires de notre échantillon que le lien entretenu avec le territoire est une 

composante cruciale des représentations autochtones de la nature. Pensons notamment au 

documentaire Eshi Mishkutshipanit (2013) réalisé par Nemnemiss McKenzie, ou Before life (2017) 

réalisé par Quinton Blacksmith, deux films qui examinent les points de vue d’un seul intervenant 

sur sa propre relation au territoire. En ce sens, le point de vue privilégié dans ces deux œuvres est 

surtout celui de l’intervenant.  

En revanche, les documentaires à l’étude nous permettent d’observer que ce lien est exprimé 

différemment selon les réalisateurs et les intervenants. Dans leur ouvrage, Coulthard et Alfred 

(2014) mobilisent un discours énoncé par Philip Blake, un Chef de la Nation Déné, à partir duquel 

ils identifient trois facettes importantes du lien au territoire : « land-as-resource central to our 

material survival; land-as-identity, as constitutive of who we are as a people; and land-as-

relationship » (p.62). À partir des thèmes qui émergent lors de l’analyse de notre échantillon 

filmique, il semble pertinent d’explorer ce lien selon trois facettes semblables : les dimensions 

relationnelles du lien au territoire, le lien identitaire, et le lien au mode de vie. 

a) Une relation dotée de qualités importantes 

Un des thèmes les plus importants pour les intervenants et les réalisateurs est sans doute les qualités 

relationnelles (Whyte, 2020a) qui régissent leurs relations avec le territoire et la nature. Ce concept 

mobilisé par Whyte (2020a; 2020b) implique que les qualités sont des dimensions relationnelles 

spécifiques qui sous-tendent la relation et qui assurent son bon développement et sa pérennité. Ces 

qualités sont présentes dans l’ensemble des relations des Autochtones, tant dans la communauté 

qu’avec toutes les parties de la nature et le territoire lui-même (Whyte, 2020a).  

Dans les documentaires à l’étude, il est possible de relever des qualités communes qui semblent 

fondamentales aux relations à la nature et au territoire : l’équilibre, l’harmonie, la réciprocité, le 
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respect et la responsabilité. Ces qualités peuvent être repérées à travers la mise en scène des 

réalisateurs autant que par le discours des intervenants. Les qualités relevées dans notre échantillon 

rappellent certaines qualités semblables repérées dans la littérature, mais il est évident que celles-

ci ne sont pas monolithiques et varient selon différents auteurs (pour divers exemples, voir entre 

autres Atleo et Boron, 2022; Bell, 2013; Whyte, 2020a; Nuñez, 2018). En ce sens, ces qualités 

relationnelles semblent en avant-plan des représentations de plusieurs réalisateurs et de leurs 

intervenants dans notre échantillon filmique À des fins d’analyse, nous nous intéressons à chaque 

qualité afin d’explorer comment elle est représentée dans les documentaires. 

Comme énoncé ci-dessus, plusieurs qualités relationnelles sont arborées dans les documentaires de 

notre corpus. D’abord, plusieurs intervenants évoquent l’équilibre qui existe dans la nature. Tel 

qu’identifié dans notre chapitre de recension, plusieurs peuples autochtones valorisent des 

conceptions holistiques de bien-être qui régit les principes de relations avec le territoire et de santé 

de la nature, conceptions qui sont basées sur un principe d’équilibre (Craft et al., 2021; Landry, 

2020; Landry et al., 2019; McGregor, 2018; Nuñez, 2018). Dans notre échantillon, il semble que 

les réalisateurs des documentaires aient mobilisé des intervenants qui perçoivent un manque 

d’équilibre. En effet, les intervenants qui approchent le principe d’équilibre énoncent surtout 

l’impact d’une atteinte à celui-ci : « Tout est relié dans la nature. Prendre trop de ceci ou de cela 

crée un débalancement qui peut être irréparable » (I 2, Dénée, Media resistance : land and water, 

2018). Les déséquilibres sont non seulement problématiques, mais peuvent être dangereux 

(McGregor, 2018). Dans son film Airstrip (2014), la réalisatrice Anishnabe Haylee Nottaway 

exprime comment elle perçoit cette perte d’équilibre : « Si vous faites disparaitre une espèce de 

l’écosystème, il y aura une réaction en chaine. Déséquilibre, maux et maladies seront imminents » 

(R, Anishnabe, Airstrip, 2014). 

Le maintien de l’équilibre à travers toutes les parties de l’environnement est donc un élément qui 

semble important dans les représentations de la relation avec le territoire. De façon semblable au 

principe d’équilibre, un principe d’harmonie entre les humains et la nature est exprimé dans 

plusieurs documentaires. En effet, l’atteinte de l’équilibre est nécessaire à l’harmonie (Bell, 2013). 

Toujours dans le documentaire Airstrip (2014), la réalisatrice évoque que « la vie avait un équilibre, 

l’humain et la nature coexistaient en harmonie l’un avec l’autre. » (R, Anishnabe, Airstrip, 2014). 

Ces représentations indiquent que l’harmonie est une qualité relationnelle importante. 
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Les documentaires à l’étude révèlent que l’équilibre et l’harmonie des relations sont intimement 

liés à d’autres qualités importantes : la réciprocité et le respect. De façon générale, il est dit que les 

Autochtones visent à assurer le respect pour tous les éléments qui composent la nature et le 

territoire (Ryan et al., 2013). Pour le réalisateur Atikamekw Steven Chilton, l’importance de cette 

qualité est apparente, son documentaire étant intitulé Le respect (2005). Dans son documentaire, le 

respect est approché à travers la lutte de la famille Chilton pour reprendre leur territoire exploité 

sans leur consentement par Hydro-Québec. Le titre semble donc symboliser un manque de respect 

perçu par le réalisateur, un point de vue partagé par les quatre intervenants du film. Dans d’autres 

documentaires, le discours de certains intervenants évoque spécifiquement leurs représentations du 

respect. Par exemple, une intervenante Atikamekw exprime que le respect est une qualité 

relationnelle qui renforce le lien des Autochtones à leur environnement depuis plusieurs 

générations, « L’environnement, ça a toujours été respecté par nos ancêtres et nos grands-parents » 

(I 1, Atikamekw, Ki otenamino, 2017). Aux dires des réalisateurs et des intervenants, le respect est 

aussi essentiel à la compréhension de la connexion culturelle et spirituelle du lien qui unit les 

Autochtones à leur territoire : 

« C’est en respectant la terre, les saisons, les régions et les territoires que nous pouvons 

commencer à comprendre les cultures des territoires […] et les savoirs que tu transportes 

en respect de l’harmonie de laquelle je parle. » (R, Inuit, Shiny object, 2018) 

« La spiritualité […] englobe la nature et les êtres humains, et nous sommes tous égaux. Et 

la nature a le droit au respect aussi. » (I 7, Innu, NATSHISHKATUAT AUASSAT, 2018) 

La nécessité de traiter la nature ou la Terre avec respect émane du fait que plusieurs peuples 

autochtones considèrent la nature et tous les éléments qui la composent comme de la parenté et 

comme des entités ayant une agentivité propre (Atleo et Boron, 2022; Whyte, 2020a).  

Par ailleurs, plusieurs documentaires nous indiquent que le respect envers la nature est intimement 

lié à la réciprocité des relations avec le territoire. Dans son analyse de la connexion à la nature à 

travers le concept de kinship, Whyte (2020a) examine la centralité de la réciprocité comme qualité 

relationnelle. Dans le même ordre d’idées, le respect est exprimé à travers le fait de redonner à la 

nature. Cela étant dit, cette qualité est évoquée de différentes façons. Certains documentaires 

traitent davantage de l’importance d’une relation réciproque à cause de l’interdépendance des 

humains et de la nature. À cet effet, notre recension de la littérature fait état de l’interconnexion 

entre tous les éléments de la nature et les humains pour plusieurs Nations autochtones (Craft et al., 
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2021; Waboose, 2021; Whyte, 2020a). La réalisatrice Innue Mélissa Mollen Dupuis évoque cet 

aspect à travers l’histoire de Création de Nanapush et la Tortue. La réalisatrice fait le choix 

d’aborder cette interdépendance en lien avec la destruction environnementale causée par les sables 

bitumineux en Alberta. Celle-ci conclut son documentaire en mentionnant que : « après avoir créé 

le territoire, Nanapush est parti vivre sur la lune. Contrairement à lui, nous ne pouvons quitter cette 

terre. Nos destins sont intimement liés. » (R, Innue, Nanapush et la Tortue, 2013). S’arrimant à ces 

propos, le très jeune réalisateur Déné du documentaire It’s me, Landon (2018) exprime cette 

interdépendance en se basant sur le rôle fondamental qu’occupe la nature : 

« Il n’y aurait rien ici sans eau. Sans arbres, on n’aurait pas de bois de chauffage. Sans 

animaux, on pourrait pas manger. Sans les bleuets, on n’aurait pas d’autres genres de bouffe. 

Et s’il n’y avait pas d’arbres qui produisent de la nourriture… et sans eau, on pourrait pas 

manger. […] il n’y aurait qu’une quantité limitée d’air disponible si tous les arbres étaient 

coupés ou si tous les lacs étaient vidés. Et on n’aurait plus d’arbres. Et on mourrait tous. On 

n’aurait plus rien. » (R, Déné, It’s me, Landon, 2018) 

Le point de vue de ce réalisateur est frappant considérant le jeune âge de celui-ci. Il est intéressant 

d’observer à quel point cette interdépendance est importante pour plusieurs intervenants et 

réalisateurs de notre échantillon, peu importe leur âge. Plusieurs intervenants relatent la réciprocité 

dans leur mode de vie. C’est le cas des deux frères qui ont co-réalisé le documentaire Hunter 

(Ya’ma’yetha) (2018) dans lequel ils apparaissent en tant qu’intervenants. Pour ceux-ci, la 

réciprocité lors de la chasse est cruciale : « c’est un mode de vie. […]C’est aussi prendre soin de 

son fusil et apprêter la viande. On offre du tabac. On prie pour l’animal qu’on a tué. On le 

remercie. » (R 1, Nakoda, Hunter (Ya’ma’yetha), 2018) 

Le discours de ce co-réalisateur Nakoda démontre bien les différentes dimensions que peut prendre 

la réciprocité lors de la chasse. Puisque l’animal qu’il tue lui permet de nourrir sa famille, il 

démontre un respect en retour en prenant soin de son équipement de chasse et en ayant les 

connaissances afin de bien apprêter la viande. Le tabac offert à l’animal tué sert aussi à montrer 

leur respect et leur gratitude (Sadik, 2014). Le documentaire Discard what you heard (2017) appuie 

bien ces représentations de réciprocité, notamment en ce qui concerne la pêche : 

« Dans ma culture, on a comme coutume d’offrir à la rivière les rebuts et la tête du poisson. 

Si on ne le mange pas, on espère que ça va donner des nutriments à la rivière, pour qu’elle 

soit en santé et qu’elle puisse continuer à nous nourrir sainement. » (R, Nisga’a et 

Squamish, Discard what you heard, 2017). 
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Figure 3.1 Image tirée de Discard what you heard, de George W. Lenser, produit par Wapikoni mobile, 

2017, reproduction permise 

Les images du documentaire mettent en scène les propos du réalisateur (Figure 3.1). Ces 

représentations indiquent une nature cyclique de la réciprocité de la relation avec le territoire. 

Redonner ce que la rivière lui a donné assure à la fois la perpétuité du mode de vie et la santé de la 

nature. En ce sens, les représentations présentées dans le contexte du mode de vie indiquent que la 

réciprocité des relations est essentielle à la pérennité de celles-ci. Ces constats sont appuyés par 

Bell (2013), qui mentionne que : « reciprocity is thus a responsibility for all humankind to ensure 

a balanced relationship is maintained with the environment to promote sustainability » (p.102).  

Les actions arborées peuvent être comprises comme les responsabilités des Autochtones envers le 

territoire qui assurent le respect et la réciprocité, mais surtout la durabilité du monde naturel (Atleo 

et Boron, 2022; Bell, 2013). Dans le cadre de notre étude, ces responsabilités sont identifiées à la 

fois à travers la mise en scène d’actions posées, comme celles identifiées ci-dessus, mais aussi dans 

le discours. Dans le discours, elles sont exprimées par les intervenants comme étant le rôle des 

Autochtones envers le territoire et la nature. De façon prédominante dans le discours, il est évoqué 

qu’ils considèrent avoir un rôle de gardiens de la Terre. Ce rôle de gardiens peut être repéré dans 

documentaires provenant des Nations Anishnabe, Atikamekw et Innue. Dans le documentaire 

Anishnabe aki (2010), filmé lors d’une manifestation devant le parlement canadien, un intervenant 

Anishnabe évoque : « nous sommes les premiers peuples, nous sommes les Anishnabe, nous 

sommes les gardiens! » (I 2, Anishnabe, Anishnabe Aki, 2010). La réalisatrice d’Airstrip (2014) 

mentionne de façon semblable que les Anishnabe sont « Les protecteurs de notre mère la terre » 

(R, Anishnabe, Airstrip, 2014).  
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En revanche, ces responsabilités sont abordées de façon plus précise dans certains documentaires. 

Nous pouvons relever notamment des responsabilités qui diffèrent selon l’âge et le genre. Dans le 

documentaire Kitci nehirowiskwew (La grande dame atikamekw) (2016), il est question des 

responsabilités de la femme dans la gouvernance du territoire à travers l’histoire d’une Aînée 

Atikamekw relaté par une narratrice. Celle-ci fait état des responsabilités des femmes quant à la 

protection du territoire : « il faut qu’il y ait une femme qui ait cette responsabilité sur le territoire 

pour respecter nos racines. Il faudrait reprendre cette manière de gérer le territoire, pour qu’elle 

soit la matriarche. » (I 1, Atikamekw, Kitci nehirowiskwew, 2016) 

D’autres documentaires mettent davantage l’accent sur la responsabilité des jeunes de perpétuer 

une bonne relation avec le territoire et la nature. C’est le cas d’un intervenant adulte Anishnabe qui 

exprime son point de vue quant à la responsabilité des jeunes par rapport à la nature : 

« Les gens, et les jeunes comme vous entendez cet appel. Je suis heureux que vous soyez 

venus ici, au campement, pour nous poser des questions. Il est de votre responsabilité de 

continuer à porter ce message et à attiser le feu en vous pour qu’il se dissémine partout. Si 

vous n’apprenez pas à vous éveiller, vous perdrez tout ce qu’il reste. » (I 1, Anishnabe, 

Kassinu, 2020). 

La prépondérance des qualités relationnelles dans les documentaires met en évidence que celles-ci 

sont centrales au lien qu’entretiennent les Autochtones avec leur territoire. En revanche, si ces 

qualités relationnelles sous-tendent les liens des Autochtones à la nature, les documentaires de 

notre échantillon présentent tout de même le lien personnel au territoire de diverses façons.  

b) Lien identitaire au territoire 

Il est établi dans la littérature que le lien au territoire est une composante cruciale de l’identité des 

Autochtones (Chanteloup et al., 2018; Côté et al., 2015; Fonda, 2011; Landry, 2020). Les 

représentations des documentaires de notre échantillon appuient ces constats. Plusieurs 

intervenants évoquent que leur territoire est indissociable de leur identité : « c’est l’essence de notre 

identité qui se trouve dans cette forêt. » (I 1, Atikamekw, Nimocom Otaski, 2004). 

Ce point de vue est aussi exprimé dans des documentaires provenant des Nations Anishnabe et 

Innue. Par exemple, pour la co-réalisatrice de Shipu (2015), la nature comporte des « merveilles 

naturelles qui font partie de notre mémoire et de notre identité » (R 2, Innue, Shipu, 2015). 

Néanmoins, il appert que l’origine de ce lien identitaire est représentée différemment dans les 

documentaires. Pour certains, il émane de la connexion à leur famille et à leurs ancêtres. En ce 
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sens, c’est la connexion au passé qui renforce l’identité et le lien au territoire (Windsor et Mcvey, 

2005). La relation au territoire est représentée comme découlant de la présence de la famille sur 

celui-ci depuis plusieurs générations :  

« Parce qu’ici, en commençant par le bord de la route en allant à des kilomètres vers là-bas, 

c’est le territoire de ma famille. C’est pas le territoire du gouvernement, ni le territoire du 

conseil, c’est le territoire de ma famille. […] Ce qui fait que ça fait maintenant cinq 

générations qu’on est ici. » (R 1, Innu, Retour d’exil, 2017) 

Pour le réalisateur Innu de Retour d’exil (2017), la famille constitue un thème central de ses 

représentations de la relation au territoire. Il appert donc que la présence de la famille est un aspect 

crucial de la relation identitaire au territoire. Si la présence de la famille sur le territoire est évoquée 

à plusieurs reprises, certains documentaires font état du lien ancestral au territoire. Un intervenant 

Innu mentionne que « nos ancêtres nous ont laissé le territoire. » (I 1, Innu, Kushtakuan, 2009), 

alors que le réalisateur du documentaire Our land (2018) dit que « c’est là qu’ont vécu nos ancêtres 

pendant des milliers d’années » (R, Anishnabe, Our land, 2018). Ce faisant, il semble que le lien 

familial et ancestral au territoire soit représenté comme étant une composante importante de 

l’identité. Selon Landry (2020), le lien entre la famille ou les ancêtres et la relation au territoire 

émane du fait que les Autochtones représentent celui-ci comme leur « lieu d’origine » (p.46). Ces 

points de vue sont bien illustrés par une intervenante Innue : « nous avons toujours vécu dans la 

forêt. L’Innu vient de ce territoire. Nous sommes nés dans ce territoire. Nous vivons dans ce 

territoire » (I 2, Innue, Kushtakuan, 2009). 

L’importance identitaire du lieu d’origine est relevée plusieurs fois dans la littérature, entre autres 

par Côté et al. (2015), qui énoncent que : « Les jeunes [Autochtones] accordent une grande 

importance à leur milieu d’origine qu’ils considèrent comme le lieu premier de construction de leur 

identité. » (p. 184). Néanmoins, cette identité n’est pas systématiquement rattachée à un lieu 

spécifique dans les documentaires : « tu restes un Autochtone peu importe où tu es, peu importe où 

tu vas tu restes un Autochtone, c’est ton territoire. […]. Tu restes un Autochtone peu importe où 

tu vas » (I 4, Anishnabe, Anishnabe Aki, 2010).  

Toutefois, malgré la présence d’un lien identitaire, les territoires familiaux ou ancestraux ne sont 

pas envisagés comme une propriété par les intervenants. Cette perspective rejoint ce qui est 

identifié dans notre recension des écrits, soit le fait que les peuples autochtones perçoivent que le 

territoire et la nature ne peuvent être réduits à des conceptions de propriété (Goeman, 2015; Battell-
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Lowman et Barker, 2015), un aspect qui constitue une des oppositions importantes entre les 

représentations occidentales et autochtones de la nature. Par contre, ce constat n’implique pas que 

les Autochtones n’ont aucune conception d’appartenance liée aux territoires (Battell-Lowman et 

Barker, 2015). Plutôt, sans mobiliser des notions de propriété, l’appartenance de certains territoires 

est un thème présent dans une grande partie des documentaires à l’étude. Même à première vue, 

les titres de plusieurs documentaires font référence à cette appartenance, tels que les documentaires 

Kitaskino (notre territoire) (2007), Ki otenamino (notre village) (2017) ou Our land (2018). Dans 

le documentaire Nimocom Otaski (la forêt de mon grand-père) (2004), le rattachement du territoire 

peut être observé à plusieurs niveaux. D’abord, le titre arbore la représentation d’un attachement 

familial au territoire. Qui plus est, l’intervenant principal du documentaire rappelle cette allégeance 

dans son discours : 

 « Je ne peux pas dire que je suis propriétaire d’un territoire. Mais ma famille a des 

territoires ancestraux que nous utilisons. Sur les cartes ils sont identifiés. Le premier est au 

nom de mon défunt grand-père […]. Le deuxième est au nom de mon autre grand-père 

[…]. » (I 1, Atikamekw, Nimocom Otaski, 2004) 

Ce point de vue nous indique que c’est en raison des liens familiaux au territoire lui donnant un 

accès privilégié que ceux-ci sont considérés comme lui appartenant.  

En revanche, d’autres documentaires exposent davantage les représentations de l’absence de notion 

de propriété liée au territoire. Ces représentations indiquent que le territoire et la nature ne peuvent 

appartenir à quelqu’un, puisqu’ils forment une entité à part entière au même titre que les êtres 

humains qui l’occupent. Notamment, le réalisateur Inuit du documentaire Shiny object (2018) 

évoque que les territoires : « ne sont pas identifiés par la propriété de la terre parce que nous croyons 

que la terre, les saisons et les régions ne peuvent pas nous appartenir. » (R, Inuit, Shiny object, 

2018). Ce point de vue est partagé par un intervenant Anishnabe, pour qui la demande du 

gouvernement de déposer une revendication territoriale qui implique de renoncer à leurs droits est 

incompatible avec sa vision du monde : « nos anciens nous ont dit qu’on ne peut pas renoncer à ce 

qu’on ne possède pas, parce que ça appartient au créateur » (I 2, Anishnabe, Anishnabe aki, 2010). 

Ces représentations sont exprimées tant en lien avec la Terre, un territoire, qu’avec des parties plus 

spécifiques de ceux-ci. Pour les réalisatrices du documentaire Shipu (2015), ces représentations 

sont évoquées à travers les rivières : « les rivières n’appartiennent à personne. Nous ne sommes 

que de passage. Nous ne possédons rien » (R 1 et 2, Innues, Shipu, 2015). 



 

64 

Ces propos rejoignent les représentations de l’eau de la Nation Anishinaabe. McGregor (2013) 

explique à cet égard que : « Water-related teachings include the message that while people are 

caretakers of water, we do not “manage” or “control” it; it has its own life force that must be 

respected » (p.83). Il appert que le territoire est représenté comme composante identitaire cruciale 

dans les documentaires à l’étude, bien que l’origine de ce lien soit présentée différemment, que ce 

soit à travers la famille ou les ancêtres. Peu importe l’origine de l’aspect qui lie le territoire à 

l’identité, les intervenants ne se construisent pas en propriétaires de leur territoire. Si cette section 

rend compte du lien identitaire au territoire, plusieurs documentaires arborent la relation à travers 

le lien entre le territoire et le mode de vie. 

c) Un mode de vie lié au territoire 

Les représentations du lien au territoire à travers le mode de vie sont proéminentes dans notre 

échantillon documentaire. Notamment, certains documentaires traitent de thèmes liés à la 

dégradation de la nature à travers le prisme du mode de vie. Force est de constater dans les 

documentaires la présence de représentations communes : le rôle fondamental du territoire à titre 

de source de subsistance ainsi que la pratique de leur mode de vie. Ces éléments renforcent la 

relation au territoire. Le réalisateur Atikamekw du documentaire Onickakw! (2013), Sipi Flamand, 

fait état de ce lien : 

« Notre territoire était la maison, le garde-manger et la pharmacie de notre peuple. C’est sur 

cette terre qu’ils se sont civilisés en harmonie avec la nature. Ils se sont joints à leurs frères 

et sœurs dans la forêt qui leur donnait vie afin de subvenir à leurs besoins. » (R, Atikamekw, 

Onickakw!, 2013) 

En effet, la nature et toutes ses composantes font partie intégrante du mode de vie des Autochtones, 

leur donnant un accès à tous les éléments nécessaires pour subvenir à leurs besoins (Westra, 2008). 

Pour certains, ce lien est représenté à travers le fait qu’ils pratiquent leur mode de vie depuis des 

temps immémoriaux : « Notre peuple pêche et trappe sur ce territoire depuis des milliers d’années » 

(I 2, Dénée, Media resistance : land and water, 2018).  

Il ressort des documentaires le rôle de subsistance du territoire. La fonction d’alimentation du 

territoire est représentée dans une grande partie de notre échantillon documentaire et exprimée par 

des intervenants de plusieurs Nations. Par exemple, une intervenante Atikamekw mentionne que 

« le territoire […] doit servir pour nourrir les enfants » (I 1, Atikamekw, Kitci nehirowiskwew, 

2016) alors qu’un intervenant Nakoda exprime que « c’est un mode de vie. Pour les Autochtones, 
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et pour les Nakodas, la chasse nous permettait de nourrir nos familles » (R 1, Nakoda, Hunter 

(Ya’ma’yetha), 2018). Le discours présent dans les documentaires indique aussi l’importance de 

ce rôle en lien avec la chasse, la trappe, la pêche ou la cueillette de fruits et de plantes médicinales : 

 « Notre peuple chasse ici. C’est notre territoire de chasse. On vient ici cueillir des petits 

fruits. » (I 5, Dénée, Media resistance : land and water, 2018) 

« C’est là où on prend notre nourriture, où l’on peut faire les sucres, où l’on prend ce qu’il 

nous faut pour la médecine. Les sucres, la médecine, et c’est là où poussent les arbres. » 

(I 2, Atikamekw, Kitaskino, 2007) 

Certains documentaires arborent aussi des représentations de la pratique du mode de vie 

traditionnel en tant que manière d’entrer en contact avec le territoire et la nature : « être sur le 

territoire, c’est la raison principale pour laquelle on fait ça. Oui, on chasse pour pouvoir nourrir 

notre famille, mais c’est aussi pour renouer avec la nature. » (R 2, Nakoda, Hunter (Ya’ma’yetha), 

2018). Le discours des co-réalisateurs du documentaire Hunter (Ya’ma’yetha) (2018) met 

particulièrement bien en lumière le lien entre le mode de vie et les qualités relationnelles identifiées 

ci-dessus. Pour eux, les principes de respect et de réciprocité sont fortement liés à la chasse, une 

composante importante de sa pratique étant de « respecter la nature » et « être en phase avec la 

nature, respecter la terre » (R 1, Nakoda, Hunter (Ya’ma’yetha), 2018). 

En résumé, cette section nous a permis d’explorer les différentes représentations de la relation au 

territoire et la nature présentes dans notre échantillon documentaire. Ces relations sont basées sur 

des qualités relationnelles qui sont fondamentales et qui assurent des relations positives entre 

humains et nature. Il est évident que les relations au territoire sont complexes, nuancées et 

multidimensionnelles (Goeman, 2015). Ces aspects sont bien représentés par les divergences de 

représentations du lien au territoire. Si certains expriment leur lien en mentionnant spécifiquement 

les qualités relationnelles que celui-ci implique, d’autres arborent davantage des aspects 

identitaires, familiaux ou ancestraux. Finalement, le lien au territoire est aussi fortement représenté 

en lien au mode de vie et au rôle de subsistance du territoire. Cette section était donc centrée sur 

les différentes dimensions du lien personnel au territoire. En revanche, il est reconnu que ce lien 

au territoire constitue aussi un marqueur important de la culture pour les Autochtones (Wilson et 

Peters, 2005). Il est donc crucial à l’analyse de la relation avec le territoire et la nature de procéder 

à une exploration plus en profondeur des représentations des composantes culturelles qui unissent 

Autochtones et territoire.  
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3.1.1.2 La culture qui découle du territoire 

Le territoire est indissociable de la perpétuité des cultures autochtones (Atleo et Boron, 2022). La 

culture étant un thème plutôt large, nous nous intéressons plus spécifiquement à trois composantes 

identifiées dans les documentaires à l’étude : les savoirs liés au territoire, la langue et la spiritualité.  

a) Savoirs autochtones liés au territoire 

Le territoire est indissociable de multiples formes de savoirs pour les Autochtones. Cela étant dit, 

afin de demeurer dans les balises de nos objectifs de recherche, cette section est centrée sur les 

savoirs liés au territoire. Ce type de savoir est abordé dans la littérature à travers les concepts de 

Savoirs Écologiques Traditionnels (SET) ou de systèmes de savoirs autochtones (pour des 

exemples généraux, voir notamment McGregor 2018; LaDuke, 1994). Pour LaDuke (1994), ces 

savoirs sont définis comme étant : «  the culturally and spiritually based way in which indigenous 

peoples relate to their ecosystems. This knowledge is founded on spiritual-cultural instructions 

from "time immemorial" and on generations of careful observation within an ecosystem of 

continuous residence» (p.127).  

À première vue, si le discours de certains intervenants arbore des savoirs qui s’apparentent aux 

SET, ceux-ci ne sont pas forcément qualifiés ainsi. En effet, des termes semblables sont présents 

dans très peu de documentaires. Deux intervenants en font la mention, dont un intervenant 

allochtone. Celui-ci mentionne que : « moi j’ai appris beaucoup de choses des valeurs 

environnementales et des connaissances écologiques par des contacts avec les Premières Nations. » 

(I 2, Allochtone, Djodjo aki, 2006). L’autre intervenant provient de la Nation Innu et fait 

brièvement mention de « savoir autochtone » (I 4, Innu, NATSHISHKATUAT AUASSAT, 2018) 

dans ses propos. Ce constat indique notamment des différences entre les représentations des 

intervenants de notre échantillon et la terminologie employée dans la littérature. Dans le cadre de 

notre étude, ce sont davantage des termes de « savoirs », « d’apprentissages » et 

« d’enseignement » qui sont présents dans le discours. De façon générale, les savoirs liés au 

territoire sont représentés dans les documentaires comme étant une composante culturelle très 

importante. Par exemple, le même intervenant Innu énonce son point de vue quant à la 

considération des savoirs autochtones tant au niveau politique que scientifique : 

« Moi tout ça ça me ramène à un des enjeux principal qu’on essaye d’établir comme un des 

enjeux à se partager, pis c’est celui du savoir autochtone pis qu’est-ce qu’on veut en faire 
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politiquement en fait. Fait que ça, tant qu’à moi ce serait vraiment de faire reconnaître le 

savoir autochtone comme une science un peu à part entière. » (I 4, Innu, 

NATSHISHKATUAT AUASSAT, 2018) 

D’autres documentaires montrent visuellement certains savoirs liés au territoire (Figure 3.2). C’est 

le cas du documentaire Eshi Mishkutshipanit (2013) dans lequel on assiste aux actions de 

l’intervenant sur le territoire. Celui-ci explique la signification de placer des branches afin 

d’indiquer où il va. : « si je les place comme ça, ça veut dire que je m’en vais loin » (I 1, Innu, Eshi 

Mishkutshipanit, 2013). 

 
Figure 3.2. Image tirée de Eshi Mishkutshipanit, de Nemnemiss McKenzie, produit par Wapikoni mobile, 

2013, reproduction permise 

Dans le même ordre d’idées, le documentaire It’s me, Landon (2018) met en scène le réalisateur 

du film, Landon Moise, qui enseigne certains savoirs par rapport à la nature : « on va aller prendre 

le sentier là-bas qui va dans la forêt et apprendre plein de choses. La nature, c’est notre 

environnement. Sans elle, on n’aurait rien. Allons apprendre des choses au sujet de la nature » (R, 

It’s me, Landon, 2018). Les savoirs liés au territoire semblent aussi avoir un rôle à jouer dans le 

processus de guérison. Le réalisateur Inuit du documentaire Shiny object (2018) relate l’importance 

des savoirs liés au territoire en lien avec le rôle joué dans sa propre guérison. Celui-ci mentionne 

tous les obstacles auxquels il a dû faire face, et qu’il a pu surmonter « quand j’ai commencé à me 

rappeler les savoirs que l’on m’avait donnés » (R, Inuit, Shiny object, 2018). Qui plus est, les 

savoirs sont profondément liés au territoire puisque celui-ci constitue un lieu d’apprentissage 

important. Un intervenant Atikamekw mentionne que : 
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« Pour apprendre plus, moi je dis faut qu’on soit sur le terrain de même là. Pour nous 

transmettre des affaires parce que transmis oralement pis conter des histoires pis le faire 

c’est pas pareil. » (I 1, Atikamekw, Nimocom Otaski, 2004) 

En ce sens, le fait seul d’enseigner des savoirs ne suffit pas. La présence sur le territoire est 

nécessaire à un apprentissage complet. Dans le même ordre d’idée, un intervenant Innu mentionne 

que l’entièreté de ses apprentissages a été effectuée sur le territoire : « mon père m’a enseigné. 

Comment se débrouiller là-bas, dans le territoire. J’ai tout appris là » (I 1, Innu, Eshi 

Mishkutshipanit, 2013).  

Outre le territoire étant représenté comme un lieu important pour les apprentissages, la composante 

intergénérationnelle des savoirs est aussi relevée, à travers la transmission des savoirs, les savoirs 

gardés par les Aînés et l’importance d’écouter. Un désir important de transmettre leurs savoirs liés 

au territoire, notamment à leur famille et de façon plus générale, aux jeunes est énoncé. Une 

intervenante Innue exprime le désir de pouvoir transmettre ses savoirs liés au territoire et à la chasse 

à sa fille : « mais je trouve ça que moi aussi je le transmette à ma fille pis qu’elle fasse la même 

chose plus tard avec ses enfants si elle en a. J’aimerais ça qu’elle apprenne vraiment tout là. » (I 6, 

Innue, NATSHISHKATUAT AUASSAT, 2018). Dans le cas de la Nation Atikamekw, les femmes 

ont une grande responsabilité quant à la transmission des savoirs (Basile, 2017; Basile et al., 2017). 

Ce constat est bien illustré par une intervenante Atikamekw : « elle enseignait à ses enfants pour 

qu’ils puissent prendre la responsabilité du territoire. C’est de cette manière qu’ils transmettaient 

leurs connaissances » (I 1, Atikamekw, Kitci nehirowiskwew, 2016). 

Par ailleurs, les Aînés sont souvent considérés comme les gardiens du savoir (Landry, 2020). Cet 

élément n’est pas abordé en profondeur dans les documentaires à l’étude. Néanmoins, certains 

intervenants évoquent tout de même le fait qu’ils « transportent les savoirs sacrés de leurs 

ancêtres » (R, Anishnabe, Our land, 2018) et l’importance de « prendre en fait en considération 

qu’est-ce que les aînés connaissent » (I 4, Innu, NATSHISHKATUAT AUASSAT, 2018). Dans le 

même ordre d’idées, le discours dans les documentaires met en lumière l’importance qu’occupe le 

fait d’écouter ceux qui détiennent les savoirs, que ce soit leurs parents ou les Aînés : « dans ma 

jeunesse, j’écoutais mon père. Quand il disait quelque chose, je devais le faire. Les enfants doivent 

écouter leur père et leur mère, c’est très important » (I 1, Innu, Eshi Mishkutshipanit, 2013). Aux 

dires des intervenants, l’importance d’écouter fait partie intégrante de la transmission des savoirs. 

Ainsi, c’est seulement en écoutant ses parents ou les Aînés qui gardent les savoirs que ces derniers 
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pourront être transmis aux prochaines générations. Une intervenante évoque cet aspect en 

s’exprimant sur les responsabilités des femmes Atikamekws : 

« Les femmes doivent suivre les enseignements de leurs parents et accepter la responsabilité 

de gérer le territoire. […] Les femmes doivent reprendre leurs responsabilités sur le 

territoire de chasse pour transmettre ainsi ce que leurs parents leur ont enseigné. » (I 1, 

Atikamekw, Kitci nehirowiskwew, 2016) 

En somme, les savoirs liés au territoire sont représentés de diverses façons dans notre échantillon 

documentaire. Ceux-ci sont à la fois montrés visuellement et évoqués dans le discours. Le discours 

des intervenants et des réalisateurs indique généralement l’aspect crucial des savoirs autochtones 

et traite aussi de l’importance du territoire comme lieu d’apprentissage, d’un désir important de 

partage et de transmission des savoirs, ainsi que l’importance d’écouter ceux qui détiennent ces 

savoirs. Il est difficile de traiter des savoirs et leur transmission en omettant les langues 

autochtones. Comme le mentionne McGregor et al., (2010), les langues autochtones sont un aspect 

crucial des relations avec le territoire et des savoirs qui y sont liés. En effet, tout comme pour les 

savoirs, l’apprentissage de la langue constitue une façon de renforcer la relation au territoire (Craft 

et al., 2021). Il importe donc d’explorer le rôle des langues autochtones dans le lien entre culture, 

territoire et transmission des savoirs.  

b) La langue 

Le territoire est considéré comme la source de la langue pour les peuples autochtones (Basile, 2017; 

Martin et Girard, 2009). En effet, un intervenant exprime que « notre langue vient du territoire 

ancestral et de la forêt » (I 1, Atikamekw, Nitaskinan, 2016). Dans les documentaires à l’étude, le 

lien qui unit la langue au territoire et à la culture est surtout représenté à travers l’importance de 

préserver la langue. À un premier niveau d’analyse, les deux documentaires qui traitent plus 

spécifiquement de cette importance, Eshi Mishkutshipanit (2013) et Nitaskinan (2016) sont des 

films produits respectivement en Innu et en Atikamekw, alors que le documentaire Encore vivants 

(2008) qui aborde la perte de la langue est filmé en français. Cette observation vient appuyer les 

propos des intervenants de ces documentaires. L’intervenant Atikamekw du documentaire 

Nitaskinan (2016) exprime un sentiment de fierté quant à l’enseignement de sa langue à ses 

enfants : « C’est pour ça que je suis fier d’être un Atikamekw, fier de voir mes enfants parler leur 

langue, celle que je leur ai enseignée » (I 1, Atikamekw, Nitaskinan, 2016). Pour l’intervenant de 
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Eshi Mishkutshipanit (2013), parler sa langue est essentiel et son enseignement est nécessaire afin 

qu’elle survive : 

« Il faut sauvegarder la langue. Je connais des familles qui parlent à leurs enfants en 

français. Certaines familles ne parlent pas en innu à leurs enfants. Ça me déplaît, mais je ne 

veux pas juger. Mes enfants et mes petits-enfants vont continuer à parler leur langue 

maternelle pour qu’ils puissent la conserver longtemps. » (I 1, Innu, Eshi Mishkutshipanit, 

2013) 

Cette préoccupation quant à la pérennité des langues autochtones est identifiée dans quelques 

documentaires. Si dans certains c’est la diminution de l’apprentissage des langues de façon 

générale qui est exprimée, d’autres documentaires présentent des intervenants qui le vivent 

personnellement. Dans Nitaskinan (2016), l’intervenant lie cette diminution à la distanciation des 

peuples autochtones avec la nature et le mode de vie pratiqué auparavant, remplacé par un mode 

de vie plus occidental : « on entend moins parler la langue d’autrefois, parce qu’on vit maintenant 

dans un village et non plus dans des tentes dans la forêt » (I 1, Atikamekw, Nitaskinan, 2016). Ces 

propos illustrent bien l’importance du lien entre le territoire et la langue. D’un autre côté, un 

intervenant Anishnabe relate son expérience personnelle avec la perte de sa langue : 

« I 2 : J’ai l’impression des fois de l’oublier, de perdre ma langue tranquillement. 

Réalisatrice : Sais-tu comment dire arbre?   

I 2 : Arbre? Metig, c’est des branches. Je sais pas c’est quoi des arbres. » (Encore vivants, 

2008) 

Si ces représentations démontrent l’aspect fondamental de la place du territoire pour les langues 

autochtones et leurs cultures, elles arborent aussi l’inquiétude quant à la survie et la transmission 

de celles-ci aux prochaines générations.  

c) Spiritualité  

La spiritualité est brièvement présentée dans les documentaires de notre échantillon, nous 

permettant de relever quelques thèmes importants : le lien indissociable de la spiritualité au 

territoire et l’omniprésence de l’esprit et de la Création. Tout comme la langue et les savoirs, la 

spiritualité occupe une place centrale dans les cultures des peuples autochtones et est 

inextricablement liée au territoire (Odello, 2016; Wilson, 2003). Il ressort des documentaires des 

représentations d’intervenants plutôt espacés en âge, nous permettant de comparer les 

convergences et les différences de représentations selon l’âge. Les propos d’un jeune intervenant 

Innu illustrent bien l’importance de la spiritualité pour les Autochtones : 
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 « Moi surtout je trouve ça important la spiritualité parce que tu sais comparée au 

bouddhisme ou catholique on parle pas beaucoup de la spiritualité pis la spiritualité c’est 

quelque chose là, c’est la nature. C’est vivant la nature. Elle peut faire des choses que, je 

voudrais pas faire des polémiques là, tu sais, dieu peut pas faire. C’est vivant là. La 

spiritualité aussi c’est important parce que, tu sais, c’est notre culture aussi, c’est de 

préserver la culture. » (I 7, Innu, NATSHISHKATUAT AUASSAT, 2018). 

Deux intervenants soulignent l’omniprésence de la spiritualité à travers le fait que l’esprit et la 

Création peuvent être sentis partout. Ces points de vue provenant d’un jeune adulte et d’un 

intervenant âgé indiquent ici une convergence de représentation entre les générations. En ce sens, 

le jeune réalisateur Anishnabe Emilio Wawatie évoque que : 

« On peut sentir son esprit juste en étant avec les gens de son peuple, lorsqu’on se réunit 

pour affirmer ce qu’on veut et ce en quoi on croit. Lorsque nous étions là ensemble, nos 

ancêtres étaient avec nous aussi. Je pouvais vraiment sentir mon esprit circuler en moi. » 

(R, Anishnabe, Anishnabe aki, 2010) 

De façon semblable, un intervenant plus âgé de la Nation Dénée mentionne que : « nous prions 

pour que les gens gardent le cap. La présence du Créateur se fait ressentir partout. Cela dit, nous 

devons prier pour tout ce qui fait partie du territoire » (I 4, Déné, Media resistance : land and 

water, 2018). Ces représentations montrent bien que les intervenants et les réalisateurs se sentent 

accompagnés partout où ils sont et que la spiritualité est représentée comme étant indissociable de 

la nature.  

En résumé, cette section permet de mieux comprendre les liens importants entre le territoire et 

certaines composantes culturelles, telles que les savoirs, la langue et la spiritualité. Les 

documentaires à l’étude mettent en scène de diverses façons ces liens, tant à travers le message 

général du film, que les images et le discours des intervenants et des réalisateurs. En revanche, les 

documentaires arborent aussi des représentations importantes quant à l’évolution perçue du 

territoire. 

3.1.2 Évolution du territoire : expériences, souvenirs et changements observés 
 

Les documentaires de notre échantillon mettent en évidence comment la relation avec le territoire 

a en partie été forgée par les expériences personnelles du territoire, ainsi que par celles de leurs 

familles et de leurs ancêtres qui leur ont été racontées. Ces constats rejoignent ceux de Goeman 

(2015) selon lesquels la relation au territoire est bâtie grâce aux interactions personnelles avec 

celui-ci ainsi qu’à travers les souvenirs collectifs de la communauté. Par exemple, le documentaire 
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Remnants (2019) est centré sur les expériences du réalisateur malécite Oqim Nicholas de cette 

évolution drastique du territoire. Celui-ci fait part des changements qu’il a observés tant au niveau 

de la dégradation du territoire, que des activités auxquelles il prenait part plus jeune qui ne sont 

plus possible à ce jour. À travers l’analyse des documentaires, il ressort des représentations d’un 

territoire modelé par des changements majeurs à travers le temps : une évolution du mode de vie, 

des lieux fréquentés et de l’état du territoire.  

3.1.2.1 Changements du mode de vie 

À travers les expériences relatées, les documentaires donnent accès à des perceptions de 

changements observés par rapport au mode de vie et aux pratiques traditionnelles. Le plus souvent, 

les intervenants abordent des changements des pratiques liées à l’alimentation : la pêche, la chasse, 

la trappe ou la cueillette de fruits et de plantes. Ces changements sont perçus de deux façons : la 

fréquence des pratiques et l’accessibilité des animaux ou des plantes. Dans le documentaire Before 

life (2017), un intervenant Cri se remémore ses propres expériences de chasse plus jeune afin de 

témoigner des différences par rapport à la fréquence de chasse qu’il observe avec les jeunes 

aujourd’hui : « les jeunes aujourd’hui sont en train de perdre le mode de vie des Cris […], ils ne 

voient pas ce que l’on faisait auparavant. […] Je passais rarement du temps dans la communauté, 

j’étais tout le temps dans la forêt » (I 1, Cri, Before life, 2017). Il ressort de plusieurs documentaires 

des perceptions d’une diminution marquée de la quantité d’animaux présents sur le territoire, ce 

qui empêche la pratique du mode de vie. Ces changements sont d’ailleurs une problématique 

actuelle, puisqu’autant des intervenants jeunes que plus âgés remarquent de nettes différences. Le 

jeune réalisateur Oqim Nicholas commente la diminution de la présence de saumons dans la 

rivière : 

« La rivière était remplie de saumons. On venait ici chaque année et on pouvait presque les 

ramasser à la pelle. Aussi simple que ça. Puis ils ont construit le barrage. Et les pêcheries 

s’en sont mêlées et ont décidé des quotas de pêche… Et maintenant, il ne reste plus de 

saumons. » (R, Malécite, Remnants, 2019) 

D’autres intervenants font état de changements de leur mode de vie de façon plus générale. Un 

intervenant Innu évoque les changements dans les modes de transport : 

« Je suis un homme qui vient du bois. Mon père m’a jadis fabriqué un traîneau et des 

raquettes. Aujourd’hui, l’équivalent serait une motoneige. C’est avec les raquettes que nous 

marchions avant. […] Dans l’avenir on ne vivra plus comme avant. On nous a élevés à vivre 

dans le bois. […] Aujourd’hui, nous ne verrons plus quelqu’un marcher avec des raquettes. 



 

73 

Maintenant c’est la motoneige, la voiture. De nos jours, tout le monde achète une voiture, 

comme les Blancs. » (I 1, Innu, Eshi Mishkutshipanit, 2013) 

En somme, il semble que les réalisateurs des documentaires mobilisent des intervenants qui 

perçoivent des changements importants dans leur mode de vie. En effet, des représentations 

communes de changements dans la pratique d’activités traditionnelles comme la chasse de même 

que les façons de se déplacer sur le territoire peuvent être relevées dans les documentaires. Jusqu’à 

présent, ce sont surtout des expériences personnelles qui appuient les observations de changements 

évoquées par les intervenants. Les expériences vécues par leurs ancêtres sont davantage mobilisées 

pour traiter de changement drastique du mode de vie, par exemple la sédentarisation. La co-

réalisatrice Innue du documentaire Shipu (2015) illustre bien le mode de vie de ses ancêtres avant 

qu’ils ne soient « forcés à devenir sédentaires » : 

« Bien avant notre venue sur cette terre, nos ancêtres avaient parcouru l’immense territoire 

que l’on appelle Nitassinan. Au rythme des saisons, les Innus, avec leur mode de vie 

nomade, se déplaçaient d’un lieu à un autre. » (R 1, Innue, Shipu, 2015) 

L’expérience des ancêtres est aussi évoquée lorsque les documentaires présentent des lieux 

fréquentés et habités auparavant. Selon certains, une évolution des lieux fréquentés par leurs 

ancêtres ainsi que des changements dans les lieux habités peuvent être notés. Plusieurs sites, 

comme des campements utilisés par les Autochtones pour se rassembler et se rencontrer, ont 

disparu aujourd’hui et avec eux, la façon d’y vivre : 

« Ça s’appelle Kamokocipicik. C’était un grand espace pour camper. Aujourd’hui c’est 

différent à cause des érosions. Beaucoup de tentes étaient érigées, il n’y avait pas des 

maisons à l’époque. On vivait tous simplement sous une tente. On y faisait même dormir 

les nouveau-nés. Il y avait beaucoup de monde. Plein de gens venaient. Mon grand-père 

[…] invitait des gens pour vivre avec lui là-bas. » (I 3, Atikamekw, Osketak, 2010) 

Il est possible de remarquer dans cette section que les changements observés sont souvent dus à la 

modification ou la destruction de la nature. En ce sens, certains documentaires mettent davantage 

l’accent sur les changements observés par rapport à l’état du territoire.  

3.1.2.2 Évolution de l’état du territoire 

À travers les documentaires à l’étude, il ressort que les changements observés dans l’état du 

territoire sont représentés comme étant presque exclusivement négatifs, découlant d’actions 

externes ayant été imposées aux peuples autochtones. Certains précisent en effet que les 

changements dans leur environnement sont dus à la construction d’un barrage, à l’érosion ou à 
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l’implication des pêcheries dans les pratiques traditionnelles des Autochtones. D’autres 

intervenants mentionnent directement les changements qu’ils ont remarqués dans leur territoire. 

Une intervenante Anishnabe remarque une différence dans la taille des arbres de son territoire : 

« quand je regarde ça je trouve ça différent à quand j’étais jeune, tsé quand j’étais jeune je voyais 

des gros arbres aujourd’hui la taille d’un arbre c’est petit » (I 1, Anishnabe, Napumâk, 2004). Selon 

une Aînée Atikamekw, l’évolution du territoire est perceptible dans la végétation qui pousse sur 

un sentier et qui montre l’arrêt de fréquentation du site : « Nous sommes toujours restés là. Donc 

nous avons souvent marchés là. Aujourd’hui la végétation a envahi ce qui était dégagé autrefois. » 

(I 3, Atikamekw, Osketak, 2010). Un intervenant du même documentaire relate de façon semblable 

des changements visibles observés sur le territoire (Figure 3.3) : 

« Ma mère racontait que l’île en face, c’était un poste de traite. On peut voir là-bas une 

étendue de sable. Il y avait une église. Là-bas, il y avait un rocher. Aujourd’hui, il est sous 

l’eau. Lors de la première vague des inondations il était encore visible. Il avait la forme 

d’une grand-mère. Le rocher, on l’appelle Kokominac nabiskw. L’inondation suivante, on 

ne le voyait plus. » (I 2, Atikamekw, Osketak, 2010) 

 

Figure 3.3. Image tirée de Osketak, de Gerthie Chachai et Stacey Awashish, produit par Wapikoni mobile, 

2010, reproduction permise 

Parmi tous les changements abordés, des explications semblables sont proposées. En effet, tous 

considèrent que le territoire a changé en raison du colonialisme et de l’arrivée des Blancs, et la 

destruction subséquente de la nature : « c’est plus comme avant, comme nos ancêtres nous disaient, 

on vivait dans le bois sans que les Blancs nous achalent » (I 2, Anishnabe, Encore vivants, 2008). 

Ces représentations ne seront pas énoncées en détail ici puisqu’elles font l’objet d’une analyse en 

profondeur dans les chapitres subséquents. 
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Pour conclure, la première partie de ce chapitre nous a permis d’explorer les différentes 

représentations des relations qu’entretiennent les intervenants et les réalisateurs autochtones avec 

le territoire. Ces relations sont régies par des qualités relationnelles extrêmement importantes pour 

les Autochtones (Whyte, 2020a). Les représentations présentes dans les documentaires à l’étude 

nous permettent aussi de noter un fort lien personnel au territoire, exprimé à travers l’identité, la 

famille ou le mode de vie. Autant ce lien personnel que les qualités relationnelles qui le sous-

tendent sont intimement liés à plusieurs composantes culturelles. Cette profonde interconnexion 

est appuyée par Fonda (2011) qui énonce que « culture/spirituality and well-being are clearly 

interrelated. In the Indigenous context, however, land must be included as part of this nexus, since 

a great deal of identity and well-being comes from that sense of relationship to land » (p.1). En 

revanche, les documentaires présentent les représentations des changements importants qui 

surviennent dans le territoire. Ces représentations nous indiquent que des changements quant au 

mode de vie, aux pratiques traditionnelles, aux lieux fréquentés et habités ainsi qu’à l’état de la 

nature sont observés depuis plusieurs années autant par des jeunes que des Aînés ainsi que par leurs 

ancêtres avant eux. Les facteurs explicatifs de l’évolution du territoire et de la cassure observable 

entre avant et après sont clairs. Ceux-ci sont dus presque exclusivement à l’arrivée d’Allochtones 

sur leur territoire, la structure coloniale qui leur a été imposée, ainsi que les nombreuses injustices 

et transgressions environnementales qu’ils vivent. Cette première partie du chapitre a aussi mis en 

lumière que les intervenants sentent plusieurs qualités relationnelles, comme l’équilibre et 

l’harmonie menacées. Ces points de vue semblent indiquer que ces actes portent donc atteinte aux 

qualités relationnelles qui sont à la base du lien des Autochtones avec le territoire (Whyte, 2020a). 

La deuxième partie de ce chapitre est donc centrée sur les transgressions et les injustices 

environnementales présentées dans les documentaires à l’étude, ainsi que les conséquences que ces 

actes engendrent.  
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3.2 Injustices et transgressions environnementales : expériences et 

représentations autochtones 
 

3.2.1 Représentations des atteintes à l’environnement pour les Autochtones : 

crime ou injustice? 

Comme présenté dans notre chapitre de recension, il existe une multitude de crimes et d’injustices 

environnementales ainsi que plusieurs façons de les définir. Alors que certains auteurs abordent 

l’ensemble de ces situations sous l’angle des injustices environnementales (McGregor, 2009; 

Whyte, 2016; 2017a), nous avons décidé de séparer les analyses des transgressions 

environnementales de celles des injustices environnementales. Les injustices sont conceptualisées 

à partir de la définition proposée par Whyte (2017a) selon laquelle : « an injustice occurs when one 

or more groups of people seek to achieve their own perceived economic, cultural, and political 

aspirations by systematically inflicting harm and risks on one or more other groups of people » 

(p.8). En ce sens, les injustices sont liées à la nature et au territoire ainsi qu’aux droits des peuples 

autochtones, sans avoir de dommages environnementaux relatés comme étant les conséquences 

principales.  

Suivant la définition proposée par Lynch et Stretesky (2003), nous avons décidé de délimiter les 

transgressions environnementales comme étant les actions humaines qui produisent des dommages 

observables à l’environnement. Il est évident que les deux concepts sont interreliés et que les 

transgressions présentées pourraient être conceptualisées en tant qu’injustices. La séparation des 

deux concepts est effectuée dans un but analytique afin de mieux saisir comment ces actes sont 

présentés et vécus dans les films documentaires. Nous commençons ce chapitre en présentant les 

injustices et les types de transgressions qui font l’objet de films documentaires autochtones, pour 

ensuite explorer les conséquences qui découlent de ces actes. 

3.2.1.1 Les injustices environnementales ayant un impact sur les droits autochtones 

Suivant notre conceptualisation des injustices environnementales, il ressort des documentaires des 

représentations de celles-ci comme étant des actions plus larges liées au colonialisme et à 

l’appropriation du territoire, ouvrant la porte aux transgressions environnementales et aux 

dommages qui en découlent. Il appert que les représentations d’injustices environnementales dans 

les documentaires sont indissociables du colonialisme. Plusieurs auteurs argumentent que le settler 
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colonialism est la première injustice environnementale vécue par les Autochtones, et que c’est 

l’imposition de cette structure qui perpétue l’expérience d’injustices et de transgressions 

environnementales encore aujourd’hui (Whyte, 2018). Les injustices environnementales sont 

représentées par les réalisateurs et les intervenants autochtones comme étant l’imposition de 

législations, l’utilisation de leurs territoires sans leur consentement et le non-respect de leurs droits. 

a) Législation  

Les documentaires de notre échantillon mettent en évidence que la législation canadienne est 

représentée comme une source importante d’injustices environnementales auxquelles les peuples 

autochtones doivent faire face. De façon générale, de nombreuses instances où les gouvernements 

fédéraux et provinciaux ont mis en place des législations visant à éliminer les droits des 

Autochtones sont recensées (Monchalin, 2016). Les documentaires permettent d’explorer plusieurs 

exemples de législations considérées comme préoccupantes, autant au niveau de la législation 

environnementale que des lois canadiennes d'application propre aux personnes ou aux peuples 

autochtones. Pour certains, l’expérience d’injustice environnementale est liée à la Loi sur les 

Indiens : 

« On nous a mis dans des réserves pour que l’on cesse de bouger, de vivre. Je confirme que 

c’est aussi pour nous cacher du reste de la société. […] L’injustice qui découle de la Loi sur 

les Indiens est en train de nous tuer. Voilà comment ils nous remercient de les avoir 

accueillis. » (R, Atikamekw, Onickakw!, 2013) 

La Loi sur les Indiens est responsable de la création définitive des réserves (Monchalin, 2016). 

Dans les documentaires, les réserves sont représentées comme étant intimement liées à la 

destruction des territoires et des peuples autochtones. Le réalisateur du documentaire Anishnabe 

aki (2010) mentionne que « le territoire meurt parce que les gens meurent, et nous perdons contact 

avec nous-même parce que nous n’occupons plus le territoire, nous vivons dans les réserves. » (R, 

Anishnabe, Anishnabe Aki, 2010). Ceci dit, d’autres documentaires sont centrés sur les 

changements à la législation environnementale qui ont de graves conséquences sur les territoires : 

« De récents changements législatifs canadiens ont laissé 90 % des plans d’eau douce au 

Canada non protégés. » (I 1, Anishnabe, À l’ONU, 2013) 

« En enlevant des protections à l’eau à travers ses lois “Mammouths” C-38 et C-45, le 

gouvernement fédéral veut faciliter le passage des pipelines » (R, Innue, Nanapush et la 

Tortue, 2013) 
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L’historique de législation au Canada est une composante cruciale des représentations des 

injustices environnementales dans les documentaires analysés. Cela étant dit, un facteur spécifique 

implique des différences dans ces représentations. En effet, alors que certains documentaires ont 

été filmés avec des communautés vivant sur des territoires cédés lors de la mise en place de traités, 

certains mettent en scène les injustices découlant de l’utilisation de leurs territoires non-cédés. 

b) Appropriation des terres, traités et territoires non-cédés 

Ce qui distingue les documentaires de notre échantillon est le statut des territoires où ceux-ci ont 

été filmés. En effet, alors que certaines Nations Autochtones au Canada habitent des terres cédées 

lors de la création de traités, d’autres n’ont jamais cédé leurs territoires à la Couronne (Cassell et 

Samson, 2018). D’abord, quelques documentaires sont filmés sur les territoires issus de traités 

numérotés en Alberta et en Saskatchewan : 

« Nous nous sommes rendus en Alberta en tant que délégation québécoise, pour rencontrer 

le peuple du traité numéro 8 de la rivière Athabasca » (R, Innue, Nanapush et la Tortue, 

2013). 

« Les terres du traité 10 ont été établies par le gouvernement canadien en 1906. Une infime 

portion de ces terres se trouve au nord de la Saskatchewan et dans l’est de l’Alberta et 

couvre 220 000 km2. Le traité 10 promettait de créer une réserve qui comprendrait une 

école, des terres agricoles, mais surtout des droits de chasse, de trappe et de pêche. Ce traité 

permet aux Premières Nations de vivre et de s’adonner à leur culture et traditions en 

préservant leur langue. » (R, Déné, Nuhe nenë boghílníh, 2017) 

Les documentaires qui touchent aux traités numérotés dénoncent le bris de promesse du 

gouvernement : « le gouvernement trahit maintenant les promesses qu’il a faites aux Premières 

Nations » (R, Déné, Nuhe nenë boghílníh, 2017). En revanche, une grande partie des documentaires 

mettent en scène les enjeux d’injustices environnementales découlant de l’appropriation de 

territoires non-cédés :  

« Traditionnellement, tout ça c’est notre territoire. Des terres non-cédés. » (R, Anishnabe, 

Anishnabe Aki, 2010) 

« Barriere Lake est un territoire non cédé. Nous n’avons jamais renoncé à nos droits 

territoriaux » (I 1, Anishnabe, Our land, 2018). 

Dans ces documentaires, le statut non-cédé du territoire semble au cœur des expériences 

d’injustices environnementales et des revendications qui en découlent. Par exemple, le 

documentaire Nitaskinan (2016) débute avec une citation de César Newashish, un doyen de la 
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Nation Atikamekw décédé en 1994, qui évoque le fait que leur territoire n’est pas et n’a jamais été 

cédé :  

« Dites-leur que nous n’avons jamais cédé notre territoire, que nous ne l’avons jamais 

vendu, que nous ne l’avons jamais échangé, de même que nous n’avons jamais statué 

autrement en ce qui concerne notre territoire.» (Texte à l’écran, Nitaskinan, 2016) 

Le statut du territoire semble donc impliquer des expériences variables, mais qui constituent tout 

de même des injustices environnementales pour les intervenants et les réalisateurs des 

documentaires à l’étude. 

c) Non-respect des droits, absence de consultations et de consentement 

Malgré les différences liées au statut des territoires, des représentations communes nous indiquent 

que même en l’absence de législation qui vise à éliminer leurs droits, un manque de respect est 

perçu provenant des gouvernements et des entreprises. Parmi ces représentations, nous pouvons 

relever notamment la violation des traités, le non-respect des droits autochtones et l’absence de 

consentement quant à l’utilisation de leurs territoires.  

Pour le réalisateur Déné Ashton Janvier, c’est la création même des traités qu’il déplore, puisque 

les multiples violations de ceux-ci les rendent à ses yeux inutiles : « Pourquoi les gouvernements 

ont-ils le droit de créer des traités pour ensuite les trahir? » (R, Déné, Nuhe nenë boghílníh, 2017). 

Son point de vue est appuyé par la littérature, où de multiples instances de violations de traités, 

surtout en ce qui concerne les projets liés aux ressources naturelles, sont identifiées en ce qui 

concerne les peuples autochtones (Huggins, 2017). En ce sens, les nombreux bris liés aux traités 

impliquent une profonde inquiétude quant à l’exploitation des territoires autochtones, qui constitue 

une atteinte directe aux peuples autochtones : « Il donnera libre passage à l’exploitation des 

territoires des Premières Nations sans respect des traités et sans respect des peuples autochtones du 

Canada. » (R, Innue, Nanapush et la Tortue, 2013). D’autres évoquent le combat pour faire 

respecter leurs droits sur leurs propres territoires : « On nous dit de déposer une revendication 

territoriale, mais pourquoi déposer une revendication territoriale puisque ce sont nos propres terres. 

La revendication territoriale exige qu’on renonce à nos droits » (I 2, Anishnabe, Anishnabe Aki, 

2010). Les projets entrepris sur les territoires autochtones sans obtention du consentement sont un 

thème commun à plusieurs documentaires. Par exemple, la réalisatrice Anishnabe du documentaire 

Airstrip (2014) dénonce plusieurs actions de ce type sur son propre territoire :  
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« Sur le territoire traditionnel non-cédé Anishnabe, aujourd’hui connu sous le nom de Parc 

de la Vérendrye, se trouve une piste d’atterrissage abandonnée, là où une base militaire 

avait été construite autrefois. Cette zone morte, comme plusieurs la nomment, a été érigée 

sans le consentement du peuple Anishinabe. » (R, Anishnabe, Airstrip, 2014) 

L’absence de consultation ou de consentement pour les communautés autochtones quant à 

l’utilisation de leur territoire est sans doute un des enjeux d’injustice environnementale les plus 

importants dans les documentaires. Ce manquement est souvent considéré comme étant 

directement lié aux transgressions environnementales : 

« L’absence d’une consultation responsable auprès des familles et des communautés 

relativement à leurs territoires de trappe traditionnels a créé des dommages irréparables des 

dans sites cérémonials, des cimetières et des tanières d’orignaux et d’ours. » (I 1, 

Anishnabe, À l’ONU, 2013) 

Plusieurs causes juridiques canadiennes ont menées à la formulation du devoir de consulter et 

d’accommoder les Nations Autochtones avant de débuter quelconque projet sur leurs territoires 

(Coates et Poelzer, 2016). Pourtant, les Autochtones ne sentent pas qu’ils sont adéquatement 

consultés lors de développement de projets sur leurs territoires (Morales, 2019). Cela est 

notamment dû au fait que l’obligation de consulter n’implique en aucun cas une obligation d’arriver 

à un accord avec la Nation concernée ni ne donne aux Nations un droit de véto quant aux projets 

se déroulant sur leurs propres territoires (Coates et Poelzer, 2016; Nation Haïda c. Colombie-

Britannique, 2004; Morales, 2019). En somme, il appert que les documentaires à l’étude évoquent 

d’importantes préoccupations quant aux injustices environnementales vécues quotidiennement. 

Celles-ci sont nombreuses, fréquentes et découlent directement de la structure coloniale imbriquée 

dans la société canadienne. Si les injustices environnementales sont en elles-mêmes des atteintes 

importantes aux droits des Autochtones, les documentaires soulignent qu’elles ouvrent aussi la voie 

à la perpétration de transgressions environnementales qui ont des conséquences incommensurables 

pour les peuples autochtones. 

3.2.1.2 Les transgressions environnementales portant atteinte à la nature 

La section précédente a permis de mettre en évidence les expériences d’injustices 

environnementales présentées dans les documentaires à l’étude. Comme mentionné ci-dessus, les 

injustices environnementales semblent ouvrir la voie aux transgressions environnementales. Dans 

le cadre de cette étude, nous analysons en tant que transgressions toute action humaine qui cause 

de dommages environnementaux directs, que celles-ci soient considérées comme légales ou 
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illégales (Lynch et Stretesky, 2003). Cette conceptualisation est cruciale puisque la grande majorité 

des transgressions présentées dans les documentaires sont des pratiques légales. Dans notre 

échantillon documentaire, les films sont centrés de façon prédominante sur un type de transgression 

en particulier et souvent sur un évènement précis. Seuls quelques films font allusion à des 

dommages plus généraux ou examinent la destruction environnementale à travers un autre sujet 

central au film, par exemple le mode de vie. Afin de procéder à une analyse adéquate de ces 

transgressions, nous présentons celles-ci selon les industries auxquelles elles sont liées : l’industrie 

forestière, minière, les barrages et l’extraction de pétrole. Une dernière section plus générale qui 

porte sur la pollution, la dégradation environnementale et les changements climatiques est aussi 

présentée.  

a) Industrie forestière  

Les transgressions liées à l’industrie forestière sont abordées dans plusieurs documentaires, 

provenant surtout des Nations Atikamekw et Anishnabe. L’inclusion de ces transgressions 

s’explique par la place importante du Canada dans cette industrie (Glon, 2008). À travers les 

documentaires traitant de transgressions liées à l’industrie forestière, il ressort des représentations 

communes. Pour les réalisateurs et les intervenants, les coupes forestières sont perçues comme 

ayant des dommages importants sur le territoire. En effet, la légalité des coupes forestières ne les 

dégage pas de leur potentiel hautement destructeur (White, 2008). C’est d’ailleurs cette destruction 

qui est relatée par une intervenante Anishnabe : « je vois ça dévasté […] je pense que c’est 

désastreux qu’est-ce qu’ils font avec les coupes forestières » (I, Anishnabe, Napumâk, 2004).  

Dans les documentaires, cette dévastation est souvent liée aux coupes à blanc. Comme établi dans 

notre recension de la littérature, cette pratique est interdite au Québec depuis 1995. Pourtant, celle-

ci est explicitement évoquée dans plusieurs documentaires : « du haut des airs, la vision est 

différente. On voit le déboisement, les coupes à blanc, la destruction de la terre. » (I 1, Atikamekw, 

Nimocom Otaski, 2004). Qui plus est, un intervenant Anishnabe en fait la mention dans Airstrip 

(2014), un documentaire produit presque 20 ans après l’interdiction de cette pratique au Québec : 

« d’immenses coupes. Encore davantage de ce côté. Rien de moins que des coupes à blanc. » (I 2, 

Anishnabe, Airstrip, 2014). Certains auteurs affirment que la perception négative des coupes à 

blanc est due à son aspect esthétique, et que les opinions publiques concernant la dégradation 

environnementale des coupes sont mal comprises et sujettes à débat (J. C. Bliss, 2000). Pourtant, 
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les représentations des Autochtones dans les documentaires de Wapikoni mobile contribuent à 

brosser un portrait bien différent.  

De façon générale, la majorité des documentaires portant sur l’industrie forestière souligne les 

nombreux dommages environnementaux vécus par les communautés autochtones. Outre la 

destruction générale du territoire, le type principal de dommage environnemental présenté dans les 

documentaires porte sur l’impact de la machinerie employée par l’industrie forestière. Un 

intervenant aîné Anishnabe dénonce la destruction de la terre que cette industrie génère : « quand 

la machinerie passe là, elle détruit la terre » (I 2, Atikamekw, Kitaskino, 2007). Ses propos sont 

partagés par un intervenant Atikamekw plus jeune : « ils ont plusieurs machines, les coupes 

progressent très rapidement. Ils ne font pas attention à la terre. […] toutes ces machines qui 

détruisent tout sur leur passage… » (I 1, Atikamekw, Nimocom Otaski, 2004) 

 
Figure 3.4. Image tirée de Nimocom Otaski, de Sonia Chachai, produit par Wapikoni mobile, 2004, 

reproduction permise 

Les dommages causés par la machinerie de l’industrie forestière sont aussi montrés visuellement 

dans les documentaires (Figure 3.4). Dans l’image ci-dessus, les dégâts causés sont clairement 

représentés par le réalisateur du documentaire. On y voit des traces de roues dans la terre 

complètement vidée de sa végétation. Cette destruction du territoire n’est pas limitée aux endroits 

où les machines passent. Comme l’énonce un intervenant : « ça se rend jusqu’aux lacs. Et où il y a 

des rivières, c’est là où la pollution se jette. » (I 2, Atikamekw, Kitaskino, 2007). Cela dit, la 

pollution des rivières ne constitue pas une conséquence inévitable des coupes forestières et dépend 

largement du type de machinerie employé ainsi que la création de routes (Keenan et Kimmins, 
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1993). Visuellement, les documentaires mettent en scène les dommages engendrés par la foresterie 

de plusieurs autres façons. 

 
Figure 3.5. Image tirée de Nimocom Otaski, de Sonia Chachai, produit par Wapikoni mobile, 2004, 

reproduction permise 

Certains réalisateurs montrent les camions transportant de nombreux arbres coupés (Figure 3.5), 

alors que d’autres documentaires, comme Airstrip (2014), présentent les terrains vidés d’arbres et 

remplis de leurs rebuts (Figure 3.6).  

 
Figure 3.6. Image tirée de Airstrip, de Haylee Nottaway, Produit par Wapikoni mobile, 2014, 

reproduction permise 

b) Exploitation minière  

Les Autochtones ont subi et continuent de subir des conséquences dévastatrices causées par les 

pratiques extractivitstes, telles que l’exploitation minière (Anaya, 2015). Ce faisant, il n’est pas 

surprenant que l’exploitation minière ait été un sujet abordé dans certains documentaires du 

Wapikoni mobile. Les films qui traitent de ces transgressions proviennent des Nations Innue et 
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Dénée. Un élément commun aux films portant sur l’industrie minière est l’historique des 

transgressions vécues par les communautés autochtones. En effet, l’exploitation préalable de leurs 

territoires par les compagnies minières, l’arrêt de ces activités vers la fin du 20e siècle (Figure 3.7), 

puis la reprise de cette industrie semble une expérience commune à plusieurs communautés 

autochtones.  

 
Figure 3.7. Image tirée de Kushtakuan, de Langis Fortin et Nemnemiss McKenzie, produit par Wapikoni 

mobile, 2009, reproduction permise 

Plusieurs intervenants mentionnent la courte durée de vie des mines. Une intervenante Dénée 

exprime donc que « ces compagnies seront dans la région que 20 ou 30 ans. Et puis elles partiront. 

Mais les gens d’ici seront toujours là. » (I 5, Dénée, Media Resistance : Land and Water, 2018). 

Un autre intervenant Innu partage ce point de vue en pensant aux effets à long terme des mines : 

« moi j’avais dit que tu sais dans le fond les mines c’était peut-être pas une solution à long terme. 

Pis tu sais dans le fond on le voit ici là. C’est pas la solution pour nous. » (I 2, Innu, 

NATSHISHKATUAT AUASSAT, 2018).  

Les documentaires illustrent que si l’industrie minière s’installe sur les territoires autochtones pour 

procéder à ses activités destructrices pendant quelques décennies, son départ laisse des 

communautés entières dans des situations défavorables, voire dangereuses. Pourtant, peu de 

recherche est présentement effectuée sur les conséquences auxquelles les communautés 

autochtones doivent faire face après le départ des compagnies minières (Horowitz et al., 2018). 

Certains documentaires exposent le lot de dommages et de conséquences vécus par les 

communautés autochtones après le départ des compagnies minières : «après la fermeture 

d’Uranium City, c’est devenu une ville fantôme. Où sont-ils tous partis? Les buildings et sites ont 
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été fermés » (I 2, Déné, Nuhe nenë boghílníh, 2017) (Figure 3.8). Ce phénomène de la ville 

fantôme est observé dans plusieurs communautés après la fermeture des mines (Parlee, 2019).  

 
Figure 3.8. Image tirée de Media resistance : land and water, de Ashton Janvier, produit par Wapikoni 

mobile, 2018, reproduction permise 

Si tous les documentaires qui traitent de l’exploitation minière révèlent des dommages 

environnementaux, il ressort des divergences quant aux représentations de ceux qui semblent les 

plus importants à travers différentes Nations. Le documentaire Innu Kushtakuan (2009) présente 

surtout la destruction du territoire (Figure3.9), alors que dans les documentaires de la Nation Dénée 

un accent est mis sur la contamination de l’eau causée par les mines. Un intervenant Innu relate 

qu’il voit encore les « montagnes, là où ils ont creusé » (I 1, Innu, Kushtakuan, 2009), alors qu’une 

autre affirme « on nous a dit que les montagnes autour disparaitront. C’est certain qu’ils vont les 

détruire » (I 2, Innu, Kushtakuan, 2009). Pour eux, l’exploitation minière engendre une destruction 

de la nature environnante : « ils détruisent la forêt » (I 3, Innu, Kushtakuan, 2009).  
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Figure 3.9. Image tirée de Kushtakuan, de Langis Fortin et Nemnemiss McKenzie, produit par Wapikoni 

mobile, 2009, reproduction permise 

D’un autre côté, les documentaires provenant de la Nation Dénée sont centrés sur les dommages 

environnementaux liés à l’eau. Si de façon générale l’exploitation minière a des conséquences 

notables sur l’eau (Hania, 2019), la préoccupation dans les documentaires est notamment due aux 

emplacements de mines. En effet, les mines d’uranium dans ces films se trouvent sous des lacs, la 

contamination de l’eau étant donc un des dommages les plus inquiétants. La gravité de ces 

dommages est exprimée par un intervenant : « après avoir été polluée, c’est fini. L’eau est notre 

principale ressource dans le Nord. En la polluant, ça détruit tout le reste.» (I 2, Déné, Nuhe nenë 

boghílníh, 2017). Ce point de vue est partagé par un autre intervenant Déné qui mentionne que « la 

survie de beaucoup de gens dépend de cette eau. On n’aura plus rien s’ils la contaminent. » (I 4, 

Déné, Media resistance: land and water, 2018). 

c) Barrages et hydroélectricité 

La construction de barrages et l’hydroélectricité sont le type de transgression qui se retrouve dans 

le plus de films de notre échantillon. Rappelons que les projets hydroélectriques ont tendance à être 

perçus comme une forme d’énergie propre qui engendre très peu de dommages environnementaux, 

alors que cela ne représente pas la réalité des communautés autochtones (Mendieta-Vicuña et 

Esparcia, 2022; Omer, 2008; Tsuji et al., 2021). Les documentaires de Wapikoni mobile procurent 

à cet égard une excellente représentation de l’expérience des communautés autochtones touchées 

par ces transgressions. 
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Tous les documentaires qui abordent les projets hydroélectriques et la construction de barrages sur 

les territoires autochtones exposent les dommages importants qu’ont ces transgressions sur leur 

environnement. La proportion importante de documentaires qui traite de barrages et 

d’hydroélectricité peut s’expliquer par le nombre imposant de barrages au Québec (Astrade, 1998). 

La co-réalisatrice Innu du documentaire Shipu (2015) perçoit notamment que : «nous sommes 

constamment bombardés par des projets menant à la destruction des terres, au barrage des rivières» 

(R 1, Innue, Shipu, 2015). 

Les barrages ont historiquement été érigés pour deux raisons principales : l’hydroélectricité et la 

flotte du bois (Astrade, 1998). Les documentaires examinent en majorité les problèmes liés aux 

barrages hydroélectriques et moins ceux qui se rapportent à la flotte du bois. Dans les 

documentaires plusieurs types de dommages liés à ces transgressions sont soulignés, les plus 

sévères étant les inondations, les montées des niveaux d’eau et l’érosion. Les barrages augmentent 

les risques d’inondations, comme l’exprime le réalisateur Malécite du documentaire Remnants 

(2019) : « les inondations étaient rares avant l’arrivée du barrage » (R, Malécite, Remnants, 2019). 

Pour faire état des inondations dues aux barrages, les réalisateurs mobilisent à la fois des 

intervenants qui ont vécu une expérience personnelle et qui relatent celle de leurs ancêtres : 

« Le barrage qui avait été construit, l’endroit où c’était, c’était le plus beau territoire, alors 

qu’il a été tout inondé. » (I 1, Atikamekw, Kikendach, 2011) 

«J’avais à peu près le même âge que ma petite-fille […]. On nous a dit que l’eau emporterait 

tout sur son passage en raison des barrages qu’ils étaient en train de construire.» (R, Cri, 

Let’s move, 2011) 

Si la montée des niveaux de l’eau est évoquée de façon moins fréquente que les inondations, il est 

tout de même établi qu’elle pose des risques de répercussions graves ou même irréversibles 

(Choquette et al., 2010). Le réalisateur Cri du documentaire Let’s move (2011) mentionne la 

montée des eaux du barrage de la Baie James : « l’eau monte autour de nous. […] le niveau 

augmente parce que la rivière Waskaganish a été détournée vers le réservoir LG2 » (R, Cri, Let’s 

move, 2011). Dans certains documentaires, c’est la vitesse d’augmentation du niveau de l’eau qui 

représente un risque de dommages environnementaux, puisque « l’eau a monté si rapidement que 

c’est devenu un grand lac » (I 1, Atikamekw, Kikendach, 2011). Certains films soulignent aussi 

que la montée des niveaux de l’eau a complètement changé le paysage du territoire (Figure 3.10):  
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« Lorsqu’ils ont construit le barrage ici, le niveau de l’eau a monté. C’est ce qui donne 

aujourd’hui l’Île René-Levasseur. Il y a beaucoup d’eau. Il y a “très très beaucoup 

beaucoup”, comme disait mon ancien grand-père… » (I 9, Innu, NATSHISHKATUAT 

AUASSAT, 2018). 

 
Figure 3.10. Image tirée de NATSHISHKATUAT AUASSAT, de Jani Bellefleur-Kaltush, produit par 

Wapikoni mobile, 2018, reproduction permise 

Finalement, le troisième type de dommage soulevé par les intervenants et les réalisateurs en lien 

avec les barrages est l’érosion. De façon similaire à la montée des niveaux d’eau, l’érosion est 

perçue comme inquiétante à cause de son évolution rapide : 

« Je connais le cimetière. Ton grand-père […] m’a toujours dit de bien y veiller, mais 

l’érosion m’a devancé. À l’automne 2006, l’érosion avait déjà progressé de façon 

importante. Environ 10 pieds de terre ont été emportés. » (I 2, Atikamekw, Osketak, 2010) 

La prépondérance des documentaires qui exposent les dommages dus aux barrages nous indique 

que cet enjeu compte parmi les plus inquiétants pour les réalisateurs et les intervenants autochtones. 

d) Industrie pétrolière et sables bitumineux 

Les crimes liés à l’énergie non renouvelable comptent parmi les plus dommageables pour 

l’environnement. Au Canada, l’exploitation des sables bitumineux est même considérée comme 

étant le projet le plus destructeur sur la Terre (Hatch et Price, 2008). En revanche, peu de 

documentaires produits par Wapikoni mobile examinent cet enjeu. Cette absence semble davantage 

due au fait que la majorité des documentaires proviennent du Québec, alors que les sables 

bitumineux sont majoritairement exploités en Alberta. Néanmoins, une petite proportion de notre 

échantillon filmique s’attarde à ces transgressions.  
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Parmi les représentations liées à cette industrie, l’utilisation de produits toxiques sur les territoires 

autochtones semble un élément commun. Les gouvernements et entreprises sont présentés comme 

des complices dans leurs actions, menant à : « pomper des produits chimiques dans la terre pour y 

extraire du pétrole » (I 1, Anishanbe, À l’ONU, 2013). La réalisatrice Innue du documentaire 

Nanapush et la Tortue (2013) aborde le problème des sables bitumineux sous l’angle du racisme 

environnemental. Selon elle, les « industries [exploitent] des territoires habités par des peuples 

autochtones, par exemple, exposant directement ceux-ci à des substances toxiques, pratique qui 

serait intolérable et décriée chez les non-autochtones. » (R, Innue, Nanapush et la tortue, 2013). 

Ce documentaire présente aussi un des incidents liés à l’industrie pétrolière les plus marquants au 

Canada, l’explosion du train au Lac-Mégantic (Figure 3.11). L’incident est parvenu au moment du 

tournage du documentaire en Alberta. La réalisatrice souligne l’ironie d’être allés tourner au pays 

de sables bitumineux, alors qu’un incident engendrant des dommages environnementaux extrêmes 

s’est produit en même temps au Québec : 

« Le 6 juillet, au beau milieu de la marche, nous apprenons qu’un train rempli de pétrole de 

schiste a explosé au cœur d’une communauté québécoise : Lac-Mégantic. Nous qui étions 

là pour témoigner et avertir du danger, qui aurait cru que, si loin de chez nous, le drame 

frapperait au cœur de notre territoire? » 

Comme il est souligné dans le documentaire, cet incident constitue un exemple clé des risques 

incommensurables de l’industrie pétrolière.  

 

Figure 3.11. Image tirée de Nanapush et la Tortue, de Melissa Mollen Dupuis, produit par Wapikoni 

mobile, 2013, reproduction permise 
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e) Dégradation environnementale, pollution et changements climatiques 

Plusieurs documentaires traitent de la dégradation environnementale de façon plus générale à 

travers la pollution, les déchets, ou les changements climatiques. Certains documentaires qui 

traitent des déchets sont davantage centrés sur les communautés autochtones, visant à transmettre 

un message de sensibilisation face à la pollution : 

« Quelqu’un a jeté des déchets. Ça aide pas de faire ça. Ça devrait aller à la poubelle au lieu 

de se retrouver dans la forêt. » (R, Déné, It’s me, Landon, 2018) 

« C’est trop facile aujourd’hui de jeter des choses à terre alors qu’on peut faire un petit 

effort pour le mettre à la poubelle tout simplement » (I 5, Atikamekw, Ki Otenamino, 2017) 

« En route vers Montréal, j’ai vu énormément de détritus dans les rivières. Ça m’a vraiment 

ouvert les yeux. » (I 1, Anishnabe, Kassinu, 2020) 

Le documentaire Onickakw! (2013) réalisé par Sipi Flamand examine les déchets à travers une 

perspective plus générale de dégradation environnementale (Figure 3.12). Pour lui, les déchets et 

la pollution témoignent d’une problématique de destruction environnementale plus large : « les 

déchets, est-ce vraiment ce que nous voulons montrer à notre Mère la Terre pour dire que nous 

l’aimons? Quel respect! » (R, Atikamekw, Onickakw!, 2013) 

 

Figure 3.12. Image tirée d’Onickakw!, de Sipi Flamand, produit par Wapikoni mobile, 2013, reproduction 

permise 

À l’instar de ce documentaire, certains films tentent de transmettre un message plus général quant 

à l’état de la planète Terre. Comme nous l’avons vu dans la recension de la littérature, la 

dégradation environnementale due à l’activité humaine ainsi que les changements climatiques sont 

considérés comme des transgressions environnementales à part entière (White, 2012). Cela étant 



 

91 

dit, le discours présent dans les documentaires traite davantage de la destruction de la Terre que 

des changements climatiques. Ceux-ci sont mentionnés seulement quelques fois dans les 

documentaires. Par exemple, ils sont évoqués en lien avec la montée des eaux : « l’eau monte […] 

en raison de la fonte des glaces due aux changements climatiques » (R, Cri, Let’s move, 2011).  

Plus fréquemment observables dans les documentaires sont les représentations de la Terre comme 

étant en train de mourir. Les termes de « destruction » ou de « massacre » sont employés dans les 

documentaires qui traitent de l’état des territoires et de la Terre : 

« Notre Mère la Terre est en train de se faire massacrer et nous contribuons à cette 

destruction. Cet écoterrorisme est en train de tuer notre peuple » (R, Atikamekw, 

Onickakw!, 2013). 

« Jusqu’où regarderons-nous la Terre mourir? Il n’en tient qu’a nous jeunesse autochtone 

d’éviter un nouveau massacre » (R, Anishnabe, Djodjo aki, 2006) 

Somme toute, les documentaires à l’étude traitent de nombreux types de transgressions 

environnementales. Si chaque type possède son lot de dommages environnementaux spécifiques, 

une représentation commune dans l’ensemble des documentaires concerne l’ampleur de la 

destruction de la nature par ces activités. Les dommages environnementaux sont des conséquences 

plutôt générales des transgressions environnementales et peuvent toucher une grande partie de la 

population. Cela étant dit, les peuples autochtones, notamment en raison de leur vision du monde, 

leurs cultures et leur relation au territoire, vivent plusieurs autres conséquences en lien avec les 

transgressions et les injustices environnementales. 

3.2.2 Les conséquences vécues par les Autochtones 

Si les documentaires mettent en lumière plusieurs types de transgressions et d’injustices 

environnementales qui apportent chacune leur lot de dommages environnementaux spécifiques, 

ceux-ci ne constituent pas les seules conséquences de ces activités pour les peuples autochtones. Il 

ressort des documentaires des conséquences liées à la sécurité physique, aux générations futures, à 

la biodiversité ainsi qu’au mode de vie et à la culture. En ce sens, les transgressions et les injustices 

environnementales peuvent constituer pour les Autochtones une atteinte pour leurs communautés, 

leurs cultures, leurs croyances et leur capacité à transmettre leurs savoirs (Schlosberg et Carruthers, 

2010).  
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3.2.2.1 Préoccupations pour la sécurité et les générations futures 

Les documentaires à l’étude révèlent des conséquences importantes des transgressions et les 

injustices environnementales sur la sécurité des Autochtones autant pour les générations passées, 

présentes que futures. Ces considérations sont exprimées comme étant les conséquences liées à la 

sécurité physique, notamment la santé et les lieux habités, les déplacements forcés dus à ces risques 

ainsi que l’impact à long terme pour les générations futures. De prime abord, les documentaires à 

l’étude soulignent une grande préoccupation quant à la sécurité des communautés autochtones en 

lien avec les transgressions environnementales. Pour les Autochtones, la question de la sécurité 

arbore une signification spécifique, puisque la dégradation environnementale est une menace pour 

leur survie (McGregor, 2009). Le lien entre la destruction de la nature et la survie des peuples 

autochtones est bien illustré par l’intervenante Anishnabe du documentaire Napumâk (2004) : « si 

ça continue […] c’est nos, notre vie, notre survie qui en dépend nous autres aussi en tant 

qu’Autochtones» (I 1, Anishnabe, Napumâk, 2004).  

Dans les documentaires, deux facettes liées à la sécurité physique sont évoquées : les risques liés à 

l’emplacement où ils se trouvent et les risques pour la santé physique. Plusieurs craignent pour la 

sécurité de leur emplacement : « on nous a placés dans un endroit encore plus dangereux 

aujourd’hui. Ce qui n’est toujours pas juste. » (R, Cri, Let’s move, 2011). La perception de danger 

lié à l’environnement est partagée : « Des trucs vont commencer à mourir. Ça va tout tomber. Et 

ce sera dangereux pour nous et pour notre environnement. » (I 6, Déné, Media resistance : land 

and water, 2018). Cette préoccupation est exacerbée par le manque de planification dans 

l’éventualité d’un évènement engendrant des dommages environnementaux catastrophiques. Le 

réalisateur Cri de Let’s move (2011) mentionne son inquiétude quant à l’absence de plan 

d’évacuation pour le village de Chisasibi :  

« Chisasibi est presque au niveau de la mer alors que le barrage LG2 se trouve 175m au-

dessus de lui. Il a été construit sur la berge. En cas d’inondation toute la vallée serait 

submergée et les voies d’évacuation seraient coupées. Le point surélevé le plus proche, qui 

se trouve à 15 km du village, ne serait pas accessible, rendant l’évacuation quasi-impossible. 

[…] À l’heure actuelle, il n’y a pas de plan d’évacuation à Chisasibi » (R, Cri, Let’s move, 

2011) 

Dans les documentaires à l’étude, les risques pour la santé physique sont surtout identifiés en lien 

avec l’exploitation minière d’uranium. Les risques de cancer causés par l’exposition à l’uranium 

sont reconnus depuis les années 1960 (Brugge, 2016). Cela étant dit, un intervenant Déné relate 
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son expérience de travail dans les mines d’uranium sans avoir informé des risques pour sa santé. 

Celui-ci a observé personnellement les répercussions de l’exposition à l’uranium dans son 

entourage : 

 « Au début des années 50 et 60, quand Uranium City était florissante, des gens de toutes 

les provinces affluaient vers le Nord. Ce qu’on ignorait par contre, c’était les radiations. On 

descendait dans la mine après l’abattage explosif et on nous donnait un moniteur qui 

évaluait le niveau de radiation qu’on avait accumulé pendant notre journée de travail dans 

la mine. Ça donnait des frissons. Plusieurs personnes qui travaillaient dans la mine sont 

décédées je crois du cancer. » (I 2, Déné, Nuhe nenë boghílníh, 2017) 

Les deux documentaires qui portent sur les mines d’uranium, Nuhe nenë boghílníh (2017) et Media 

resistance : land and water (2018) réalisés par Ashton Janvier, évoquent les conséquences de mines 

passées pour dénoncer les risques des nouveaux projets miniers sur leur territoire. En effet, malgré 

les risques de l’exploitation minière d’uranium pour la santé, ceux-ci ont reçu peu d’attention 

publique (Sarkar, 2019) et n’ont pas empêché le lancement de nouveaux projets d’extraction 

d’uranium au Canada (Graetz, 2014). Dans les documentaires, l’historique de l’exploitation 

minière sur le territoire représente une preuve directe des conséquences que les nouvelles mines 

auront sur les communautés autochtones (Figure 3.13) : 

« On peut lire sur les des panneaux sur la plage : “Bienvenue à Uranium City”. Les gens 

d’ici ont déjà dû composer avec une mine d’uranium, celle du lac Cluff. Beaucoup de gens 

qui y travaillent ont tiré le signal d’alarme. Et la plupart d’entre eux sont morts de cancers 

et ont horriblement souffert. » (I 5, Dénée, Media resistance : land and water, 2018) 

 

Figure 3.13. Image tirée de Media resistance: land and water, de Ashton Janvier, produit par Wapikoni 

mobile, 2018, reproduction permise 

Les déplacements forcés font de plus en plus l’objet de recherche en criminologie verte (Hall, 

2020). Les personnes qui en sont victimes sont parfois qualifiées de réfugiés écologiques (Westra, 
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2009). En revanche, il est réducteur de considérer les Autochtones comme étant des réfugiés 

écologiques. En effet, la relation que les Autochtones entretiennent avec leur territoire implique 

que les déplacements dus à des dommages environnementaux ont des conséquences graves 

(Westra, 2009). Les déplacements forcés des Autochtones en raison des transgressions 

environnementales sont indissociables de l’histoire des injustices environnementales et des 

déplacements causés par le colonialisme (Koppel Maldonado et al., 2013). Un intervenant 

Atikamekw illustre bien ces constats en expliquant que : « nous avons été dérangés et c’est pour ça 

que nous sommes venus nous installer ici, par les premiers colons venus en bateau pour venir 

exploiter notre territoire» (I 1, Atikamekw, Nitaskinan, 2017). 

Dans le cadre de notre étude, les documentaires qui présentent les déplacements forcés dus à la 

dégradation environnementale traitent exclusivement de la construction de barrages. En effet, les 

barrages sont reconnus comme étant responsables de plusieurs conséquences sociales négatives, 

incluant les déplacements forcés (Mendieta-Vicuña et Esparcia, 2022). Dans certains 

documentaires, le déplacement a été vécu par leurs ancêtres ou leur famille, alors que dans d’autres, 

il a été vécu personnellement. Par exemple, un Aîné Atikamekw relate l’expérience de ses ancêtres 

en lien avec la construction du barrage La Loutre et du réservoir Gouin en 1917 :  

« Tout leur campement s’est retrouvé sous l’eau. […]Ils devaient chercher un endroit sûr 

pour débarquer de leurs canots et installer leur campement. C’était difficile de trouver un 

bon endroit. […] Deux inondations, deux déplacements. C’est ainsi qu’ils ont vécu » (I 1, 

Atikamekw, Kikendach, 2011) 

Ces propos sont corroborés par l’analyse de Tanguay (2010), qui identifie que les inondations liées 

au réservoir Gouin et au barrage La Loutre sont « un évènement marquant de l’histoire des aînés » 

(p.69). Un intervenant Atikamekw plus jeune souligne aussi cet historique de déplacement :  

« Tout le temps été déménagé, pis tout le temps été Trois-Rivières, Shawinigan, Grand-

Mère, La Tuque, Rivière aux Rats, Coucoucache, c’est l’une des réserves […]qui a été 

inondée par le barrage à Rapide Blanc. […]Kikendatch, ça a été inondé ça aussi. […] je sais 

qu’est-ce qui s’est passé par le passé » (I 3, Atikamekw, Le respect, 2005) 

Si ces intervenants Atikamekw parlent des déplacements vécus par leurs ancêtres, d’autres relatent 

leur expérience directe. Le réalisateur Cri du documentaire Let’s move (2011) a lui-même vécu un 

déplacement forcé de Fort George vers le village actuel de Chisasibi à la suite de la construction 

du complexe hydroélectrique La Grande (Figure 3.14) :  
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« Avec la convention de la baie James, le gouvernement nous a dit qu’il n’était plus 

sécuritaire de rester sur l’île de Fort George, où nous vivons depuis des siècles […] Nous 

avons été déplacés sur la berge la plus proche, parce que le transport était plus facile, mais 

je pense que ce nouvel emplacement n’est pas sûr. » (R, Cri, Let’s move, 2011) 

 
Figure 3.14. Image tirée de Let’s move, de Willard Napash, produit par Wapikoni mobile, 2011, 

reproduction permise 

Les déplacements forcés semblent donc fortement imprégnés dans l’histoire de plusieurs Nations 

Autochtones. Qu’ils aient été vécus par des générations passées ou actuelles, les déplacements 

demeurent ancrés dans la mémoire des réalisateurs et des intervenants de tous âges. Ces 

représentations soulignent l’aspect intergénérationnel des transgressions environnementales et des 

conséquences qui en découlent.  

Les documentaires transmettent une grande préoccupation pour les générations futures. D’ailleurs, 

certains auteurs font valoir combien la prise en compte des générations futures est une partie 

importante des cultures autochtones (Clarkson et al., 1992). Certains intervenants énoncent leurs 

préoccupations quant aux risques déjà présents pour leurs communautés avec lesquels les 

générations futures devront composer : 

« Il n’y aura plus rien pour nos enfants et pour les générations à venir. » (I 4, Déné, Media 

resistance : land and water, 2018) 

« Notre territoire familial est petit et la ligne d’Hydro vient le séparer en deux. Nos petits-

enfants vont faire face à cela jusqu’à leurs petits-enfants et la ligne sera encore là » (I 4, 

Atikamekw, Le respect, 2005) 

« Des milliards de mètres cubes d’eau menacent de jaillir sur nos têtes et celles de 

générations futures » (R, Cri, Let’s move, 2011) 
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En ce sens, ces représentations indiquent qu’une transgression environnementale ne peut pas être 

justifiée par les avantages qu’elle pourrait apporter à court terme : « quel espoir y a-t-il pour les 

enfants? Il y avait des avantages, mais ils sont à court terme. Une mine, ça ne dure qu’un temps, et 

puis c’est fini. Et on se retrouve avec plus rien » (I 2, Déné, Nuhe nenë boghílníh, 2017). 

Les visions du monde autochtones sont fortement ancrées dans une notion de durabilité qui 

implique que la Terre et ses ressources doivent être protégées par la génération présente pour 

qu’elles puissent assurer la survie d’au moins sept générations futures (Clarkson et al., 1992; 

Borrows, 2020). N’importe quelle décision doit donc voir plus loin que quelques années ou même 

quelques décennies : « quand on veut penser, on pense toujours 7 générations après nous autres, 

mais 25 ans c’est pas 7 générations après » (I 2, Innu, NATSHISHKATUAT AUASSAT 

(UAPISHKA), 2018). 

En bref, il semble que les risques pour la sécurité soient au cœur de plusieurs représentations des 

conséquences des transgressions environnementales. En revanche, certains documentaires 

soulignent que ces risques mènent parfois à d’autres conséquences, tels que les déplacements 

forcés.  

3.2.2.2 Les impacts sur la biodiversité : nature et animaux 

Il est reconnu que les transgressions environnementales ont des conséquences importantes sur la 

biodiversité (Lynch et Long, 2022), notamment à cause de leur «  altération partielle ou totale de 

l’environnement – c’est-à-dire du territoire, des êtres vivants et des ressources naturelles qui le 

composent » (Farget, 2016, p.98). Cet impact est d’autant plus important pour les Autochtones en 

raison des liens qu’ils entretiennent avec la nature. Dans notre échantillon documentaire, plusieurs 

conséquences importantes concernant le territoire, ainsi que la faune et la flore sont relevées : « ils 

endommageront nos terres, ce qui aura des incidences sur la faune » (R, Déné, Nuhe nenë 

boghílníh, 2017). 

Il ressort des documentaires que la disparition de certaines espèces animales est inquiétante puisque 

celles-ci sont centrales aux pratiques traditionnelles. Certaines espèces sont menacées par les 

dommages environnementaux découlant des transgressions de la foresterie, l’exploitation minière 

et des barrages. Leur relation au territoire permet aux Autochtones d’observer directement les 

impacts des dommages environnementaux sur les espèces animales. En effet, certains intervenants 
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et réalisateurs estiment le niveau des dommages environnementaux en observant la diminution des 

espèces dans la nature. Une intervenante Anishnabe remarque une baisse de présence des animaux 

dans la forêt détruite par les coupes forestières : « j’entends pas beaucoup les animaux passer […] 

le castor, l’orignal ils sont présentement en voie de disparition parce que y savent pas où aller » 

(I 1, Anishnabe, Napumâk, 2004). Il semble que l’industrie forestière ait un impact important sur 

la présence d’animaux sur le territoire. La réalisatrice Anishnabe du documentaire Airstrip (2014) 

relate une expérience similaire, où les coupes forestières ont eu des conséquences sur la faune et 

sur la pratique de leur mode de vie : « enfant, j’ai beaucoup trappé avec mon grand-père et mon 

père. Castors, loutres, martres, c’est ce avec quoi nous gagnions notre vie. Mais aujourd’hui, nous 

voyons de moins en moins de martres. » (R, Anishnabe, Airstrip, 2014).  

Dans plusieurs documentaires de la Nation Innu, le déclin du caribou représente la plus grande 

préoccupation. Le caribou est une espèce cruciale pour le mode de vie de et les traditions de 

plusieurs Nations autochtones, et sa disparition engendre des conséquences à la fois physiques, 

mentales, émotionnelles et spirituelles (Muir et Booth, 2012; Cunsolo et al., 2020). En ce sens, les 

Innus remarquent la baisse des caribous près de leur communauté : « le caribou ne vient plus près 

de la communauté. D’ici cinq ou dix ans, nous devrons aller plus loin pour le chasser. » (I 3, Innu, 

Kushtakuan, 2009). Ces préoccupations sont aussi présentes chez un jeune Innu qui exprime la 

nécessité d’agir pour protéger le caribou :  

« Il y a un sujet qui m’intéresse aussi qu’on a pas vraiment abordé, c’est vraiment la 

protection des espèces dont le caribou forestier […] c’est un sujet super actuel pour nous, 

c’est un enjeu majeur en fait là. On travaille beaucoup les trois nations ensemble là pour 

sauvegarder le caribou. » (I 4, Innu, NATSHISHKATUAT AUASSAT, 2018) 

Un autre type de conséquence relevée concerne la contamination d’animaux ou de plantes due à 

des transgressions environnementales, qui peut avoir des conséquences majeures sur le mode de 

vie des communautés autochtones. La contamination est surtout abordée dans le contexte de 

l’exploitation minière, quoiqu’une petite proportion de documentaires sur la foresterie en fasse 

mention. Notamment, la pollution déversée dans les rivières par la machinerie employée lors de 

coupes forestières a des impacts sur la santé des poissons, comme le mentionne un Aîné 

Atikamekw : « aujourd’hui, les poissons sont contaminés, j’en vois souvent. » (I 2, Atikamekw, 

Kitaskino, 2007). Dans les documentaires sur l’extraction d’uranium, il ressort que les animaux 

deviennent contaminés et posent un risque pour les communautés autochtones. Cette conséquence 
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est connue par la majorité de la communauté, puisque même un intervenant plutôt jeune en fait la 

mention :  

« Ça va commencer par polluer l’eau et quand elle sera vidée, les animaux vont commencer 

à manger l’uranium et ils vont devenir malades. Et si on les chasse, on va aussi être 

malades. » (I 6, Déné, Media resistance : land and water, 2018). 

Il est établi dans la littérature que les animaux et les plantes peuvent transporter les substances 

radioactives à partir des sites contaminés, et que les sites eux-mêmes peuvent demeurer radioactifs 

pendant des millénaires (Sarkar, 2019). L’impact majeur de cette contamination globale du 

territoire est mis en lumière par plusieurs intervenants :  

« Il n’y aura peut-être plus d’orignaux ou de poissons dans le lac. On ne pourra plus manger 

les fruits. Les terres seront contaminées. Même l’endroit où je vis avec ma famille subira 

les contrecoups des radionucléides qui se trouvent dans l’air. » (I 5, Dénée, Media 

resistance : land and water, 2018) 

« Les poissons meurent et tout est contaminé. » (I 2, Déné, Nuhe nenë boghílníh, 2017) 

Somme toute, nous relevons plusieurs conséquences liées à la faune et à la flore. Ces conséquences 

sont identifiables dans des documentaires portant sur plusieurs types de transgressions 

environnementales. Cette prépondérance nous indique que ces conséquences sont perçues comme 

étant graves, touchant à la fois à la biodiversité, mais aussi au mode de vie et à la culture des peuples 

autochtones.  

3.2.2.3. Une atteinte au territoire, au mode de vie et à la culture 

L’ensemble des conséquences énoncées précédemment sont indissociables des effets sur le mode 

de vie et la culture des Autochtones. Ainsi, les Autochtones ont tendance à représenter les 

transgressions et les injustices environnementales « as a form of interference with and erasure of 

the ways in which they experience the world as part of collectives that are constituted by systems 

of responsibilities» (Whyte, 2016, p. 8). Dans les documentaires à l’étude, ces conséquences sont 

évoquées comme étant : la perte d’accès à des parties du territoire importantes, les impacts des 

injustices et des transgressions environnementales sur le mode de vie, ainsi que les risques sérieux 

que posent celles-ci sur leurs cultures. 

Plusieurs documentaires exposent les nombreuses pertes d’accès à des lieux importants pour les 

communautés autochtones dues aux dommages causés par les transgressions environnementales. 



 

99 

Pour une grande partie de ceux-ci, la perte des lieux culturellement importants découle des 

inondations causées par la construction de barrages : 

« Des routes fluviales et des lieux de rencontre séculaires furent engloutis par les 

inondations. Aujourd’hui, plusieurs sites historiques demeurent sous l’eau » (Texte à 

l’écran, Osketak, 2010) 

« Tout leur campement s’est retrouvé sous l’eau. C’était difficile de débarquer de leurs 

canots pour rejoindre leur campement à nouveau après l’inondation. […]Il n’y avait pas 

d’autres endroits où ils pouvaient chasser. » (I 1, Atikamekw, Kikendach, 2011). 

L’altération de cours d’eau implique aussi des difficultés pour les Autochtones à se déplacer sur le 

territoire (I. G. Baird et al., 2021). Un Aîné Atikamekw mentionne explicitement cette 

conséquence : « maintenant le lac est tellement grand que nous avons de la difficulté à le traverser 

quand il vente » (I 1, Atikamekw, Kikendach, 2011) (Figure 3.15). Pour cet intervenant, la taille 

du lac créé par la construction du barrage implique une entrave au mode de vie, l’empêchant de se 

déplacer librement et de se rendre à certains lieux culturellement importants. 

 
Figure 3.15. Image tirée de Kikendach, de Denis Chachai, produit par Wapikoni mobile, 2011, 

reproduction permise 

Pour la co-réalisatrice Innue de Shipu (2015), c’est la perte de l’utilisation de la rivière pour se 

déplacer qui a eu des impacts importants à la fois sur le mode de vie de ses ancêtres, qui sont 

devenus sédentaires, mais aussi sur les lieux fréquentés par sa communauté : 

« Ekuanitshit était un lieu de passage rassembleur durant l’été. Nos arrière-grands-parents 

arrivèrent du Grand Nord, guidés par la trajectoire des rivières qui étaient les autoroutes de 

l’époque. Forcés à devenir sédentaires, ils se sont établis à Mingan » (R 1, Innue, Shipu, 

2015) 
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Les transgressions et injustices environnementales contribuent non seulement à la perte du mode 

de vie traditionnel, mais forceraient les peuples autochtones à adhérer à un mode de vie occidental : 

«  tout cela a forcé ma génération à s’assimiler à un mode de vie occidental qui est étranger à notre 

peuple » (R, Anishnabe, Airstrip, 2014). L’imposition de ce mode de vie occidental aux 

Autochtones est perçue comme une cassure avec leur propre mode de vie :  

« Aujourd’hui je suis si loin de ce mode de vie. Jamais je n’aurais pensé en étant introduit 

dans ce monde que je serais transporté aussi loin. Les terres sont devenues des propriétés. 

Les saisons sont une mesure linéaire économique. Les régions avec toutes ces montagnes, 

rivières, océans et lacs sont devenues des allées d’épicerie. » (R, Inuit, Shiny object, 2018) 

L’éloignement du mode de vie et les nombreux dommages environnementaux vécus mènent à une 

inquiétude que les prochaines générations ne puissent plus vivre de la même manière :  

« Je ne pourrai pas transmettre ma culture à mes enfants. » (I 3, Innu, Kushtakuan, 2009).  

« La prochaine génération ne pourra plus vivre de chasse, ni de pêche, car nous ne faisons 

rien pour défendre notre territoire. » (R, Atikamekw, Onickakw!, 2013). 

En ce sens, la perpétuité de la culture semble une préoccupation importante : « c’est notre culture 

qui est en danger » (R, Atikamekw, Onickakw!, 2013); « On est en train de perdre notre culture et 

notre territoire! » (I, Innue, Blocus 138, 2012).  

Ce chapitre a permis de rendre compte de l’étendue des injustices et des transgressions 

environnementales qui touchent les peuples autochtones au Canada. Parmi les documentaires de 

notre échantillon, nous relevons des injustices liées aux législations et à l’appropriation de leurs 

territoires qui ont un impact important sur leurs droits. Les transgressions environnementales 

évoquée dans les documentaires sont nombreuses et proviennent de multiples industries liées aux 

ressources naturelles et d’actions destructrices plus générales, engendrant toutes des dommages 

énormes pour l’environnement. Qui plus est, les documentaires révèlent un lot de conséquences 

spécifiques aux Autochtones, notamment en raison de leurs représentations de la nature et de leur 

relation au territoire.



 

 

CHAPITRE 4 : PLACE DE L’ÉTAT CANADIEN, 

RAPPORTS AVEC ALLOCHTONES ET RÉACTIONS 

AUTOCHTONES AUX TRANSGRESSIONS 
 

Le premier chapitre a permis de rendre compte des représentations de la nature et du territoire 

présentes dans les documentaires à l’étude. Ces représentations étaient cruciales afin de 

comprendre l’ampleur des conséquences qui découlent des transgressions et des injustices 

environnementales. Rappelons qu’au-delà des dommages environnementaux, ces actes ont des 

conséquences sérieuses qui sont spécifiques aux peuples autochtones.  

Ce deuxième chapitre vise à explorer la place de l’État canadien, les liens au colonialisme et les 

réactions autochtones aux transgressions et injustices environnementales. Pour ce faire, nous 

présentons d’abord les représentations des fondements et des responsables des transgressions et 

des injustices environnementales. La deuxième section du chapitre s’intéresse aux rapports entre 

les Autochtones et les Allochtones, tant les individus que les gouvernements et les entreprises. 

Finalement, la troisième section fait état des réactions autochtones à ces actes, à travers l’analyse 

du ressenti et de la résistance environnementale autochtone. 

 

4.1 Représentations autochtones des fondements et responsables des 

transgressions environnementales 
 

4.1.1Valeurs capitalistes et fondements économiques 

Le discours des intervenants et des réalisateurs des documentaires sélectionnés pour cette étude 

s’oriente vers les fondements économiques des transgressions environnementales. Selon plusieurs 

intervenants, les fondements économiques des transgressions environnementales découlent des 

valeurs capitalistes des Allochtones : « les blancs préfèrent faire de l’argent » (I 1, Innu, 

Kushtakuan, 2009). Une grande partie des documentaires expose un profond détachement à l’égard 

de de cette vision économique. Ils n’adhèrent pas à ces valeurs. Dans le documentaire Blocus 138 

(2012), il est possible d’entendre à travers la foule scander : « nous ne faisons pas ça pour l’argent, 

mais pour l’avenir de nos enfants! » et « on veut rien savoir de l’argent, on s’en fait pour nos 
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enfants! ». Dans le même ordre d’idées, le réalisateur Déné de Nuhe nenë boghílníh (2017) affirme 

que les fondements économiques ne sont pas un argument adéquat pour justifier la destruction de 

la terre : « certains diront que cette industrie créera des emplois et contribuera au développement 

économique, mais à quel prix? » (R, Déné, Nuhe nenë boghílníh, 2017) 

 
Figure 4.1. Image tirée de Blocus 138, de Réal Junior Leblanc, produit par Wapikoni mobile, 2012, 

reproduction permise 

Comme l’illustre bien l’image du documentaire Blocus 138 (2012) (Figure 4.1), le prix de 

l’exploitation de la nature pour les Autochtones n’est donc pas restreint aux retombées 

économiques possibles. Comme le mentionne Whiteman (2009), si ces dernières peuvent jouer un 

rôle pour les Autochtones, les compensations financières « may not offset ecological, social, or 

spiritual costs, leading to feelings of injustice » (p.110). Ce constat est particulièrement bien illustré 

par le réalisateur Cri du documentaire Let’s move (2011), pour qui les compensations financières 

n’ont pas permis de pallier toutes les conséquences vécues : 

« Certes, les Cris ont été compensés pour la perte de leur territoire. Nous avons reçu 

beaucoup d’argent, cependant on nous a placés dans un endroit encore plus dangereux 

aujourd’hui. […]. De gros montants sont en jeu et chacun veut sa part. Au final, la question 

de sécurité est mise de côté. » (R, Cri, Let’s move, 2011) 

Si les compensations financières ne sont pas suffisantes pour remédier à l’ensemble des 

conséquences causées par les transgressions et injustices environnementales, d’autres 

communautés voient leurs territoires exploités sans même en obtenir : 

« Notre territoire regorge de ressources naturelles. Le Québec fait des millions grâce à la 

foresterie, au tourisme et à l’hydroélectricité, mais nous n’avons jamais reçu un seul sou. » 

(R, Anishnabe, Our land, 2018) 
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« Ils prennent nos terres pour faire de l’argent. Et ce n’est pas bien. Ils devraient partager 

la majorité des profits avec nous. » (I 6, Déné, Media resistance : land and water, 2018) 

Dans les documentaires, les réalisateurs tendent à présenter les fondements économiques comme 

source des transgressions environnementales et cherchent à dénoncer les valeurs capitalistes 

imbriquées à la société canadienne. Les représentations de ces fondements indiquent que la quête 

de profits économiques ne constitue pas une justification valable à la destruction de la nature. Le 

fonctionnement capitaliste du gouvernement et des entreprises entre donc en opposition avec la 

vision du monde des réalisateurs et des intervenants des documentaires. En ce sens, pour beaucoup 

d’intervenants, la responsabilité des transgressions environnementales et des dommages qui en 

découlent retombe en grande partie sur les acteurs étatiques et organisationnels.  

4.1.2 Responsables des transgressions et injustices environnementales 

S’il est établi dans la littérature que les crimes environnementaux ont à la base une action humaine, 

il est possible de circonscrire davantage qui détient cette responsabilité lorsqu’il s’agit de 

transgressions touchant des Autochtones. En effet, il est observable que les injustices ou les 

transgressions environnementales sont souvent le résultat d’actions humaines impossibles à 

dissocier des structures coloniales, notamment les entreprises et les gouvernements (Bacon, 2019; 

Kojola et Pellow, 2020).  

La majorité des documentaires abordant les injustices et transgressions environnementales 

présentent très clairement les responsables de ces transgressions comme étant les gouvernements 

et les entreprises. Jusqu’à récemment, le développement de projets environnementaux, tels que 

l’extraction de ressource, était encore présenté sous une lunette à la fois favorable et peu nuancée 

(Coates, 2019). À cause de leur lien au colonialisme, les injustices environnementales ont pour les 

intervenants autochtones une responsabilité qui incombe aux gouvernements : « je blâme le 

gouvernement » (I 3, Anishnabe, Anishnabe aki, 2010). Pour plusieurs auteurs, l’État canadien 

possède une grande part de responsabilité dans l’appropriation et l’exploitation subséquente des 

territoires autochtones (Comack, 2018; Palmater, 2019b). Palmater (2019b) affirme que la 

responsabilité d’avoir volé et exploité les territoires autochtones en collusion avec les entreprises 

retombe sur tous les niveaux du gouvernement canadien et est observable à travers tous les partis 

politiques. En revanche, dans les documentaires ciblant l’industrie forestière, les mines et les 

barrages, les réalisateurs ont plutôt tendance à cibler les compagnies comme transgresseurs 
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principaux. Il est donc plus rare de voir dans les documentaires portant sur les transgressions 

environnementales une responsabilité attribuée au gouvernement. C’est tout de même le cas du 

documentaire Nanapush et la Tortue (2013), portant sur l’exploitation des sables bitumineux, dans 

lequel la responsabilité des transgressions est attribuée au gouvernement fédéral en raison des 

changements législatifs et des valeurs capitalistes qui permettent aux industries d’effectuer leurs 

activités sur les territoires autochtones. C’est le cas aussi de Blocus 138 (2012) dans lequel le 

gouvernement provincial est identifié comme étant le principal responsable des transgressions sur 

leur territoire, notamment à cause du projet Plan Nord, lequel vise à augmenter les activités de 

plusieurs industries sur les territoires Innus : 

« En mai 2011, le gouvernement du Québec annonce un grand projet communément 

appelé : Le plan Nord. Ce projet de développement économique vise à favoriser 

l’exploitation minière, forestière et hydroélectrique du Nord québécois. » (Texte à l’écran, 

BLOCUS 138, 2013).  

Si la majorité des documentaires présentent une responsabilité venant des gouvernements et des 

entreprises, certains réalisateurs et intervenants évoquent que les Autochtones sont aussi 

responsables de certains dommages. Ceux qui évoquent cette responsabilité présentent le même 

type de transgression, à savoir : la pollution et les déchets. C’est l’occasion pour les réalisateurs de 

faire intervenir des interlocuteurs qui dénoncent le rôle contradictoire des Autochtones envers le 

territoire :  

« Et ce qu’on voit ici et sur le chemin, sur la route pour venir à Manawan, on voit qu’il y a 

plein de déchets! C’est comme s’il y avait une vision différente, si on pense aux 

Autochtones qui disent qu’ils respectent la terre. C’est comme si ça ne voulait plus rien dire 

aujourd’hui! » (I 2, Atikamkew, Ki Otenamino, 2017) 

« Pourquoi qu’on agit comme ça. On n’est pas obligés, on n’est pas obligés de continuer 

encore. On est perçus encore comme des protecteurs de la nature chez les Amérindiens 

partout, pis je pense il faut aller acquérir ça aujourd’hui il faut aller chercher ça. » (I 2, Innu, 

Gardons notre terre propre, 2006). 

Il appert que les documentaires à l’étude présentent des points de vue partagés quant aux 

fondements et aux responsables des transgressions et des injustices environnementales. À la 

lumière de ces informations, il importe d’explorer comment ces représentations se transposent dans 

les rapports entre Autochtones et Allochtones en ce qui a trait aux transgressions et aux injustices 

environnementales. 
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4.2 Rapports entre Autochtones et Allochtones 

Il est intéressant de s’attarder plus en profondeur aux rapports entre Autochtones et Allochtones 

dans les documentaires. À travers notre échantillon, il est possible de procéder à cette analyse à 

travers les attitudes et actions Allochtones, ainsi que les attitudes des Autochtones envers les 

Allochtones. Ces éléments nous permettent de relever la présence de rapports antagonistes ainsi 

que de rapports constructifs. 

4.2.1 Rapports antagonistes  

Cette section traite de rapports antagonistes entre Autochtones et Allochtones dans les contextes 

de transgressions et d’injustices environnementales. Ces rapports sont qualifiés ainsi puisqu’ils 

émanent d’attitudes et d’actions conflictuelles. Il est possible de circonscrire dans les 

documentaires à l’étude la mise en scène d’attitudes allochtones qui indiquent un profond manque 

de considération et de respect ainsi qu’une ignorance des communautés autochtones. Pour les 

réalisateurs et les intervenants autochtones, des attitudes de méfiance sont présentes. De plus, il 

ressort des documentaires que plusieurs actions allochtones contribuent à ces rapports antagonistes, 

que ce soit l’absence de consultations, le non-respect des ententes, le manque d’informations 

données ou les actions qui limitent l’accès des Autochtones à leurs territoires. Whyte (2020b) 

soulève que les rapports négatifs avec les Allochtones découlent d’une absence de qualités 

relationnelles qui rappelons-le, sont cruciales pour les intervenants Autochtones dans leur relation 

avec le territoire. Il illustre ces constats en affirmant que : 

Indigenous peoples are concerned about ongoing disrespect against their consent (or 

dissent) to oil and gas pipelines, the distrustful behavior of nations seeking to dispossess 

indigenous peoples of their lands through forest conservation or hydropower, and the 

failure of accountability and reciprocity in governmental programs that seek to foster clean 

energy development or community resettlement. (Whyte, 2020b, p.2) 

À première vue, il est possible d’identifier un manque de considération face aux situations de 

transgressions et d’injustices environnementales vécues par les intervenants autochtones. En effet, 

les intervenants et les réalisateurs perçoivent qu’ils ne sont pas pris en compte. Par exemple, dans 

le documentaire Nimocom Otaski (2004), nous comprenons à travers les propos d’un intervenant 

Allochtone le fait que le ministre croyait la situation des coupes forestières réglée suite à une seule 

discussion avec la communauté Atikamekw :  
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« On l’a vu le ministre, il a parlé. C’était quand même réunion brève là. Lui le ministre il 

était sur…il avait l’impression que le problème était réglé, parce que il y avait eu la 

discussion pis toute ça. Alors Simon en profité pour lui dire que la situation actuelle c’était 

une impasse. Alors ça l’a au moins permis de le sensibiliser au fait qu’il y avait un problème 

au lieu de, d’une situation qui est voie de règlement » (I 2, Allochtone, Nimocom Otaski, 

2004) 

Dans le même documentaire, un échange avec un travailleur de la compagnie forestière transmet 

de façon semblable une indifférence par rapport aux coupes forestières et à la destruction du 

territoire familial de l’intervenant principal du film : 

« I 1 (Atikamekw) : Donc déjà là, c’est mon bout à moi   

I 3 (Allochtone) : Ouais? C’était ton bout à toi (rires)  

I 1 (Atikamekw) : C’encore mon bout   

I 3 (Allochtone) : Ouais, c’est encore à toi, mais pour ce qui en reste!  

I 1(Atikamekw) : Oui, ce qui en reste, oui   

I 3(Allochtone) : En tout cas moi je te dis, on fait nous autres, on fait notre job. Pis, c’est 

pas nous autres qui décide ça : on va bucher là pis on va bucher là. Moi je travaille pour 

faire vivre ma famille, comme toi tu travailles pour faire vivre la tienne. » (Nimocom Otaski, 

2004) 

 
Figure 4.2. Image tirée de Retour d’exil, de Nicolas Jr.-Fontaine, produit par Wapikoni mobile, 2017, 

reproduction permise 

Dans son documentaire Retour d’exil (2017), le réalisateur Innu Nicolas Jr.- Fontaine déplore la 

création d’une ZEC, laquelle aurait permis aux Allochtones de s’approprier son territoire familial 

et de considérer celui-ci comme leur appartenant (Figure 4.2) : « la ZEC est arrivée en 1976, 

d’après mes recherches. Ça me fait toujours mal quand je regarde les bateaux. Ils sont là, ils pensent 

qu’ils sont chez eux. Mais c’est pas vrai. » (R, Innu, Retour d’exil, 2017) 
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Plusieurs interactions présentées ou relatées dans les documentaires nous permettent de constater 

l’ignorance de certains Allochtones face aux transgressions et injustices environnementales vécues 

par les Autochtones. Un intervenant Atikamekw relate une expérience vécue avec des Allochtones 

qui voulaient construire un chalet directement sur un cimetière ancestral sur leur territoire : 

« Il y a déjà eu des Blancs qui voulaient se bâtir ici. […] Il y en a un qui était allongé, il me 

disait : “Ah, je suis bien installé…” Il était bien à son aise. Il était directement sur une 

tombe. J’ai dit l’un d’eux : “Vous êtes installés sur un cimetière.” Il est tout surpris, il se 

lève, je dis : “et justement, vous étiez allongés sur une tombe”. Il était bien à son aise et il 

s’est levé d’un coup sec. Ils avaient déjà choisi cet endroit pour bâtir un chalet, mais ils ont 

dit qu’ils ne le feront pas. » (I 2, Atikamekw, Osketak, 2010) 

Un échange provenant du documentaire Blocus 138 (2012) met en évidence la profonde 

incompréhension de la part d’une intervieweuse Allochtone quant aux motivations et conceptions 

de justice des intervenantes Innues dans un contexte de résistance environnementale autochtone : 

« Intervieweuse (Allochtone) : Donc, vous êtes prêtes à défier la loi, finalement?  

I 1 (Innue) : Oui. La loi et l’abus de pouvoir!  

Intervieweuse (Allochtone) : Mais il y a quand même des dangers d’outrage au tribunal. 

Ce sera encore quelque chose contre vous   

I 2 (Innue) : Vous savez, avant l’arrivée des premiers européens, je dirais, on n’avait pas 

ce genre de lois-là. Il y avait pas de lois. Je sais pas sur quelle loi on peut défendre nos 

droits, je ne le sais pas. » (Blocus 138, 2012) 

Pour le réalisateur Cri Willard Napash, ce manque de respect est vécu à travers son expérience 

personnelle de travail pour Hydro-Québec. Malgré la promesse d’emploi faite aux Cris lors de la 

Convention de la Baie James, il note un sentiment d’exclusion sur leur propre territoire :  

« Je travaille à Hydro-Québec depuis 1991. La Convention de la Baie James déclarait que 

les Cris devaient travailler sur le complexe hydroélectrique, ce qui était bien. Pourtant, 

malgré tout, nous étions traités comme des visiteurs » (R, Cri, Let’s move, 2011) 

Aux dires de certains intervenants, ces attitudes péjoratives sont profondément liées aux visions 

opposées du monde entre Autochtones et Allochtones. En revanche, cette opposition est 

représentée différemment dans les documentaires. Dans Nimocom Otaski (2004), si l’intervenant 

principal exprime une ouverture face au fonctionnement occidental, il ne sent pas que celle-ci est 

partagée par les Allochtones envers son propre mode de vie : 

« Je comprends que les ouvriers travaillent pour subvenir aux besoins de leurs familles. 

Mais il ne faut pas seulement tenir compte de leur situation. Il faut considérer les gens qui 
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vivent de la trappe. Il y a ceux qui travaillent et ceux qui vivent encore dans le bois. » (I 1, 

Atikamekw, Nimocom Otaski, 2004) 

Dans Shipu (2015), une des co-réalisatrices affirme clairement que les transgressions 

environnementales sous-tendues par des fondements économiques et une quête de profits arborent 

une vision opposée du monde entre Autochtones et Allochtones. Ces transgressions sont infligées 

à sa communauté pour permettre «l’enrichissement des gouvernements non-autochtones. Nous 

sommes révoltés par cette mentalité contradictoire à celle des Innus, qui prônent le respect, 

l’harmonie avec la Terre-Mère » (R 1, Innue, Shipu, 2015).  

Dans les documentaires à l’étude, il semble que les expériences vécues entraînent des perceptions 

négative quant aux attitudes que les Allochtones adoptent envers les communautés autochtones. Il 

ressort donc des documentaires des attitudes autochtones méfiantes par rapport aux Allochtones, 

aux gouvernements et aux entreprises. Certains croient que l’intention du gouvernement est de 

diviser les Autochtones : 

« Il est vrai qu’il y a des grandes divisions parfois même au sein des communautés; des 

divisions au sein des nations entre les communautés car nous avons laissé le gouvernement 

nous diviser. C’est vraiment l’esprit du “ diviser pour régner  ”». (I 2, Anishnabe, Anishnabe 

aki, 2010) 

Ces propos rejoignent les analyses de Willow (2020) selon lesquelles la méfiance envers les 

gouvernements serait un des facteurs clés qui influence le positionnement à l’égard des projets 

d’extraction ou de développement. Dans les documentaires, le non-respect des droits autochtones 

est vécu comme une grande injustice environnementale qui renforce la méfiance envers les 

Allochtones. Plusieurs documentaires font état de l’absence totale de consultation et de 

consentement en ce qui a trait aux projets de développement sur leurs territoires. Pour Whyte 

(2020b), les attitudes de méfiances sont profondément liées à un historique de rapports teinté de 

violation du consentement. Quelques intervenants dénoncent le non-respect des ententes conclues 

avec les communautés autochtones par les entreprises, notamment forestières, dans le cas présenté 

dans le documentaire suivant : 

« La dernière rencontre qu’on avait eu dans ma communauté d’Opitciwan, on avait dit qu’il 

n’y aurait pas de coupes ici en ce moment. Mais on voit les machines et tous les 

transporteurs et…Parce que eux autres, ici, en ce moment, ils ne sont pas supposés encore 

de couper ici. Mais on le voit que ça continue pareil, même si ça discute là-bas, de l’autre 

bord. » (I 1, Atikamekw, Nimocom Otaski, 2004) 



 

109 

Un intervenant Atikamekw relate le même type d’attitudes dans le cas de l’exploitation 

hydroélectrique : 

« Ils nous ont donné leur parole, […]il m’a dit je te donne ma parole […] que il y a personne 

qui va toucher à tes installations tant et aussi longtemps que ce sera pas, que il n’y aura pas 

eu d’entente entre vous autres et Hydro-Québec. […] je sais pas si vous pouvez voir, mais, 

ils avaient déjà tournés ici pis ils avaient déjà fait au-dessus de 1 kilomètre 

d’aménagement. » (I 2, Atikamekw, Le respect, 2005) 

Comme le mentionne Coumans (2008), la communication et l’accès à l’information est une 

composante clé de la capacité à donner un consentement libre et éclairé. Or, dans les documentaires 

analysés, les réalisateurs évoquent précisément l’attitude des entreprises qui bafouent l’éthique du 

consentement libre et éclairé. Les entreprises ne fournissent aucune information ou présentent des 

informations complexes sans explication : 

« On ne nous a jamais informés des raisons pour lesquelles un barrage était construit. On 

nous a juste dit qu’un barrage serait construit pour que l’eau monte. » (I 1, Atikamekw, 

Kikendach, 2011) 

« Ce n’est pas tout le monde qui comprend l’information qui nous est transmise. Ils 

devraient s’asseoir avec nous et nous expliquer. On nous a dit que les montagnes autour 

disparaitront. » (I 2, Innue, Kushtakuan, 2009) 

Finalement, certains documentaires mettent en lumière le fait que certaines entreprises limitent 

l’accès des Autochtones à leur territoire même en l’absence de consentement et de consultation. 

Plusieurs documentaires montrent ces pratiques visuellement, surtout à travers des images de 

pancartes indiquant l’interdiction d’entrer ou des délimitations de terrains (Figure 4.3; Figure 4.4).  

 
Figure 4.3. Image tirée de Le respect, de Steven Chilton, produit par Wapikoni mobile, 2005, 

reproduction permise 
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Figure 4.4. Image tirée de Napumâk, réalisé et produit par Wapikoni mobile, 2004, reproduction permise 

La deuxième image (Figure 4.4) permet d’appuyer les propos de l’intervenante Anishnabe du 

documentaire Napumâk (2004), qui mentionne : « On est sur un terrain là que il y a des coupes 

forestières là présentement. Moi je tiens pas compte de cette clôture fait que je va y rentrer (rires) » 

(I 1, Anishnabe, Napumâk, 2004). 

En résumé, les documentaires à l’étude brossent un portrait de rapports antagoniste avec les 

Allochtones dans le contexte des transgressions et des injustices environnementales. Ces 

représentations autochtones semblent intimement liées aux attitudes allochtones qui exposent un 

grand manque de considération, de respect et une ignorance envers les communautés autochtones, 

qui engendrent une méfiance envers ceux-ci. Par ailleurs, cette méfiance est exacerbée par les 

actions posées par les Allochtones, que ce soit les gouvernements ou les entreprises, à l’égard des 

communautés autochtones. Néanmoins, quelques documentaires font tout de même état de rapports 

davantage constructifs entre Autochtones et Allochtones. 

 

4.2.2 Rapports constructifs  

Quelques documentaires font état de rapports constructifs. Ces rapports témoignent d’attitudes de 

collaboration et d’un désir de compréhension de la part d’Allochtones et d’Autochtones. Certains 

intervenants Autochtones énoncent un désir de collaboration et d’inclusion d’Allochtones dans leur 

lutte contre les transgressions et injustices environnementales. Le documentaire Djodjo aki (2006) 

est centré sur les rapports constructifs entre Autochtones et Allochtones dans la lutte pour sauver 

la planète, mettant en scène une conversation entre un intervenant allochtone et le réalisateur du 



 

111 

film sur l’importance de la collaboration. Dans ce documentaire, le désir de collaboration de la part 

du réalisateur est particulièrement frappant considérant la volte-face de ses attitudes entretenues 

par rapport aux Allochtones : 

« Avant je détestais les blancs. Je les voyais comme des diables. Je leur en voulais pour ce 

qu’ils nous ont fait. Mais aujourd’hui je crois qu’il est enfin temps de tourner la page du 

massacre afin d’en éviter un autre. Aujourd’hui, je me surprends à souhaiter notre 

rencontre. » (R, Anishnabe, Djodjo aki, 2006) 

Dans le documentaire Anishnabe aki (2010), un intervenant Anishnabe souhaite inclure « tant les 

autochtones que les non-autochtones, dans le cercle. Le cercle de guérison dont nous devons tous 

faire partie. » (I 2, Anishnabe, Anishnabe aki, 2010). Ce point de vue est partagé par un intervenant 

Allochtone qui aborde l’importance de l’union entre Autochtones et Allochtones pour sauver la 

planète : 

« C’est une force qu’on ne pourra pas réussir à passer à côté. Et c’est ce qui fait peur 

beaucoup présentement aux multinationales, aux compagnies ou aux gouvernements qui 

voudraient développer sans trop se préoccuper de l’environnement. » (I 2, Allochtone, 

Djodjo aki, 2006) 

La collaboration entre Autochtones et Allochtones est donc importante parce qu’elle permet de 

mieux défendre une cause commune : sauver la planète. Pour cet intervenant, il est même 

nécessaire que les Autochtones et les Allochtones s’unissent, puisque les conséquences de la 

destruction de l’environnement touchent l’ensemble de la population : « comme je te dis on respire 

le même air, si il est empoisonné pour toi il est empoisonné pour moi, on a pas le choix ou à 

travailler ensemble ou on apprend à mourir ensemble » (I 2, Allochtone, Djodjo aki, 2006). Ses 

propos soulignent des représentations d’impacts de dégradation environnementale majoritairement 

partagés ou égaux entre Autochtones et Allochtones. Pourtant, nous avons vu que les peuples 

autochtones sont très vulnérables aux effets des changements climatiques (D. Green et 

Raygorodetsky, 2010; Sobrevila, 2008; White, 2012). Il importe donc ici de se rappeler la mise en 

garde effectuée dans notre recension des écrits quant à l’association automatique des intérêts des 

environnementalistes allochtones et des Autochtones qui défendent leur territoire.  

En somme, il est possible de relever quelques propos qui indiquent des interactions constructives 

entre Autochtones et Allochtones dans notre échantillon documentaire, bien que celles-ci forment 

une minorité. Les documentaires présentent surtout des rapports antagonistes, voire hostiles. La 
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prédominance de ces rapports antagonistes semble fortement liée aux réactions autochtones qui 

figurent dans les documentaires à l’étude.  

 

4.3 Réactions autochtones aux transgressions environnementales 
 

4.3.1 Ressenti  

Le discours des intervenants et des réalisateurs laisse transparaître un profond contraste entre leur 

ressenti pour leur territoire et la nature et les réactions quant aux transgressions et injustices 

environnementales vécues. Nous l’avons vu, les documentaires font état de l’importance de la 

relation au territoire pour les réalisateurs et les intervenants. Ce faisant, il est crucial à notre analyse 

de mettre en évidence ces écarts dans le ressenti. La majorité des intervenants et des réalisateurs 

qui traitent de leur ressenti par rapport au territoire évoquent des émotions positives, telles que 

l’amour, la fierté et le courage. Ces émotions exposent une opposition marquée quant aux émotions 

ressenties par rapport aux transgressions environnementales qui sont surtout négatives, soit 

l’inquiétude, la colère ou la tristesse. Selon plusieurs intervenants, ces changements émotionnels 

découlent directement des transgressions et injustices vécues : « c’est difficile de voir le territoire 

détruit. Car nous, les Innus, en sommes fiers » (I 1, Innu, Kushtakuan, 2009). Un Aîné Atikamekw 

relate la tristesse de ses ancêtres lors de la construction du barrage La Loutre et des inondations 

subséquentes : 

« Ce n’était pas beau à voir. Beaucoup de nos ancêtres étaient attristés quand ils ont vu 

l’inondation qui avait frappé leur territoire de chasse. […] Il y avait un aîné qui, lui aussi, 

était attristé et qui a raconté ce qu’il a ressenti. Il y avait un endroit où il restait quand il 

voulait remonter à Kikendach. C’était l’endroit où nos ancêtres se réunissaient. C’était le 

seul endroit où ils pouvaient se rencontrer et se réunir. » (I 1, Atikamekw, Kikendach, 2011) 

Dans Airstrip (2014), la réalisatrice Anishnabe Haylee Nottaway exprime à la fois les émotions 

positives qu’elle ressent lorsqu’elle se trouve sur son territoire ainsi que son inquiétude par rapport 

aux transgressions environnementales qui y ont lieu : 

« Je suis ici à la maison entourée par la forêt, entourée par la vie. Je sens que je fais partie 

prenante de la nature et que la nature fait partie de moi. Je me sens évincée, malheureuse et 

inquiète. » (R, Anishnabe, Airstrip, 2014) 
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Aux dires des intervenants, les transgressions environnementales sont même à la source de 

changements marqués dans leurs émotions par rapport au territoire et à leur communauté. Pour un 

intervenant Innu, les actions de sa communauté, à savoir les déchets et la pollution, portent atteinte 

à la fierté qu’il ressent : « je pense que ça fait partie de la fierté aussi, la fierté. C’est quoi la fierté 

aujourd’hui? Moi je pense si on agit comme ça il n’y a pas de fierté » (I 2, Innu, Gardons notre 

terre propre, 2006). Pour la co-réalisatrice de Shipu (2015), l’historique de transgressions et 

d’injustices sur son territoire suscite des sentiments de colère : « en prenant un pas de recul, nous 

constatons avec colère le manque total de respect envers notre peuple » (R 1, Innue, Shipu, 2015). 

Malgré le ressenti négatif associé aux transgressions environnementales, deux réalisateurs 

évoquent tout de même des sentiments d’espoir et de courage. Ceux-ci expriment de façon 

semblable que leur lien au territoire leur donne le courage de s’affirmer : 

« Avant, j’avais peur, mais… depuis que j’ai trouvé le chalet de mon père j’ai eu une 

illumination. J’ai vu le chemin que j’avais à faire. J’avais pas à avoir peur, je suis chez 

moi. » (R, Innu, Retour d’exil, 2017) 

« Aucune peur ne me possède. Je suis chez moi. Et ma mère la terre me protège. » (R, 

Innue, Kassinu, 2020) 

En revanche, il existe aussi des différences entre les points de vue autochtones concernant les 

transgressions ou les injustices environnementales, puisque ce ne sont pas tous les Autochtones qui 

perçoivent de la même façon le territoire et les bénéfices qui peuvent découler de projets de 

développement sur ceux-ci (O’Faircheallaigh 2016). Ces différences peuvent être observées au 

niveau du positionnement des intervenants par rapport aux transgressions environnementales. Il 

importe tout de même de mentionner que la grande majorité des documentaires présentent 

l’opposition aux projets qui créent des dommages à leur environnement. Un des documentaires à 

l’étude représente particulièrement bien les divergences de positionnement. Le film Kushtakuan 

(2009) traite de la réouverture des mines de fer à Schefferville, autrefois opérées par la compagnie 

I.O.C. Le documentaire est centré sur la division présente dans la communauté par rapport aux 

mines. Un intervenant explique cette division par le fait qu’« il y en a qui veulent travailler et 

d’autres qui préfèrent préserver le territoire » (I 1, Innu, Kushtakuan, 2009). Trois intervenants 

énoncent des points de vue divergents. Si un intervenant se positionne davantage comme y étant 

opposé, les deux autres sont plus ambivalents. Leur ambivalence est fondée surtout sur les 

avantages économiques que les mines peuvent apporter aux Autochtones. : 



 

114 

« Nos ancêtres nous ont laissé le territoire. Maintenant, d’autres veulent le détruire et nous 

n’avons aucun contrôle là-dessus. » (I 1, Innu, Kushtakuan, 2009) 

« Je suis pour et je suis contre en même temps. Mais je suis plus en faveur. J’ai trois enfants 

et je veux subvenir à leurs besoins. […] Étant Innue, je suis contre. » (I 2, Innue, 

Kushtakuan, 2009) 

« Je travaille aux mines et j’aime ça. Ça m’aide beaucoup financièrement et je peux ainsi 

soutenir ma famille. Les gens manquent de travail et il y a beaucoup de postes à combler » 

(I 3, Innu, Kushtakuan, 2009) 

Ces propos appuient fortement le dilemme souvent ressenti par les Autochtones par rapport au rôle 

de gardien du territoire et les impératifs de sécurité économique (Doyle-Bedwell et Cohen, 2001). 

Somme toute, les transgressions et les injustices environnementales semblent susciter des réactions 

émotionnelles négatives importantes chez les intervenants autochtones, opposées au ressenti 

évoqué pour le territoire. Cependant, il est possible d’observer des positionnements divergents 

quant à l’acceptabilité des transgressions environnementales sur leur territoire, notamment en 

raison des besoins économiques.  

4.3.2 Résistance environnementale autochtone 
 

Les sections précédentes ont permis de brosser le portrait des rapports antagonistes 

qu’entretiennent les Autochtones avec les Allochtones en ce qui a trait aux transgressions et 

injustices environnementales sur leur territoire. Ces rapports sont marqués par des perceptions de 

manque de respect, d’ignorance et de ne pas être pris en compte. Selon Whiteman (2009), la 

perception de rapports injustes mène souvent à des formes de résistance. Comme établi dans notre 

recension de la littérature, les Autochtones au Canada ont une longue expérience en matière de 

résistance environnementale (McIntyre, 2021; Lynch et al., 2018; Fegadel, 2020; Belanger et 

Lackenbauer, 2014; Bacon, 2019). Par ailleurs, la résistance environnementale autochtone 

constitue un des rares éléments qui transcende l’hétérogénéité des peuples autochtones, 

représentant un thème central à la fois dans les discours politiques et dans les mobilisations à 

l’international (Farget, 2016; Greaves, 2018). Suivant la typologie de White (2013b) présentée dans 

notre recension de la littérature, les formes de résistance environnementale autochtone sont 

analysées à travers les actions conventionnelles et les actions de confrontation. 
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a) Actions conventionnelles et conciliatoires 

Quelques documentaires font mention d’actions conventionnelles en réaction aux transgressions et 

injustices environnementales. Le documentaire À l’ONU (2013) est centré sur la participation d’un 

jeune réalisateur Anishnabe à l’Instance permanente de l’ONU sur les questions autochtones. Son 

discours constitue une action conventionnelle qui permet de dénoncer les transgressions et 

injustices environnementales sur son territoire. D’autres documentaires tels que Nimocom Otaski 

(2004), Le respect (2005), Let’s move (2011) et Our land (2018), traitent spécifiquement des 

discussions ou des négociations pour arriver à des ententes concernant les projets de 

développement sur leur territoire. Toutefois, le discours des intervenants et des réalisateurs de ces 

documentaires évoque un point de vue commun, le non-respect de leurs revendications, soit par les 

entreprises ou par les gouvernements.  

Deux intervenants dénoncent les actions contraires aux ententes. Le réalisateur de Let’s move 

(2011) soulève davantage le manque de révision de la Convention de la Baie James, qui place sa 

communauté dans une position dangereuse : « il faut entamer des nouvelles négociations avec le 

gouvernement et les questions de sécurité doivent être réglées» (R, Cri, Let’s move, 2011). En 

revanche, le documentaire Our land (2018) met en lumière le fait qu’une entente conclue avec le 

gouvernement n’a jamais été mise en pratique. En effet, il est possible de lire à l’écran « En 1991, 

Barriere Lake signe un accord historique avec les gouvernements fédéral et provincial afin de co-

gérer les ressources naturelles. Notre Peuple attend toujours que cet accord soit appliqué » (Texte 

à l’écran, Our land, 2018).  

En ce sens, il est possible d’observer comment les attitudes et pratiques allochtones renforcent les 

rapports conflictuels avec les Autochtones, même quand ceux-ci tentent de poser des actions 

conciliatoires. Ainsi, il importe de se pencher sur le recours aux actions de confrontation présentées 

dans les documentaires.  

b) Actions de confrontation 

Comme nous l’avons mentionné dans la recension de la littérature, la résistance environnementale 

autochtone est essentiellement effectuée à travers des actions directes (McIntyre, 2021; Lovelace, 

2009). Ces constats sont corroborés par les documentaires à l’étude, lesquels présentent en majorité 

des formes d’actions directes, c’est-à-dire des actions de confrontation (White, 2013b), en lien avec 
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les transgressions environnementales vécues. Dans notre échantillon filmique, la résistance 

environnementale est évoquée à travers des termes communs. En effet, il est possible de retrouver 

dans les documentaires les termes de « combat » et de « lutte » pour sauver leurs territoires. Par 

exemple, les documentaires Blocus 138 (2012) et Shipu (2015) utilise la même formulation dans le 

texte introductif en début de film où on peut lire « la lutte est loin d’être terminée ». Dans les 

documentaires, nous relevons la mise en scène de manifestations (White, 2013b), de désobéissance 

civile et d’ODA (McIntyre, 2021). Certains intervenants disent mobiliser surtout la désobéissance 

civile. Par exemple, une intervenante Anishnabe entre sur un terrain de coupe malgré la présence 

de clôtures : 

« R : Pourquoi tu tiens pas compte de cette clôture là?  

I 1 : Parce que. C’est mes, parce que je pense que c’est mon terrain premièrement pis je 

pense que j’ai le droit de… (soupir) de y aller un peu partout c’est mon… dans la forêt en 

particulier, là ce qui fait partie de mon territoire. » (Napumâk, 2004) 

Pour le réalisateur Innu de Retour d’exil (2017), la désobéissance est observable à travers la 

réappropriation de son territoire familial sur lequel une ZEC a été créée : « aujourd’hui, on est de 

retour. Pas juste pour occuper le territoire mais pour en prendre possession. » (R, Innu, Retour 

d’exil, 2017). Quelques documentaires présentent des manifestations, à la fois liées aux 

revendications territoriales ainsi qu’aux dommages environnementaux. Un intervenant Anishnabe 

dans le documentaire Kassinu (2020) mentionne se joindre à une marche pour le climat à Montréal, 

alors que le documentaire Anishnabe aki (2010) présente des images d’une « Manifestation de la 

nation algonquine sur la colline du Parlement pour l’affirmation des droits sur les terres non-

cédées. » (Texte à l’écran, Anishnabe aki, 2010) (Figure 4.5).  

 
Figure 4.5. Image tirée de Anishnabe aki, de Emilio Wawatie, produit par Wapikoni mobile, 2010, 

reproduction permise 
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D’autres documentaires mettent en scène ou font mention d’actions directes s’apparentant 

davantage aux ODA. En effet, un intervenant autochtone relate ses multiples expériences à travers 

les années : « on a bloqué des routes et campés sur la colline parlementaire. C’est ce que nous 

avons vécu pour cet accord » (I 1, Anishnabe, Our land, 2018).  

Le documentaire Nanapush et la tortue (2013) aborde un mouvement militant plus large, Idle No 

More. Sa réalisatrice, Mélissa Mollen Dupuis est la co-fondatrice du volet francophone du 

mouvement : « en 2012, un nouveau mouvement social autochtone a vu le jour : Idle No More, 

symbolisé au Québec par la plume rouge » (R, Innue, Nanapush et la Tortue, 2013). Le mouvement 

a été fondé pour protester la dissolution de lois environnementales (Idle No More, s. d.). 

Les documentaires Le respect (2005) et Blocus 138 (2012) présentent des formes de blocus 

environnementaux, un sous-type d’ODA. Dans le premier, un campement est érigé au point de 

destruction (Reinsborough, 2004) :« au début du printemps on est venus installer, on a fait des 

installations de campement ici au km 75» (I 2, Atikamekw, Le respect, 2005). Dans le deuxième, 

un blocus prend la forme de barricades et de soft blocades (McIntyre, 2021), c’est-à-dire que les 

défendeurs se regroupent sur la route 138 et utilisent leurs corps pour bloquer le passage : « quand 

on veut se faire entendre, il faut toujours faire des blocus, il faut faire des barricades, il faut faire 

des manifestations » (I 2, Innue, Blocus 138, 2012) (Figure 4.6; Figure 4.7). 

 
Figure 4.6. Image tirée de Blocus 138, de Réal Junior Leblanc, produit par Wapikoni mobile, 2012, 

reproduction permise 
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Figure 4.7. Image tirée de Blocus 138, de Réal Junior Leblanc, produit par Wapikoni mobile, 2012, 

reproduction permise 

Les dires de cette intervenante permettent d’observer à la fois les différentes formes d’actions 

mobilisées par les défendeurs autochtones, mais aussi les représentations quant à la nécessité de ce 

type d’action, accompagné d’un sentiment que celles-ci sont leur seule option. Ces propos font 

écho à notre recension de la littérature qui relève que les Autochtones sont souvent obligés d’user 

de stratégies de résistance environnementale pour combattre les injustices et les transgressions 

environnementales puisque les lois en place ne leur offrent pas cette protection (McGregor, 2021; 

Ominayak, 2009). Néanmoins, il est difficile d’analyser la résistance environnementale autochtone 

en faisant abstraction des réactions allochtones à celle-ci. 

 

• Réactions allochtones à la résistance autochtone 

Un thème commun repéré dans la littérature sont les réactions violentes des gouvernements ou des 

entreprises face à la résistance environnementale autochtone (Lynch et al., 2018; Bacon, 2019; 

Palmater, 2019b). Si peu de documentaires présentent les réponses allochtones à la résistance 

environnementale autochtone, ceux qui le font représentent la réalité vécue par les Autochtones qui 

tentent de défendre leurs territoires. Comme l’évoque Palmater (2019b), les Autochtones au 

Canada ont subi de multiples formes de violences étatiques en réponse à leur occupation pacifique 

et à la défense de leurs territoires. En ce sens, une partie des documentaires qui mettent en scène 

des formes de résistance environnementale autochtone présentent aussi les réactions allochtones, 

parfois violentes, à celle-ci.  
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Certains documentaires font état des réactions allochtones de confrontation envers la résistance 

autochtone, sans que celles-ci soient forcément violentes. C’est le cas du documentaire Le respect 

(2005) où un intervenant relate l’ordre d’Hydro-Québec de démanteler le campement établi par les 

défendeurs : « présentement, il y a eu hier un mouvement mettons que nous autres on a vraiment 

pas apprécié de la part d’Hydro-Québec. C’est-à-dire que ils ont demandé au contracteur de 

démanteler le campement » (I 2, Atikamekw, Le respect, 2005). 

Cela étant dit, d’autres documentaires relatent ou exposent les pratiques violentes, surtout 

policières, qui ont lieu en réponse à la résistance environnementale autochtone. Le réalisateur de 

Our land (2018) mentionne que : « au fil des ans, on a répondu à nos manifestations pacifiques 

avec du gaz lacrymogène, du poivre de cayenne, de la brutalité policière et des fouilles à nu de 

gens innocents» (R, Anishnabe, Our land, 2018). Le documentaire Blocus 138 (2012) permet 

d’assister directement à ces réactions policières violentes contre les défendeurs autochtones. Le 

documentaire expose la présence importante de policier sur les lieux de leur blocus (Figure 4.8).  

 
Figure 4.8. Image tirée de Blocus 138, de Réal Junior Leblanc, produit par Wapikoni mobile, 2012, 

reproduction permise 

Le documentaire présente d’abord le recours législatif contre les autochtones concernant leur 

blocus. Les intervenants reçoivent une injonction qui dicte : « la dite injonction ordonne au 

défendeur de s’abstenir de bloquer ou de nuire, de quelque façon que ce soit, au libre passage des 

personnes ou des véhicules sur la 138 » (I 2, Innue, Blocus 138, 2012). Cela étant dit, le 

documentaire met en lumière le recours subséquent à la répression violente des policiers. On entend 

ceux-ci énoncer : 
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« La manifestation est devenue illégale. On vous demande maintenant de rentrer chez vous. 

Si vous n’obéissez pas à cet ordre, nous allons utiliser les moyens nécessaires pour disperser 

la foule, y compris le recours au gaz lacrymogène et aux arrestations. » (Policiers, 

Blocus 138, 2012) 

 
Figure 4.9. Image tirée de Blocus 138, de Réal Junior Leblanc, produit par Wapikoni mobile, 2012, 

reproduction permise 

Ces réactions violentes sont montrées visuellement dans le documentaire, où on peut observer les 

pratiques policières (Figure 4.9) ainsi que de multiples arrestations. La criminalisation de la 

résistance environnementale autochtone est donc bien représentée dans Blocus 138 (2012). Pour 

Palmater (2019b), la construction d’une image des Autochtones comme des groupes radicaux et 

dangereux est une stratégie de l’État canadien visant l’appropriation des ressources territoriales 

autochtones. En ce sens, l’auteure affirme que « the only thing radical about Indigenous resistance 

movements is the state’s radical reactions to the rise of larger collective movements » (Palmater, 

2019b, p.154).  

Pour résumé, ce chapitre a permis de rendre compte de la place de l’État canadien et de ses 

structures dans les transgressions et les injustices environnementales. Les représentations des 

intervenants et des réalisateurs dans les documentaires mettent en évidence les fondements 

économiques des transgressions environnementales qui sont selon eux intimement liés aux valeurs 

capitalistes indissociables de la société canadienne. Dans le même ordre d’idées, la responsabilité 

des transgressions et des injustices environnementales est presque exclusivement attribuable aux 

entreprises et gouvernements allochtones, à l’exception des documentaires traitant de pollution 

causée par les déchets. Ces représentations des fondements et de la responsabilité par rapport aux 

transgressions et injustices environnementales semblent se transposer dans les rapports entre 

Autochtones et Allochtones dans les documentaires, qui sont majoritairement conflictuels. En effet, 
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les attitudes et actions allochtones contribuent à une grande méfiance et une perception d’injustice 

des intervenants et réalisateurs autochtones par rapport à l’exploitation de leurs territoires. Nous 

dégageons aussi des documentaires que ces perceptions sont liées à diverses réactions de la part 

des communautés autochtones, dont la résistance environnementale. Finalement, les documentaires 

exposent les réactions allochtones à la résistance environnementale, notamment les pratiques 

policières violentes et la criminalisation de la résistance qui semblent aussi contribuer aux rapports 

conflictuels entre Autochtones et Allochtones.  



 

 

CHAPITRE 5 : PARVENIR À UNE JUSTICE 

ENVIRONNEMENTALE AUTOCHTONE : 

REVENDICATIONS ET ACTIONS 
 

Notre dernier chapitre d’analyse vise à se pencher plus sérieusement sur les revendications et les 

actions présentées dans les documentaires à l’étude qui permettraient de parvenir à une justice 

environnementale selon les réalisateurs et les intervenants autochtones. Notre recension de la 

littérature présente plusieurs auteurs qui abordent la justice environnementale autochtone en tant 

que concept holistique émanant de la présence de bonnes relations entre humains et nature 

(Gram‑Hanssen et al., 2022; McGregor, 2018; Whyte, 2020a). En revanche, notre échantillon 

filmique révèle surtout des revendications précises qui ensemble peuvent s’imbriquer afin de 

parvenir à une justice environnementale autochtone. Notre analyse permet de constater que la 

majorité des réalisateurs des documentaires à l’étude font valoir des éléments qui permettent 

d’avancer vers une justice environnementale autochtone. La prédominance de ces propositions 

dans les documentaires souligne la posture militante de plusieurs réalisateurs. En ce sens, chaque 

documentaire de notre échantillon pose un jalon pour parvenir à une justice environnementale 

autochtone. 

Cela étant dit, il importe de s’attarder aux éléments précis présentés dans les documentaires à 

l’étude. À cet égard, nous dégageons de notre échantillon documentaire des revendications liées à 

la protection de la nature, la protection du mode de vie et de la culture, l’importance d’agir pour 

les générations futures, la reconnaissance des communautés autochtones, leurs voix et leurs droits 

ainsi que l’autodétermination. Il ressort de quelques documentaires des recommandations 

d’intervenants allochtones, qui seront mobilisées afin d’être comparées au discours provenant des 

intervenants et des réalisateurs autochtones.  

5.1 Protection de la nature 
 

Considérant les multiples dommages environnementaux dépeints dans les documentaires de notre 

échantillon, il n’est pas surprenant que la nécessité de protéger la nature soit évoquée en tant 

qu’aspect fondamental d’une justice environnementale autochtone. Ce thème est explicitement 
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souligné par la grande majorité des Nations de notre échantillon. La nécessité de protéger et 

défendre la nature contre l’ensemble des dommages environnementaux qui lui sont infligés est 

donc en avant-plan des représentations des réalisateurs et des intervenants (Figure 5.1). 

Notamment, l’intervenante Anishnabe du documentaire Napumâk (2004) se prononce quant à la 

protection de la forêt détruite par les coupes forestières, énonçant que « moi je pense que pour la 

meilleure façon de laisser la forêt en meilleur état je pense que les coupes forestières y devraient 

diminuer» (I 1, Anishnabe, Napumâk, 2004). Dans le documentaire Shipu (2015), le message 

général du film porte sur la protection de la rivière Mingan notamment parce qu’elle est « un joyau 

à défendre et à préserver au nom du peuple innu. » (Texte à l’écran, Shipu, 2015). De façon plus 

générale, une intervenante Innue s’exprime par rapport aux changements climatiques : 

« Je désire que les dirigeants des gouvernements et des multinationales prennent conscience 

de la fragilité et de la précarité de la faune et de la flore, ainsi que des répercussions qu’ont 

les changements climatiques sur l’écosystème. » (I 3, Innue, NATSHISHKATUAT 

AUASSAT, 2018) 

 

Figure 5.1. Image tirée de Nanapush et la Tortue, de Melissa Mollen Dupuis, produit par Wapikoni 

mobile, 2013, reproduction permise 

Les demandes de protection de la nature sont dirigées vers l’État canadien et les entreprises qui 

sont représentés par les réalisateurs et les intervenants comme étant en grande partie responsables 

des injustices et des transgressions environnementales. Par ailleurs, certains documentaires 

présentent des actions positives de la part des communautés autochtones pour participer à la 

protection de la nature et de leur territoire. Les documentaires Gardons notre terre propre (2006) 

et Ki Otenamino (2017) sont deux exemples de mise en place de recommandations de protection 
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de la nature à travers des projets communautaires menés par des collectivités autochtones. Le 

premier présente un projet communautaire Innu : 

« Un projet, c’est communautaire Uashat pis [Maliotenam] c’est pour sensibiliser le monde 

à pas jeter les déchets par terre pis on ramasse les déchets un peu partout pis on prépare 

aussi des arbres, des affaires de même… on ramasse aussi des grosses affaires comme les 

électroménagers pis c’est le fun. » (I 1, Innue, Gardons notre terre propre, 2006) 

Dans ce documentaire, la production du film vient appuyer la mise en place du projet 

communautaire, en mettant en scène sa nécessité par une démarche de sensibilisation sur la 

pollution dans la communauté. De façon semblable, un intervenant Atikamekw du film Ki 

Otenamino (2017) parle d’un projet qu’il a élaboré afin d’enseigner aux jeunes à prendre soin de 

la nature : 

« Autrefois, j’ai voulu monter un projet pour faire travailler les jeunes, afin d’entretenir 

notre environnement pour que ce soit confortable et beau. Ce n’est pas seulement pour faire 

le ménage, mais aussi pour enseigner aux jeunes à faire pousser des arbres, des fleurs, des 

plantes pour que notre environnement connaisse un renouveau. Voilà pourquoi j’ai voulu 

appeler mon projet “un Nouveau Monde” » (I 6, Atikamekw, Ki Otenamino, 2017) 

Ces deux documentaires identifient l’importance de développer des projets communautaires. Tous 

deux insistent sur la nécessité de procéder à des changements progressifs, à petite échelle : « ça 

commence par son terrain, ça commence par son voisinage, ça peut faire une différence dans la 

communauté » (I 5, Atikamekw, Ki Otenamino, 2017). Dans le documentaire Shipu (2015), la 

communauté Innue est parvenue à protéger la rivière Mingan contre l’exploitation. Cela étant dit, 

ce documentaire montre bien que la protection de la nature dans le passé ne garantit pas sa 

protection dans le futur : 

« En 1984, les Innus d’Ekuanitshit ont réussi à empêcher que la rivière Mingan soit vendue 

à des intérêts américains. Malgré cette victoire, la lutte est loin d’être terminée. 

Aujourd’hui, divers projets hydroélectriques dénaturent les cours d’eau du territoire innu, 

comme le complexe de la Romaine et les barrages Churchill » (Texte à l’écran, Shipu, 2015) 

Ces constats soulignent l’importance d’aborder la source des injustices et des transgressions 

environnementales. 

5.2 Protection du mode de vie et de la culture 
 

Les recommandations émises qui concernent la protection du mode de vie et de la culture sont 

présentées dans des documentaires provenant des Nation Atikamekw, Innue, Nakoda et Crie. 
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Rappelons-le, les conséquences sur le mode de vie, la culture et le lien au territoire constituent des 

enjeux fondamentaux de justice environnementale autochtone (Jarratt-Snider et Nielsen, 2020). De 

plus, notre analyse a permis de noter à plusieurs reprises l’importance du mode de vie et de la 

culture dans les documentaires à l’étude, entre autres à travers la relation au territoire et l’ampleur 

des conséquences des transgressions et des injustices environnementales qui y sont liées.  

Illustrant bien cette centralité, un intervenant Atikamekw évoque que la protection de leur mode 

de vie est la source des tous les autres aspects pour parvenir à la justice environnementale : « mais 

il ne faut jamais oublier notre mode de vie d’Atikamekw. C’est de lui que jaillira notre fierté et le 

respect de la nature » (I 1, Atikamekw, Nitaskinan, 2016). Plusieurs intervenants énoncent des 

points de vue similaires. Pour ceux-ci, la protection du mode de vie et de la culture se fait à travers 

la capacité à les transmettre : 

« J’aimerais que la transmission de la culture continue de se faire pis que nos pratiques 

traditionnelles survivent. C’est de la responsabilité à nous les jeunes de faire en sorte de la 

préserver. » (I 5, Innue, NATSHISHKATUAT AUASSAT, 2018) 

«  Je m’attends à ce que la culture continue et soit apprise aux jeunes, et ils vont continuer 

notre mode de vie traditionnel » (I 1, Cri, Before life, 2017) 

Les propos de l’intervenant Atikamekw de Nimocom Otaski (2004) illustrent bien les différents 

éléments pouvant mener à la justice environnementale qui sont interreliés. Celui-ci évoque à la fois 

la protection de la nature, la protection du mode de vie et de la culture, ainsi que l’importance d’agir 

pour les générations futures.  : 

« Ça va rester mort… pendant combien d’années? C’est toute la culture autochtone qui 

risque de se perdre. Combien de temps encore allons-nous ignorer cette situation… qui ne 

s’arrêtera pas si on ne fait rien? Il faut absolument faire quelque chose pour s’en sortir. Il 

faut agir pour préserver notre mode de vie et notre fierté, agir pour les enfants, pour les 

jeunes… Je ne sais pas encore ce que ça va donner, mais moi, je vais faire mon possible 

pour qu’on nous écoute. » (I 1, Atikamekw, Nimocom Otaski, 2004) 

Nous l’avons vu, la transmission du mode de vie et de la culture est menacée par les transgressions 

et les injustices et les documentaires soulignent que parvenir à une justice environnementale 

autochtone implique de préserver le mode de vie et la culture. Dans certains documentaires, 

l’accent est mis sur l’importance d’agir pour les générations futures. 
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5.3 Agir pour les générations futures et les générations passées 
 

Notre chapitre sur les transgressions et les injustices environnementales ainsi que leurs 

conséquences a permis de mettre en évidence qu’un des impacts les plus préoccupants pour les 

réalisateurs et les intervenants est celui qui sera ressenti par les générations futures. En ce sens, une 

des recommandations qui apparaît dans les documentaires à l’étude est l’importance d’agir pour 

les générations futures. Ces appels à l’action sont identifiés dans les documentaires des Nations 

Atikamekw, Crie et Innue. De plus, ceux-ci sont aussi identifiés à travers des réalisateurs et des 

intervenants de tous âges. Une jeune intervenante Innue demande que « le territoire continue à être 

respecté autant aujourd’hui que demain pour que nos générations futures puissent profiter de la 

culture et de notre histoire » (I 6, Innue, NATSHISHKATUAT AUASSAT, 2018). Une autre 

intervenante Innue adulte évoque le désir que ses enfants et les générations futures n’aient pas à 

défendre constamment leur territoire : « moi, je ne veux pas laisser ça en héritage à mes enfants. 

S’ils veulent se faire entendre, ils vont encore ériger des barricades? Non » (I 2, Innue, Blocus 138, 

2012). Dans le même ordre d’idées, un intervenant Atikamekw plus âgé estime que les actions qu’il 

pose sont surtout pour l’avenir de ses enfants et encourage d’autres à faire comme lui : « je fais 

cela pour mes petits-enfants et l’avenir […]. Qu’ils embarquent, qu’ils disent “nous venons vous 

aider”. Pour qu’ils pensent tous à leurs futurs enfants et petits-enfants » (I 4, Atikamekw, Le 

respect, 2005). Nous identifions à partir d’autres documentaires l’importance d’agir autant pour les 

générations futures que pour les générations passées. Dans le documentaire Shipu (2015), la co-

réalisatrice évoque clairement cette motivation d’action : « en l’honneur de nos ancêtres et pour 

l’avenir de nos enfants, nous souhaitons perpétuer la mémoire et la tradition de nos cours d’eau » 

(R 2, Innue, Shipu, 2015). Bref, il ressort des documentaires la grande considération de l’héritage 

légué par leurs ancêtres ainsi que celui qu’ils laissent à leur tour à leurs enfants et de façon plus 

générale, aux générations futures. 

5.4 Demandes de reconnaissance et de participation : voix, droits et 

autodétermination 
 

Les revendications liées à la reconnaissance des droits, de participation aux décisions prises sur les 

territoires autochtones et d’autodétermination sont centrales à la justice environnementale 
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autochtone dans une grande partie des documentaires (principalement ceux réalisés par des 

créateurs Atikamekw, Anishnabe, Innue, Crie et Dénée). Les peuples autochtones à travers le 

monde énoncent fréquemment des demandes de reconnaissance et de respect de leurs droits, 

puisque beaucoup de gouvernements tendent à négliger l’appartenance des territoires autochtones 

(Nuñez, 2018). La reconnaissance ainsi que la participation sont aussi deux facettes importantes de 

la justice environnementale (Schlosberg, 2007). En revanche, l’autodétermination des peuples 

autochtones est un élément fondamental de la justice environnementale autochtone (Jarratt-Snider 

et Nielsen, 2020). Les documentaires exposent de multiples aspects liés à la participation, la 

reconnaissance et l’autodétermination. Pour plusieurs intervenants, il est nécessaire pour parvenir 

à la justice environnementale d’être inclus dans la prise de décision qui concerne leurs territoires 

et que leurs voix soient entendues : « nous voulons nous asseoir à la table et parler de Nation à 

Nation » (I 2, Anishnabe, Anishnabe aki, 2010). Aux dires des intervenants, cette reconnaissance 

et participation dépend de l’instauration d’une relation égalitaire avec l’État canadien : 

« C’est en partageant comme je disais tantôt en fait là notre savoir et notre passé avec eux 

qu’on va pouvoir instaurer comme une bonne relation d’égaux à égaux. Et ça vient autant 

de notre bord aussi de ne pas trop se cloitrer mais justement être fiers de ce qu’on est. C’est 

comme ça en fait qu’on va pouvoir apporter une égalité dans tous les sens je crois. » (I 4, 

Innu, NATSHISHKATUAT AUASSAT, 2018) 

Plusieurs intervenants appellent donc à une collaboration pour faire entendre leurs voix. Dans 

certains documentaires, c’est une revendication de collaboration entre communautés autochtones 

qui est évoquée : 

« Il faut qu’on se lève. Au contraire nous autres on veut qu’il y aille une vraie union là, 

envers toute la population avec les chefs de famille, […]que tout le monde vienne ensemble 

pis qu’on se tienne pis qu’on va chercher les autres communautés, les deux autres 

communautés Opitciwan pis Manawan, pis qu’on s’assoie ensemble, pis qu’on montre notre 

position pis notre… faut juste s’affirmer, il faut juste s’affirmer » (I 3, Atikamekw, Le 

respect, 2005) 

Dans le même ordre d’idée, le réalisateur d’Onickakw! (2013) évoque l’importance d’établir une 

collaboration entre Autochtones, surtout les jeunes : « allez chercher les jeunes des autres 

communautés, afin de nous unir, de marcher ensemble, car l’union fait la force pour défendre une 

cause. Montrez que l’unité est bien présente » (R, Atikamekw, Onickakw!, 2013). Ces propos 

illustrent la centralité de l’alliance entre les jeunes autochtones pour le réalisateur, qui est 

nécessaire afin de défendre un but commun. D’ailleurs, l’importance de cette union est aussi 

représentée grâce aux images de son film (Figure 5.2).  
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Figure 5.16. Image tirée d’Onickakw!, de Sipi Flamand, produit par Wapikoni mobile, 2013, reproduction 

permise 

D’un autre côté, certains documentaires traitent de l’importance d’inclure les Allochtones dans la 

lutte pour parvenir à la justice environnementale : « frères et sœurs ouvrons les yeux. Blancs et 

Autochtones, levons-nous pour notre Mère-Terre à tous. C’est là qu’est notre nouveau combat » 

(I 1, Anishnabe, Djodjo aki, 2006). Le documentaire Djodjo aki (2006) est centré sur la 

collaboration entre Autochtones et Allochtones pour sauver la planète. C’est d’ailleurs un des seuls 

documentaires qui souligne les propositions d’un intervenant allochtone pour parvenir à une justice 

environnementale : « Je pense que là, l’union des forces autochtones et des forces blanches qui 

veulent sauver la planète est une force qui est quasiment indestructible » (I 2, Allochtone, Djodjo 

aki, 2006). 

Ces représentations partagées entre les deux intervenants de Djodjo aki (2006) illustrent bien que 

pour certains, l’inclusion d’alliés allochtones est nécessaire dans certaines revendications 

environnementales. Une intervenante Dénée dans Nanapush et la Tortue (2013) appuie ce point de 

vue, relatant l’augmentation marquée de ces unions entre autochtones et environnementalistes : 

« le fait est que, depuis ces deux dernières années nous avons vu une énorme émergence du 

militantisme environnemental et la convergence de ces préoccupations avec celles des peuples 

autochtones dans leur lutte pour protéger leurs terres, leurs cultures et leur identité » (I 2, Dénée, 

Nanapush et la Tortue, 2013). Un intervenant Innu évoque des perceptions semblables, mais qui 

sont centrées sur une collaboration globale : 

« Je trouve ça important de non seulement considérer un rassemblement entre nos Premières 

Nations, chose qui est déjà un bon début pis qu’il faut qu’on continue dans ce sens. Mais 

aussi un rassemblement avec les autres Nations qui habitent ici, pis non-seulement au 

Québec mais partout dans le monde. » (I 4, Innu, NATSHISHKATUAT AUASSAT, 2018) 
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Outre l’importance de revendiquer l’instauration d’une relation égalitaire, de participer à la prise 

de décision et de faire entendre leurs voix, plusieurs documentaires abordent explicitement 

l’importance de l’autodétermination. Lorsqu’il est question de justice environnementale 

autochtone, l’autodétermination semble ouvrir la porte à une grande majorité de solutions (Jarratt-

Snider et Nielsen, 2020). Un intervenant Innu appuie bien ce constat en évoquant 

l’autodétermination à travers l’autonomie sur leurs propres territoires : « j’aspire à ce que nous les 

Première Nations on devienne autonomes pour pouvoir devenir maîtres de chez nous » (I 2, Innu, 

NATSHISHKATUAT AUASSAT, 2018). Un intervenant Atikamekw évoque de façon semblable 

l’autonomie, en illustrant surtout que cette revendication n’est pas récente, les peuples autochtones 

ayant été autonomes sur leur territoire pendant des milliers d’années : « cependant, c’est notre 

Terre-Mère. Un territoire que nous voulons aller chercher, qu’on soit autonome à nouveau » (I 4, 

Atikamekw, Le respect, 2005). Dans le même ordre d’idées, pour le réalisateur d’Onickakw! (2013) 

l’autodétermination n’est pas un élément qui devrait être débattu, puisque les peuples autochtones 

ont leur propre mode de fonctionnement depuis des temps immémoriaux et que la lutte pour 

l’autodétermination émane de l’imposition de la structure coloniale : 

« Nous avons toujours été un peuple autonome et indépendant, fier de son histoire et de ses 

origines. Nous n’avons jamais eu besoin de personne et encore moins du gouvernement 

pour nous dire quoi faire, quoi penser, où et comment vivre. Non! Nous vivons libres, selon 

nos lois et nos traditions, sur les territoires qui nous ont été légués par nos ancêtres et que 

nous voulons et devons transmettre à nos enfants. Malgré des conditions difficiles, nous 

avons toujours réussi à vivre, à prospérer, à nous épanouir, à être heureux. Il n’y a pas de 

raisons pour que cela cesse tout à coup. Que se passe-t-il? » (R, Atikamekw, Onickakw!, 

2013) 

Néanmoins, certains documentaires présentent tout de même des avancées en lien avec l’atteinte 

de la justice environnementale. Il importe grandement de faire état de ces succès, puisque ceux-ci 

sont trop rarement abordés lorsqu’il est question de justice environnementale autochtone (Jarratt-

Snider et Nielsen, 2020). En ce sens, le documentaire Nutashkuaniu Shipu (2019), présentant 

l’historique de la Pourvoirie Hipou, est un excellent exemple d’actions qui ont permis d’avancer 

vers la justice environnementale pour la communauté Innue, à travers l’affirmation de leurs droits 

et la prise de contrôle de leur territoire. Le documentaire souligne que les Innus prennent possession 

de la rivière Nutashkuan en 1983, suite à plusieurs années de conflits et d’injustices 

environnementales liées à la pêche du saumon. Un intervenant Aîné qui a vécu à la fois les 

injustices liées à la pêche et la création de la pourvoirie relate son expérience : 
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« C’est à ce moment-là que le gouvernement est venu ici. On lui a dit : “à partir de 

maintenant ce sera nous qui gérerons la rivière!” Ils ont répondu : “laissez-nous finir la 

saison”. On a refusé. C’est vers 1983 que les négociations ont commencé entre le 

gouvernement et les Innus de Nutashkuan. » (I 2, Innu, Nutashkuaniu Shipu, 2019) 

La pourvoirie Hipou représente un « cas par excellence d’un succès de gestion des ressources » 

(Massuard, 2006, p.117). Un intervenant qui y travaille énonce que : « on est maintenant en 2019. 

Aujourd’hui ça fait 35 ans que la pourvoirie Hipou existe. Aujourd’hui, on s’en occupe à 100 %. 

Pour la co-gestion, on envoie seulement nos rapports au gouvernement » (I 3, Innu, Nutashkuaniu 

Shipu, 2019). En revanche, le fonctionnement de co-gestion avec le gouvernement provincial 

évoque tout de même certains questionnements. Selon Massuard (2006), le projet cache sous la 

promotion du développement durable une motivation du gouvernement du Québec de mitiger des 

tentatives de revendications territoriales afin de maintenir son titre sur le territoire innu. Si la 

pourvoirie constitue une belle avancée pour les Innus quant à la gestion de leur territoire, il appert 

que la solution qui permet réellement une justice environnementale autochtone demeure 

l’autodétermination des peuples autochtones. Ces résultats sont corroborés par Temper (2019) qui 

affirme notamment que pour les peuples autochtones, parvenir à la justice environnementale va au-

delà de la participation et la reconnaissance et doit inclure l’autodétermination et la capacité de 

s’affirmer. 

En résumé, le discours des intervenants met en lumière plusieurs éléments indispensables pour 

parvenir à la justice environnementale autochtone, tels que la protection de la nature, du mode de 

vie et de la culture pour les générations futures, ainsi que l’ensemble des enjeux liés à la 

considération de leurs voix et à la prise de décision, mais surtout à l’autodétermination. De plus, 

les documentaires à l’étude révèlent des tendances communes de revendications parmi les Nations. 

En effet, notre analyse nous permet de constater que les documentaires des Nations Atikamekw et 

Innue invoquent des revendications et des actions liées à l’ensemble des thèmes présentés. Les 

documentaires de la Nation Innue mettent en scène l’ensemble des actions mise en place qui 

constituent des avancées afin de parvenir à la justice environnementale. Par ailleurs, si les 

documentaires de la Nation Crie traitent de trois thèmes, la protection du mode de vie, agir pour 

les générations futures et l’importance de faire valoir leurs droits, les films des Nations Anishnabe 

et Dénée touchent à la protection de la nature et à la collaboration. Notre analyse soulève d’ailleurs 

les diverses façons dont ces éléments sont approchés par les réalisateurs et les intervenants de 

chaque Nation. Ces constats font écho aux remarques de McGregor (2018) qui affirme que si des 
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conceptions de justice environnementales sont partagées par les peuples autochtones, il ne faut pas 

pour autant faire abstraction des spécificités présentes pour chacune des communautés autochtones. 

Finalement, certains auteurs font valoir la nécessité de l’autodétermination afin de réellement 

parvenir à une justice environnementale autochtone (Jarratt-Snider et Nielsen, 2020; McGregor, 

2018). Bref, si les documentaires révèlent des revendications précises et multiples, il appert que 

leur mise en place doit obligatoirement être effectuée de pair avec l’autodétermination des peuples 

autochtones afin de réellement parvenir à une justice environnementale autochtone. 



 

 

CHAPITRE 6 : DISCUSSION ET CONCLUSION 
 

En analysant des courts-métrages documentaires de créateurs autochtones, ce mémoire avait pour 

objectif d’explorer les représentations autochtones des transgressions et de la justice 

environnementale. Plus spécifiquement, nous voulions étudier comment les transgressions et les 

injustices liées à l’environnement sont représentées et mises en scène dans ces films, ainsi que le 

lien entre celles-ci et les conceptions de la nature et du territoire telles qu’abordées dans les 

documentaires. Afin de parvenir à l’objectif général, il importait aussi d’analyser la place de l’État 

canadien dans ces actes, les représentations quant à la responsabilité des transgressions et des 

injustices environnementales, ainsi que les différentes réactions autochtones à ces actions. À l’aune 

de cette étude qui s’inscrit dans une perspective de criminologie verte tout en mobilisant plusieurs 

autres perspectives théoriques, il importe d’en soulever quelques contributions. 

D’abord, cette étude se démarque des études précédentes grâce à l’analyse séparée des crimes et 

des injustices liés à l’environnement. En effet, la mobilisation exclusive soit d’un concept de crime 

ou d’injustice semble la tendance dans la littérature scientifique. Les études de justice 

environnementale portant sur les peuples autochtones semblent surtout mobiliser le concept 

d’injustice (par exemple : Agyeman et al., 2009; McGregor, 2018; Whyte, 2016; 2017a; 2018). En 

sens, l’inclusion des deux concepts tout en les différenciant dans l’étude constitue un apport 

théorique notable.  

Aux abords de notre analyse, il semblait à la fois essentiel de séparer les deux concepts lors de 

l’analyse, mais aussi de les aborder en parallèle. Il est rapidement devenu apparent que de ne 

considérer qu’un des deux concepts limitait la profondeur de notre analyse. Par exemple, limiter 

l’étude des actions présentées dans les documentaires sous l’angle exclusif des transgressions ne 

nous permettait pas de rendre compte d’actions plus larges liées au colonialisme, tel que 

l’imposition de lois ayant des effets pernicieux sur les autochtones, la nature et leur relation au 

territoire. En effet, la définition adoptée du crime environnemental est limitée aux actions qui crée 

des dommages à l’environnement (Lynch et Stretesky, 2003). Comme notre analyse en rend 

compte, les liens entre le colonialisme et les injustices environnementales vécues occupent une 

place bien trop importante pour n’adopter qu’une perspective de crime environnemental. En effet, 

notre analyse souligne que ces injustices sont presque exclusivement évoquées à travers 
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l’imposition à différents niveaux de la structure coloniale sur les peuples autochtones dans les 

documentaires. Cela étant dit, notre analyse met aussi en lumière que ces injustices sont à la fois 

importantes en elles-mêmes mais aussi en lien avec les crimes environnementaux. En effet, les 

injustices environnementales constituent souvent les bases de transgressions environnementales 

ultérieures. Donc, si le concept d’injustice environnementale possède un sens plus large dans la 

littérature et qu’il aurait pu être mobilisé seul afin d’analyser l’ensemble des actes en tant 

qu’injustices, la mobilisation d’un cadre théorique de crime environnemental demeurait nécessaire 

à notre étude. Dans une perspective de criminologie verte, la criminologie traditionnelle ayant 

longtemps marginalisé l’étude de ces évènements en tant que crimes, il semblait impossible 

d’exclure la notion de transgression de notre analyse. De plus, si les transgressions 

environnementales demeurent peu étudiées dans un contexte de criminologie verte, elles le sont 

encore moins en ce qui a trait aux peuples autochtones (Lynch et al., 2018; Vickery et Hunter, 

2016; Lynch, 2020). Effectivement, nous dégageons des points de vue communs par rapport aux 

dommages incommensurables à l’environnement, qui sont en avant-plan dans tous les 

documentaires qui abordent des transgressions, spécifiques ou générales. La majorité de ces 

documentaires lie aussi ces dommages à d’autres types de conséquences qui sont spécifiques aux 

peuples autochtones. En ce sens, séparer les deux concepts afin d’en faire l’analyse nous 

apparaissait à la fois un aspect essentiel à l’étude et novateur pour le domaine. 

Par ailleurs, l’étude de ces actes en tant qu’injustices et crimes constitue une contribution 

importante de notre recherche, autant d'un point de vue théorique que social. Rappelons notamment 

l’appel de plusieurs auteurs en criminologie verte de mobiliser le concept de crime 

environnemental afin de pallier l’exclusion de ces actes dans la loi et de mettre en lumière la 

responsabilité des gouvernements et des entreprises dans ces crimes (Walters, 2017; Simon, 2000). 

Ce constat théorique implique des répercussions sociales importantes. En effet, les réalisateurs et 

les intervenants de différents documentaires brossent un portrait des injustices et des transgressions 

environnementales en tant qu’atteintes sérieuses à leurs peuples et leurs territoires. Les 

documentaires présentent aussi les injustices environnementales comme indissociables du 

colonialisme. Ces représentations corroborent le fait que, comme présenté par plusieurs auteurs, le 

settler colonialism est une injustice environnementale qui perturbe l’ensemble des relations des 

peuples autochtones (Bacon, 2019; McGregor, 2009; Whyte, 2017a; 2018). Comme en fait état 

notre recension de la littérature, il existe peu de crimes environnementaux au sens légal. En plus, 
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l’adoption d’une définition du crime environnemental comme celle proposée par Lynch et 

Stretesky (2003) élargit le bassin de crimes à un ensemble très large d’actions qui s’éloignent de la 

vision traditionnelle de ce qui peut être compris ou accepté comme un crime. Ainsi, peu d’attention 

est portée sur la multitude d’actions dommageables pour l’environnement et les projets 

d’exploitation des ressources naturelles ne sont pas remis en question. Notre étude visait donc à 

recadrer les représentations des projets liés aux ressources naturelles, encore trop souvent présentés 

sous une lunette favorable, afin de rendre compte de l’implication des entreprises et des 

gouvernements dans les transgressions et les injustices environnementales sur les territoires 

autochtones (Lynch, 2020; Preston, 2013; Simon, 2000). En ce sens, l’étude en tant que crimes et 

injustices de ces actions qui sont encore trop peu remises en cause constitue un des apports cruciaux 

de ce mémoire.  

Ce mémoire contribue aussi à l’avancement de la recherche en criminologie verte par sa 

considération des spécificités liées aux peuples autochtones en tant qu’enjeu central de l’étude. Si 

les transgressions environnementales demeurent trop peu étudiées dans un contexte de 

criminologie verte, elles le sont encore moins en ce qui a trait aux peuples autochtones (Lynch et 

al., 2018; Vickery et Hunter, 2016; Lynch, 2020). Notre recension de la littérature met en évidence 

plusieurs éléments liés à la spécificité du contexte des communautés autochtones dans l’étude des 

transgressions et des injustices environnementales. Un de ces éléments est le lien entre le 

colonialisme et les injustices environnementales. Notre étude analyse celui-ci à travers la place de 

l’État canadien et de ses structures dans ces crimes et injustices, nous permettant de constater que 

dans les documentaires à l’étude, ces liens sont observés à travers les valeurs capitalistes ainsi que 

les rapports entre Autochtones et Allochtones. Les représentations des transgressions et des 

injustices comme ayant des fondements économiques et une responsabilité attribuable aux 

gouvernements et aux entreprises sont au cœur des documentaires de notre échantillon. Ce constat 

n’est pas surprenant considérant que le Canada est un pays dont l’appropriation coloniale des 

territoires autochtones est basée sur une logique capitaliste (Comack, 2018). En ce sens, les 

résultats de notre analyse appuient le fait qu’au Canada, les gouvernements et les entreprises sont 

depuis longtemps complices dans la perpétration d’injustices et de transgressions 

environnementales contre les peuples autochtones (Comack, 2018; Jarratt-Snider et Nielsen, 2020; 

Palmater, 2019b; Palmater, 2022) et que « la surexploitation de la nature est inscrite dans la logique 

même du capitalisme » (Fournis et Fortin, 2015, p.2). Nous l’avons vu, un des éléments centraux 
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quant aux crimes et aux injustices environnementales qui touchent les peuples autochtones réside 

dans le recours à la résistance environnementale en réponse à ces actes. La résistance 

environnementale présentée dans les documentaires corrobore le fait qu’au Canada, celle-ci est 

caractérisée à la fois par des revendications liées aux dommages environnementaux et à la 

souveraineté territoriale (McIntyre, 2021). En effet, autant des manifestations visant à affirmer les 

droits liés au territoire que des blocus environnementaux pour affirmer l’opposition aux projets de 

développement de ressources sont arborés dans notre échantillon documentaire. Si peu de 

documentaires mettent en scène les réactions allochtones à la résistance environnementale 

autochtone, ceux qui les dépeignent mettent en évidence à quel point celles-ci peuvent être 

violentes et brutales (Bacon, 2019; Lynch et al., 2018; Le Billon et Lujala, 2019). 

À cet égard, l’apport d’un cadre conceptuel de justice environnementale autochtone est difficile à 

nier. En effet, plusieurs auteurs font valoir l’importance pour la recherche sur la justice 

environnementale autochtone de se détacher des théorisations occidentales et d’être conceptualisée 

autour des visions du monde autochtones (McGregor, 2018; Temper, 2019; Jarratt-Snider et 

Nielsen, 2020). En ce qui concerne cette étude, c’est à l’intérieur d’une perspective de justice 

environnementale autochtone qu’il est possible de comprendre la nécessité d’inclure les 

représentations de la nature et la relation au territoire comme objectif de recherche, et d’autant plus 

comme première section d’analyse. Notamment, la relation unique au territoire est l’un des trois 

piliers de la justice environnementale autochtone (Jarratt-Snider et Nielsen, 2020). En ce sens, les 

conséquences des injustices et des transgressions environnementales auraient été difficilement 

comprises dans leur ensemble sans l’analyse préalable des représentations et des liens à la nature. 

À l’instar de notre recension de la littérature, les films à l’étude mettent en évidence que les 

relations au territoire sont extrêmement complexes et les représentations qui en font état sont 

diversifiées. De plus, nos résultats affichent que les relations importantes au territoire sont 

retrouvées parmi les intervenants et réalisateurs de toutes Nations, tous genres et tous âges. Ces 

relations sont abordées à travers diverses qualités relationnelles (l’équilibre, l’harmonie, la 

réciprocité, le respect et la responsabilité) qui sont présentes dans une grande majorité des 

documentaires, que ce soit à travers le discours ou de façon plus large en soutenant le message 

général du film. Parmi tous les documentaires, un point de vue commun concernait surtout 

l’absence ou la dégradation de ces qualités relationnelles due aux dommages environnementaux 

liés aux injustices et aux transgressions. Ces représentations semblent indiquer que, comme 
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l’affirme Whyte (2020a), les bonnes relations entre les Autochtones et leur environnement sont 

dépendantes de la présence de ces qualités. De plus, puisque ces qualités relationnelles sous-tendent 

à la fois le lien au territoire et les relations interpersonnelles, notre analyse se devait de tenir compte 

des rapports entre Autochtones et Allochtones dans les documentaires. Notre analyse souligne donc 

une présence marquée de rapports conflictuels entre Autochtones et Allochtones, découlant d’une 

part d’attitudes et d’actions allochtones teintées d’un profond manque de respect et de 

considération pour les Autochtones et d’une autre part, des attitudes autochtones de méfiance 

envers les Allochtones. Pour Whyte (2020b), de tels rapports témoignent d’une absence de qualités 

relationnelles qui s’avèrent fondamentales au développement de bonnes relations entre 

Autochtones et Allochtones. 

De façon plus générale, les résultats de cette étude rendent compte de la centralité de la justice 

environnementale autochtone. La grande majorité des documentaires présente une forme de 

revendication, que ce soient des propositions, des recommandations ou des actions, pour parvenir 

à une justice environnementale autochtone. La prépondérance de ces revendications dans les 

documentaires appuie le fait qu’à travers la grande variabilité des cultures autochtones et des 

contextes des injustices ou des transgressions, il ressort souvent une demande de justice 

(Whiteman, 2009). Les revendications de justice relevées dans notre analyse semblent difficilement 

séparables de la nécessité d’autodétermination pour les peuples autochtones. Comme l’énonce 

McGregor (2018), redonner la place aux peuples autochtones constitue la première étape afin de 

cheminer vers l’autodétermination et la justice environnementale autochtone : 

What is sorely required to even envision alternative futures is to create space for Indigenous 

peoples to begin enacting a self-determined future so that they will again be empowered to 

inspire visions of living well with each other and with Earth. (p.21) 

En ce sens, il appert que l’apport de cette étude à la criminologie verte n’aurait pu être possible 

sans la prise en compte de la justice environnementale autochtone. Ce constat devrait guider les 

prochaines recherches qui visent à étudier les crimes environnementaux et les peuples autochtones.  

La méthodologie employée pour ce mémoire, et en particulier notre ensemble de données, constitue 

à la fois un aspect novateur de l’étude et une de ses grandes forces. Les documentaires ont constitué 

un ensemble de données riches et nuancées, permettant une analyse en profondeur de différentes 

représentations liées à la justice et aux transgressions environnementales. En premier lieu, l’accès 
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à des documentaires provenant de créateurs autochtones issus de diverses Nations et communautés 

au Canada constitue un grand avantage. Effectivement, notre échantillon documentaire nous a 

permis d’analyser des discours provenant de communautés autochtones produits de façon externe 

à l’étude, neutralisant l’influence du chercheur sur ceux-ci tout en plaçant les voix autochtones au 

cœur de l’étude. De surcroit, la décision de mobiliser des documentaires comme source de données 

a laissé place à une analyse de plusieurs niveaux de représentations, un élément plus difficilement 

atteignable avec des sources documentaires textuelles. En effet, nous avions accès à la fois aux 

représentations des réalisateurs et de leurs intervenants. Évidemment, les représentations des 

réalisateurs guident l’ensemble d’un film. Les représentations des intervenants sont donc d’une 

certaine manière le reflet de celles du réalisateur. En revanche, la grande présence des réalisateurs 

comme intervenants de leur propre film nous a permis d’avoir un accès plus direct à ces multiples 

niveaux de représentations. Dans le même ordre d’idées, une partie des représentations des 

créateurs des documentaires passe forcément à travers les images des films. Comme mentionné 

dans notre chapitre de méthodologie, des images ont été mobilisées à des fins de validation du 

discours dans les documentaires. Ce choix conscient découle de notre problématique et de nos 

objectifs de recherche. Les images qui ont été sélectionnées permettent d’appuyer les propos des 

intervenants et les représentations des réalisateurs. En revanche, certaines images sont cruciales 

afin de bien comprendre le discours dans les documentaires. Par exemple, nous avons vu dans notre 

analyse que les transgressions environnementales ont plusieurs conséquences visibles. Ce faisant, 

les images qui montrent ces dommages environnementaux ou les autres conséquences vécues sont 

parfois plus évocatrices que leur simple description à travers le discours. Donc, si les images ont 

surtout été mobilisées à des fins de validation, il appert qu’elles ont constitué un ajout essentiel à 

notre étude. 

Évidemment, notre étude comporte aussi son lot de limites. Notre mémoire s’apparentant 

davantage à une étude de cas dans une optique d’exploration, il est évident que notre analyse est 

circonscrite à un échantillon précis et que les représentations autochtones des injustices et des 

transgressions environnementales dans les documentaires ne peuvent être généralisées à 

l’ensemble des peuples autochtones au Canada. De plus, ayant un échantillon filmique qui aborde 

une grande diversité d’enjeux liés au territoire, nous avons effectué une analyse qui touche à 

maintes formes d’atteintes à la nature pour les peuples autochtones. Cela implique à la fois la force 

de brosser un portrait d’ensemble diversifié des atteintes qui touchent les Autochtones au Canada, 
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mais pose la limite de ne pas avoir accès à une analyse en profondeur de chaque type d’atteinte. Il 

faut ici considérer notre échantillon documentaire produit de façon externe comme étant une force, 

mais aussi une limite. Nous considérons que certains objectifs de recherche auraient pu être 

analysés plus en profondeur grâce à l’ajout de données produites dans le cadre de la recherche. Par 

exemple, les représentations de participants autochtones quant aux concepts de transgressions et 

d’injustice environnementale auraient été grandement pertinentes à l’étude. Aussi, des entrevues 

qualitatives auraient potentiellement permis la mise en relation entre différents types de crimes 

environnementaux et l’analyse de la gravité perçue d’un type par rapport à un autre. En ce sens, il 

serait pertinent d’effectuer des études plus en profondeur de chaque injustice et transgression 

environnementale. Dans le même ordre d’idées, il est certain que la mobilisation d’entretiens 

qualitatifs comme méthodologie permettrait des contributions importantes dans le futur. Dans tous 

les cas, il est impératif de continuer à centrer les voix autochtones dans la recherche qui traite des 

injustices et des transgressions environnementales. Dans une optique de décolonisation de la 

recherche, il serait d’autant plus bénéfique d’effectuer des recherches participatives avec des 

communautés autochtones afin qu’ils puissent prendre part au processus. 

Pour conclure, nous considérons que le portrait des injustices et des transgressions 

environnementales au Canada semble plus clair. Notre étude a souligné qu’il est primordial de 

présenter les activités destructrices pour l’environnement en tant que crime. En parallèle, exposer 

les injustices environnementales souvent issues de la structure coloniale qui régit encore l’État 

canadien est tout autant impératif. Ces deux types d’atteintes portent un lot énorme de 

conséquences pour les peuples autochtones au Canada. En revanche, comme il peut être constaté à 

travers l’ensemble de l’analyse, les documentaires ne présentent pas seulement une trame narrative 

défaitiste ou présentant les communautés autochtones comme des victimes passives, un élément 

qui a auparavant souvent été retrouvé dans les études portant sur les Autochtones (Jaccoud et 

Brassard, 2008). Au contraire, les réalisateurs offrent un équilibre entre la mise en scène des 

impacts négatifs qui sont vécus et la réappropriation de ces enjeux à travers une résistance 

environnementale puissante. De surcroit, ces films mettent de l’avant que la résistance 

environnementale autochtone est un processus multiple et complexe, qui agit à plusieurs niveaux. 

Chaque documentaire à l’étude est en soi une forme de résistance. Les documentaires de Wapikoni 

mobile sont des œuvres qui témoignent d’un désir profond de changement et qui posent des jalons 

importants pour la justice environnementale autochtone. Les réalisateurs et les intervenants des 
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documentaires à l’étude nous rappellent que les peuples autochtones ne sont pas passifs devant 

cette destruction et appellent à la nécessité de transformer la société à l’aide de changements 

sociétaux profonds et urgents afin d’assurer un futur pour leurs communautés, les humains et la 

planète Terre. 
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Annexes 
Annexe 1 – Liste des films sélectionnés pour le corpus d’analyse 

# Film Origine Nation Durée Réalisateur 

2004 

1 Nimocom Otaski (La forêt de 
mon grand-père) 

Opitciwan Atikamekw 19 :30 Sonia Chachai 

2 Napumâk Kitcisakik Anishnabe 3 :56 Équipe du Wapikoni mobile 

2005 

3 Le respect Wemotaci Atikamekw 8 :21 Steven Chilton 

2006 

4 
Gardons notre terre propre 

Uashat Mak 

Mani-Utenam 
Innu 4 :57 

Équipe du Wapikoni mobile 
/ Le groupe embellissement 

propreté nature en ville 

5 Djodjo Aki Kitcisakik Anishnabe 6 :06 Steve Papatie 

2007 

6 Kitaskino (notre territoire) Manawan Atikamekw 4 :53 Henman W. Niquay 

2008 

7 Encore vivants Kitcisakik Anishnabe 4 :40 Cherilyn Papatie 

2009 

8 
Kushtakuan (Danger) Matimekush Innu 04:06 

Langis Fortin et Nemnemiss 
McKenzie 

2010 

9 Anishnabe Aki Kitigan Zibi Anishnabe 5 :35 Emilio Wawatie 

10 Osketak Opitciwan Atikamekw 10 :47 Gerthie Chachai 

2011 

11 Let’s move Chisasibi Crie  Willard Napash 

12 
Kikendach Opitciwan Atikamekw 5 :27 

Denis Chachai et Siméon 
Chachai 

2012 

13 BLOCUS 138 - INNU 
RESISTANCE 

Uashat mak 
Mani-Utenam 

Innue 07:13 Réal Junior Leblanc 

2013 

14 
À l’onu Montréal 

Nations 
variées 

5 :38 Équipe de Wapikoni mobile 

15 Eshi Mishkutshipanit (changer 

de mode de vie) 

Matimekush-

lac-John 
Innue 5 :09 Nemnemiss McKenzie 

16 Onickakw! (Réveillez-vous !) Manawan Atikamekw 05:27 Sipi Flamand 

17 
Nanapush et la tortue Montréal 

Nations 

variées 
4 :17 Mélissa Mollen Dupuis 

https://vimeo.com/145554170
https://vimeo.com/145554170
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2014 

18 Airstrip – uprooting a nation Kitigan Zibi Anishnabe 3 :30 Haylee Nottaway 

2015 

19 

Shipu - Rivière Ekuanitshit Innu 5:42 
Shanice Mollen-Picard et 

Uapukun Mestokosho 

Mckenzie 

2016 

20 Kitci nehirowiskwew (La 

grande dame atikamekw) 
Manawan Atikamekw 5:18 Sipi Flamand et Elisa Moar 

21 NITASKINAN Wemotaci Atikamekw 5:35 Bryan Coocoo 

2017 

22 BEFORE LIFE Eastmain Crie 4 :11 Quinton Blacksmith 

23 
Retour d’exil 

Uashat mak 

Mani-Utenam 
Innue 4 :51 Nicolas Jr.-Fontaine 

24 
Discard what you heard Montréal 

Nations 
variées 

4:56 George W. Lenser 

25 Nuhe nenë boghílníh 

(Protecting our Homeland) 

Clearwater 

river 
 Nation Dénée 3 :55 Ashton Janvier 

26 KI OTENAMINO (Notre 
village) 

Manawan Atikamekw 5 :26 
Stéphanie Flamand et Fanny 

Niquay 

2018 

27 Our land Kitiganik Anishnabe 3 :34 Norman Matchewan 

28 
NATSHISHKATUAT 

AUASSAT (UAPISHKA) 

Non-spécifié 

(Nitassinan 
Innu) 

Innue 17 :31 Wapikoni mobile 

29 
Hunter (Ya’ma’yetha) Morley Stoney Nakoda 5 :25 

Cameron Kootenay et 

Daryl Kootenay 

30 
Shiny Object Montréal 

Nations 
variées 

5 :00 Kevin Tikivik 

31 
It’s me, Landon 

Clearwater 

river 
Nation Dénée 4 :16 Landon Moise 

32 Media resistance: land and 
water) 

Clearwater 
River 

Nation Dénée 8 :40 Ashton Janvier 

2019 

33 Remnants Tobique Malécite 6 :31 Oqim Nicholas 

34 Nutashkuaniu Shipu - la 
rivière Nutashkuan 

Nutashkuan Innue 5 :36 Marc Antoine Ishpatao 

2020 

35 
Kassinu Non spécifié Innue 4 :27 

Uapukun Mestokosho 
Mckenzie 
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Annexe 2 – Grille d’analyse 

Informations sur la production du film 

Production ☐Wapikoni mobile 

☐ Les productions des beaux jours 

☐ONF (office national du film) 

Plateforme de 

diffusion 
☐Web  ☐Cinéma ☐DVD 

Plateforme de 

diffusion  
☐Wapikoni mobile 

☐La fabrique culturelle (Télé-

Québec)  

☐ICI TOU.TV (Radio-canada) 

☐ Autre : 

Profil du réalisateur 

Nom  

Nation   

Âge   

Genre   

Informations générales sur le film 

Titre   

Année   

Type de film ☐Fiction 

☐Documentaire  

Lieu arrêt 

studio   

 

Durée   

Langue  

Sous-titres ☐Sous-titres anglais (STA) 

☐Aucuns sous-titres 

☐Sous-titres français (STF) 

Résumé (si 

disponible) 

 

Sujet du film  ☐évènement/situation 

spécifique 

☐sujet général  

commentaires 
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Grille d’analyse du film  

Documentaire  Commentaires  

Type de 

documentaire  
☐Cinéma direct  

☐Documentaire traditionnel 

☐ Autre 

 

Images (composition et description) Commentaires 

Nombre de 

scènes 

  

Contenu des 

scènes  
☐ Extérieur  

☐Extérieur avec acteurs 

☐ Intérieur  

☐ Intérieur avec acteurs 

☐Archives  

 

 

Lieux 

 

 

 

☐ Tournage à l’intérieur 

     du territoire 

☐ Tournage à l’extérieur 

     du territoire 

 

 

 

Images de 

l’environnement/ 

territoire 

☐Images de destruction/ 

dommages 

environnementaux 

☐Images positives de 

l’environnement (sain/ sans 

dommages) 

☐Images de résistance 

autochtone 

environnementale 

 

Intervenants Commentaires  

Présence 

d’intervenants 
☐ Oui  ☐ Non  

Profils 

intervenants 

 

Nombre   

Âge  

Genre  
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Origine/nation   

Statut autochtone ou non  

Langue parlée    

Relations avec autres 

intervenants (si applicable) 

 

Intervenants 

secondaires 

  

Discours Commentaires 

Type de voix ☐Voix in 

☐ Voix off 

 

 

Forme de 

discours 
☐ Narration (Voice-over)   

☐ Entrevues  

☐ Texte parlé (Script)   

☐ Conversation 

    

Points de vue ☐ Narrateur 

(intradiégétique) 

☐ Narrateur 

(extradiégétique)  

☐ Acteurs/intervenants  

 

 

Point de vue 

central 

  

Référents du 

discours 
☐ Scientifiques               

☐ Personnels 

(expérience/vécu)  

☐ culturels                      

☐Environnemental  

☐Législatif 

☐Politique 

☐économique 

☐ narratifs (histoire) 
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